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1. INTRODUCTION 

La législation actuelle n’oblige pas les collectivités à collecter ou à traiter les eaux 
pluviales de ruissellement. 

Par contre, leur responsabilité ainsi que celle de leurs dirigeants peut être recherchée 
en cas d’inondation ou de pollution des milieux naturels. 

C’est pourquoi, il convient de prévoir et de prendre des mesures pour limiter les 
risques liés à ces eaux pluviales. 

Le zonage d’assainissement pluvial s’inscrit dans cette logique de prévision et de 
prévention. Il permet en particulier de proposer une réglementation en terme 
d’assainissement pluvial cohérente en fonction des aléas et des enjeux. 
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2. PRESENTATION GENERALE DU ZONAGE 
D’ASSAINISSEMENT 

 

2.1. RAPPEL DES DOCUMENTS D’URBANISME ET DE LEUR 
IMPACT SU R LES EAUX PLUVIALES 

 

Pour agir sur la gestion quantitative et qualitative des eaux pluviales, les communes 
ont différents outils à leur disposition. 

Elles peuvent intervenir  

� Au niveau de la maîtrise de l’urbanisme, par le biais de documents de 
planification tels que le schéma de cohérence territoriale (ScoT), le plan local 
d’urbanisme (PLU) ou le règlement national d’urbanisme (RNU) mais également 
par des procédures opérationnelles comme les zone d’aménagement concerté 
(ZAC) ou les lotissements, 

� Au niveau de l’assainissement : Au travers des zonages d’assainissement ou 
des règlements d’assainissement 

 

2.1.1. Le schéma de cohérence territoriale (SCOT) 
Le schéma de cohérence territoriale (ScoT) est un outil de planification instauré par la 
Loi de Solidarité de Renouvellement Urbains (art. 3 de la Loi SRU n° 2000-1208 du 
13 décembre 2000) qui succède au schéma directeur. Ce document est soumis à 
enquête publique (art. L122-10 du Code de l’Urbanisme). Il doit avoir pris en compte le 
SDAGE et le SAGE). 

→ Quel est l’intérêt du ScoT vis-à-vis de la gestion des eaux pluviales ? 

Le ScoT prend en compte la gestion des eaux et peut déterminer les conditions 
permettant d’assurer la préservation de la qualité de l’eau et la prévention des 
pollutions. 

 

2.1.2. Plan local d’urbanisme (PLU) 
Le plan local d’urbanisme (PLU) est un outil de planification instauré par la Loi de 
Solidarité et Renouvellement Urbains (art. 4) de la Loi SRU n° 2000-1208 du 13 
décembre 2000) qui succède au plan d’occupation des sols (POS). Ce document est 
soumis à enquête publique et doit être compatible avec le schéma de cohérence 
territoriale (ScoT), et donc le SDAGE et le SAGE. 

 

→ Quels sont les objectifs du PLU ?  
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Le PLU présente le projet de développement de la commune en matière 
d’aménagement, de paysage, d’environnement, d’habitat, d’emploi et 
d’équipement. Il fixe le régime des règles générales, dont celles du droit à 
construire, et des servitudes. 

→ Sur quel territoire s’applique-t-il ? 

Le PLU peut s’appliquer sur la totalité du territoire d’une ou plusieurs communes. 

→ Comment se compose le PLU ? 

Le PLU se compose d’un rapport de présentation, du projet d’aménagement et de 
développement durable (PADD), d’un règlement et de documents graphiques (art. 
L121-1 du Code de l’Urbanisme). 

→ Comment le PLU peut-il inclure des prescriptions sur la gestion des eaux 
pluviales ? 

Le PADD peut émettre des principes, de grandes orientations sur la maîtrise des 
eaux pluviales sur tout ou partie du territoire communal. 

Le PLU intègre dans son règlement les éléments du zonage pluvial (art. 4 de la Loi 
SRU n° 2000-1208 du 13 décembre 2000) dès lors qu’i l existe. 

Plusieurs articles du règlement peuvent inclure au niveau de la parcelle des 
prescriptions de gestion des eaux pluviales : 

− Article 4 : Réseaux 

− Article 9 : Emprise au sol des constructions et surfaces imperméabilisées 

− Article 11 : Qualité architecturale 

− Article 11 : Aménagements paysagers. 

Les documents graphiques peuvent mentionner les secteurs qui ont vocation à 
participer à la politique de la ville en matière de gestion des eaux pluviales : 
espaces verts boisés, emplacements réservés, etc… 

Un cahier de recommandations architecturales et paysagères, comprenant des 
dispositions sur la gestion des eaux pluviales, peut être annexé au PLU. 

Par conséquent, le PLU peut édicter des mesures concernant la gestion des eaux 
pluviales différentes selon les enjeux mis en évidence : 

− Mesures incitatives (exemple : mise en place de techniques alternatives) ; 

− Mesures impératives (exemple : obligation de limiter l’imperméabilisation ou les 
rejets d’eaux pluviales). 

 

 

2.1.3. Règlement national d’urbanisme (RNU) 
Le règlement national d’urbanisme (RNU) s’applique dans les communes qui ne sont 
pas dotées d’un plan local d’urbanisme (PLU). Les mesures concernant la gestion des 
eaux pluviales sont alors très générales. 
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2.2. LE ZONAGE D’ASSAINISSEMENT PLUVIAL 

2.2.1. Origine des zonages d’assainissement  
L’art. 35-III de la loi sur l’eau, codifié par l’art. L2224-10 du code des collectivité 
territoriales, prévoit que les collectivités délimitent, après enquête publique, deux 
catégories de zones : 

− Une première catégorie concerne exclusivement les eaux usées, ou le mélange 
eaux usées – eaux pluviales. 

Il s’agit : 

1. des zones d’assainissement collectif 

2. des zones d’assainissement non-collectif, que les communes doivent 
obligatoirement délimiter. 

− Une deuxième catégorie concerne les eaux pluviales et de ruissellement ; dans 
celle-ci les communes précisent : 

1. « Les zones où les mesures doivent « être prises pour limiter 
l’imperméabilisation des sols et pour assurer la maîtrise du débit et de 
l’écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ». 

2. « Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la 
collecte, le stockage éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux 
pluviales et de ruissellement lorsque la pollution qu’elles apportent au milieu 
aquatique risque de nuire gravement à l’efficacité des dispositifs 
d’assainissement ». 

Bien que le législateur ait utilisé l’indicatif présent « les communes…délimitent… », 
qui pourrait être interprété comme une obligation, il semble plus logique de 
reconnaître aux communes une compétence discrétionnaire pour décider de la 
création et de la localisation des zones d’assainissement d’eaux pluviales ; par 
exemple, la création de ces zones pourra intervenir à la suite de problèmes 
d’inondations ou de pollutions dus aux eaux pluviales.  

2.2.2. Mise en application des zonages d’assainissement  

→ Quand s’applique le zonage d’assainissement ? 

Le zonage est rendu opposable aux tiers. Il sera ainsi annexé au plan local 
d’urbanisme (PLU). En  l’absence de documents d’urbanisme, un arrêté municipal 
sera édité (art. L.2 du Code de la Santé Publique). 

→ Quels sont les objectifs du règlement d’assainissement ? 

Le règlement d’assainissement fixe les conditions et les modalités auxquelles sont 
soumis les branchements et les déversements d’eaux usées et pluviales dans les 
ouvrages de la collectivité responsable du réseau public (art. L.131-2 du code des 
communes et art. L.2 du code de la santé publique). Ce document peut être 
communal ou intercommunal. 

→ Comment la problématique de gestion des eaux pluviales est-elle prise en 
compte lors des procédures opérationnelles ? 

Le permis de construire ne peut être accordé que si les constructions sont 
conformes aux dispositions légales et réglementaires (art. L.421-3 du Code de 
l’Urbanisme). La réalisation d’une zone d’aménagement concerté (ZAC), d’un 
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lotissement ou d’un immeuble est donc soumise aux règles d’urbanismes en 
vigueur définies par le PLU ou le RNU. Par conséquent, si ces documents 
énoncent des prescriptions en matière de gestion des eaux pluviales, celles-ci 
devront être prises en compte dans les procédures opérationnelles. 

 

2.3. ZONAGE D’ASSAINISSEMENT EAUX USEES EN 2005 SUR 
LE TERRITOIRE DE LIM OGES-METROPOLE 

La liste des schémas d’assainissement réalisés ou en cours sur l’ensemble de 
l’agglomération LIMOGES-METROPOLE est rappelée en Annexe 1 du pré-diagnostic 
du schéma directeur des eaux pluviales. 

A ce jour, aucun zonage d’assainissement n’intègre de zonage pluvial. 

Il existe cependant pour trois communes des prescriptions en terme de rejets des eaux 
pluviales pour les imperméabilisations nouvelles : 

− rejet pluvial limité à 6 l/s/ha pour la pluie décennale : ville de Limoges (avec valeur 
plancher fixé à 5l/s pour faible superficie), 

− rejet pluvial limité à 20 l/s/ha pour la pluie décennale : ville de Panazol, 

− rejet pluvial limité à 10 l/s/ha pour la pluie décennale : ville de Feytiat. 

En terme de traitement qualitatif des eaux pluviales, aucune communes ne prévoit de 
prescription en terme d’abattement de pollution. 
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3. OBJECTIFS ACTUEL DE TRAITEMENT SUR 
L’AGGLOMERATION DE LIMOGES 

3.1. OBJECTIFS ET PRECONISATIONS EXISTANTES 
L’assainissement pluvial et ses impacts sur le milieu sont difficiles à déterminer car il 
s’agit de récupérer un phénomène naturel qui est difficile à quantifier par nature : 

� intensité de la pluie variable selon les régions, les climats, le relief…, 

� ruissellement variable selon les types de sols, les pentes…, 

� pollutions lessivées variables selon les pentes, le trafic, l’érosion des matériaux…, 

� objectif de traitement variable suivant les enjeux. 

3.1.1. Documents techniques 
Il existe néanmoins des documents d’orientation et norme permettant d’aider le 
gestionnaire du réseau d’assainissement pluvial à dimensionner les ouvrages de 
collectes et de traitement. 

Ces principaux documents sont les suivants : 

� la ville et son assainissement (CERTU – Juin 2003) : l’objet de ce document est 
d’apporter aux collectivités locales les principales données nécessaires pour 
concevoir les ouvrages d’assainissement : un résumé de ce dossier est proposé en 
annexe. Le document est organisé en 3 parties : voir page 15 du résumé, 

� Norme AFNOR NF EN752-2 de novembre 1996. Cette norme définit les 
prescriptions à prendre en compte lors de l’établissement de l’avant projet et du 
projet de réseau d’assainissement ou d’évacuation.  

Le principe de ces documents est de préconiser des objectifs d’aménagement 
permettant : 

� de ne pas aggraver l’aléa inondation (quantité) et pollution (qualité) au niveau du 
milieu naturel récepteur, 

� de ne pas augmenter la vulnérabilité des sites aménagés et à aménager. 

3.1.2. Principe de dimensionnement actuel 
Sur l’agglomération de Limoges comme pour la plupart des régions française, les 
objectifs de traitement retenus à ce jour étaient le suivant : 

� ouvrage de collecte pluviale : dimensionnement pour le débit décennal, 

� ouvrage de traitement quantité : compensation du débit décennal pour les 
aménagements antérieurs à la loi sur l’eau. Avant la loi sur l’eau (1992), les 
ouvrages de traitement quantitatif sont quantité négligeable, 

� ouvrage de traitement qualité : pour les imperméabilisations récentes de grands 
parkings (zone industrielle et commerciale) on prévoit des séparateurs 
hydrocarbures. Certaines voiries (une partie de l’A20, la RD2000, la voie de liaison 
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Sud) et les zones industrielles récentes (extension ZI Nord, Romanet, Ester) ont par 
ailleurs prévus des ouvrages de décantation des eaux pluviales. 

Enfin, certains aménagements récents ont fait l’objet d’étude et de dimensionnement 
particulier comme : 

� ouvrage de rétention centennal du bassin versant du Roussillon où de l’extension 
de la ZAC Ester à Limoges. 

Dans tous les cas, il conviendra de veiller à une cohérence d’aménagement amont / 
aval pour éviter en particulier des saturations d’ouvrages d’assainissement. 
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4. ESTIMATION DU PRIX DES OUVRAGES 
D’ASSAINISSEMENT PLUVIAL EN FONCTION 
DES OBJECTIFS DE TRAITEMENT 

Afin de mesurer l’impact financier des objectifs de collecte et de traitement des eaux 
pluviales, nous proposons ci-après des tableaux détaillant les coûts d’ouvrages 
d’assainissement pluvial type. 

Ces coûts ne doivent être utilisés qu’en valeur relative pour comparer les 
aménagements à mettre en place en fonction des objectifs à atteindre. 

L’estimation financière des ouvrages dépend de variables qui ne peuvent être 
apprécier que dans le cadre de mission préliminaire ou de maîtrise d’œuvre. 

En effet les coûts des projets peuvent varier de 1 à 10 en fonction : 

� du coût foncier, 

� des contraintes physiques locales (géotechnique, géométrie de l’ouvrage, 
présence de réseaux divers, niveau nappe,…), 

� de la fréquence et du type de gestion et d’entretien prévu, 

� des contraintes environnementales ou d’usages à proximité du projet, 

� des contraintes en phase chantier (limitation ou arrêt circulation routière ou 
ferroviaire, déviation provisoire, transport matériaux déblai / remblai…), 

� de la taille du projet : économie d’échelle. 

4.1. COMPARAISON COUTS DES OUVRAGES DE COLLECTE 
� comparaison collecteur d’assainissement pluvial. 

Peti ts collecteurs 
pluviales 

100 m – Collecteur 
diamètre Ø 400 – 
Objectif 10 ans 

Surcoût objectif  

30 ans (Ø 500) 
Surcoût objectif 
100 ans – (Ø 600) 

Zone rurale 12 K € + 35 % + 70 % 

Zone urbaine 20 K € + 30 % + 60 % 

 

Gros collecteurs 
pluviales 

100 m – Collecteur 
diamètre Ø 800 – 
Objectif 10 ans 

Surcoût objectif  

30 ans (Ø 1000) 
Surcoût objectif 

100 ans – (Ø 1200)  

Zone rurale 20 K € + 35 % + 70 % 

Zone urbaine 40 K € + 30 % + 60 % 
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4.2. COMPARAISON COUT DES OUVRAGES DE 
TRAITEMENT  

 

� comparaison ouvrage de traitement quantitatif (exemple bassin de stockage)  

Ouvrage de base : bassin de stockage (à ciel ouvert) 

 

 

100 m3 – Rétention 
– Objectif 

stockage et débit 
de fuite 20 l/s/ha 

Surcoût objectif – 
Stockage 30 ans et 

débit de fuite  
20 l/s/ha (200 m 3) 

Surcoû t objectif – 
Stockage 100 ans 
et débit de fuite  

20 l/s/ha (300 m 3) 
ou 10 ans et  

6 l/s/ha 

Zone rurale 10 K € + 30 % + 50 % 

Zone urbaine 40 K € + 80 % + 120 % 

 

� Comparaison ouvrage de traitement qualitatif 

Ouvrage de base : bassin de décantation (à ciel ouvert) : traitement maximum de 
50 l/s 

 

 Abattement de pollution 60 %  Abattement de pollution 80 %  

Zone rurale 10 K € + 40 % 

Zone urbaine 40 K € + 80 % 

 

 

4.3. BILAN 
 

Ces tableaux montrent que: 

� l’amélioration des objectifs de traitement entraînent un surcoût important, c’est 
pourquoi il convient d’adapter l’objectif avec les enjeux de la zone à protéger 
pour optimiser la répartition des financement, 

� le surcoût est moins sensible en zone rurale du fait de la disponibilité foncière et 
de l’anticipation des modes de traitement et d’entretien. D’ou l’importance 
d’anticiper les ouvrages de traitement des eaux pluviales en fonction de 
l’urbanisation prévisible. 
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5. GLOSSAIRE 

 

- HYDROGRAPHIE 

Bassin versant :  territoire de taille quelconque tel que toute l’eau ruisselée sur sa 
surface s’écoule vers un point unique  l’exutoire (= bassin hydrographique ou 
impluvium). 

Imperméabilisation :  action anthropique associée à l’urbanisation et due à la 
couverture des sols par des revêtements interdisant l’infiltration de l’eau. 

- CARACTERISATION DES EVENEMENTS PLUVIEUX : 

Période de retour : intervalle de temps moyen séparant deux occurrences d’un 
événement 

Décennal (événement) : événement dont la période de retour est de 10 ans. 

Vingtennal (événement) : événement dont la période de retour est de 20 ans. 

Centennal (événement) : événement dont la période de retour est de 100 ans. 

- CARACTERISATION DES AMENAGEMENTS 

Débit de fuite :  débit considéré au point de rejet de la superficie desservie 

Surface active : superficie théorique caractérisant le degré d’imperméabilisation d’un 
terrain 
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6. PRINCIPES GENERAUX UTILISES POUR 
REALISER LE ZONAGE D’ASSAINISSEMENT 
PLUVIAL 

6.1. PRINCIPE FONDAMENTAL 
 

Le zonage d’assainissement de LIMOGES METROPOLE est basé sur la mise en 
application de règles d’assainissement territorialisées cohérentes avec les enjeux et en 
accord avec les problématiques spécifiques observées sur le territoire des 17 
communes. 

Ces règles permettent donc de fixer la performance des ouvrages hydrauliques 
compensant l’imperméabilisation à venir au regard des enjeux d’un point de vue 
quantité d’eau et qualité d’eau. 

6.2. QUANTITE D’EAU : CHOIX DES PERIODES DE RETOUR  
DES EVENEMENTS PLUVIEUX  

A ce jour, il apparaît que deux périodes de retour sont utilisées comme référence sur le 
territoire de Limoges Métropole ainsi que sur la grande majorité du territoire nationale : 

- Ordre de retour décennal :  L’événement pluvieux décennal sert de référence pour 
le dimensionnement des réseaux d’assainissement pluviaux et pour le 
dimensionnement de la grande majorité des ouvrages de rétention permettant de 
la compensation de l’imperméabilisation des sols, 

- Ordre de retour centennal : L’événement pluvieux centennal sert de référence pour 
la détermination des Plans de Prévention des Risques D’Inondation sur l’ensemble 
du territoire (en l’absence d’évènement historique récent d’ordre de retour 
supérieur) et pour le dimensionnement de certains ouvrages hydrauliques 
stratégiques (franchissement autoroutier ou ferroviaires, grands bassins de 
rétention comme pour l’extension de la ZI NORD de LIMOGES et du parc ESTER), 

 

Les principes d’action détaillés dans les paragraphes ci-après reprendront ces deux 
catégories de période de retour pour définir les performances attendues par les 
aménagements compensatoires. 

 

- Observation : Pourquoi ne pas utiliser d’autres ordres de retour ?  

 

La norme AFNOR NF EN752-2 de novembre 1996 définit les prescriptions à prendre 
en compte lors de l’établissement de l’avant projet et du projet de réseau 
d’assainissement ou d’évacuation. La norme est présentée dans son intégralité en 
annexe. Cette norme introduit des notions d’ordre de retour vingtennal, tretennal, 
cinquentennal pour le dimensionnement de réseau d’assainissement ou d’évacuation. 
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L’avantage de l’utilisation des ordres de retour supérieur à 10 ans est de limiter 
localement les fréquences de débordements des collecteurs pluviaux et ainsi de 
protéger certains secteurs à en jeux. 

Les inconvénients de l’utilisation des ordres de retour supérieur à 10 ans sont les 
suivant : 

- Risques d’incohérences de dimensionnement amont/aval puisqu’à ce jour la 
grande majorité des réseaux d’assainissement ou d’évacuation sont basés sur 
l’occurrence dix ans. 

- Création de collecteurs de grandes capacités hydrauliques qui vont engendrer 
l’arrivée de débits plus importants qu’actuellement vers le milieu récepteur. Or 
compte tenu des fortes pentes sur l’ensemble du territoire de Limoges Métropole, 
la création de collecteurs de forte capacité hydraulique risquent d’entraîner des 
problèmes nouveaux d’érosion.  

- Difficulté de dimensionnement d’ouvrages de rétention permettant de compenser 
tous les débits entre l’occurrence décennal et une occurrence supérieure : débit de 
fuite variable techniquement difficile à mettre en place pour les petits ouvrages de 
régulation. 

De manière générale, il est donc préférable de limiter la taille des collecteurs 
d’assainissement .  

En conclusion, il paraît judicieux de conserver comme règle principale le 
dimensionnement décennal pour les réseaux d’assainissement ou d’évacuation des 
eaux pluviales ainsi que pour les ouvrages de rétention. Cette règle permet de tenir 
compte des trois spécificités remarquables de l’agglomération de Limoges Métropole : 

- faiblesse des enjeux inondations sur le territoire de Limoges Métropole (une 
centaine de bâtiments en zone inondable pour prés de 200 000 habitants) , 

- position géographique de l’agglomération de Limoges, en amont du basin versant 
de la VIENNE : la limitation de la taille des collecteurs limitera le risque 
d’aggravation des débits à l’aval sur la VIENNE ou les principaux affluents comme 
la Glane pour les inondations d’occurrence supérieure à 10 ans, 

- morphologie du territoire assurant sur la quasi totalité du territoire des pentes 
suffisantes pour l’évacuation des eaux. 

Pour des événements pluvieux exceptionnels (supérieur à 10 ans), les réseaux seront  
saturés et l’excédent d’eau empruntera les drains superficiels (voiries, fossés,..). 

Néanmoins en présence d’enjeux inondation localisés (bâtiments sensibles) ou 
d’infrastructures stratégiques (autoroutes, voies ferres,…), il sera possible d’utiliser des 
notions d’ordre de retour supérieure à dix ans pour le dimensionnement de réseau 
d’assainissement ,d’évacuation ou de rétention. 

En particulier, dans les zones de risques inondation fort, les aménagements dont la 
superficie est > 5 ha, il est prévu de compenser l’imperméabilisation jusqu’à l’ordre de 
retour cent ans. Car on contrôlera alors un bassin versant de taille respectable avec 
possibilité économique d’aménagement de grande rétention et de débit de fuite 
modulable e fonction des événements pluvieux. (voir règlement ci-après) 
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6.3.  REUTILISATION DES EAUX PLUVIALES  
 

Les ouvrages structurants de traitement quantitatif et qualititatif des eaux pluviales 
préconisés dans le zonage d’assainissement n’ont pas vocation à être utilisés comme 
ressource en eau à usage domestique.  

En effet, d’un coté, les ouvrages de rétention stockent l’eau de manière très 
provisoires (lors d’événement pluvieux exceptionnels et pendant des durées courtes : 
quelques heures), et de l’autre les ouvrages de traitement par décantation ont pour 
vocation le stockage des polluants. 

Concernant les rétentions des eaux pluviales à la parcelle, les ouvrages pourront 
éventuellement assurer la double fonction de compensation de l’imperméabilisation et 
de stockage pour réutilisation des eaux de pluie. Dans le cas ou l’ouvrage 
compensatoire assure cette dernière fonction, l’installation et la qualité sanitaire des 
eaux réutilisées devront être alors conformes aux législation en vigueur.  
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7. METHODOLOGIE UTILISEE POUR REALISER LE 
ZONAGE D’ASSAINISSEMENT PLUVIAL 

On procède suivant le canevas ci-dessous : 

− détermination des zones à enjeux quantitatifs, 

− détermination des zones à enjeux qualitatifs, 

− prescriptions de réglementation et d’intervention concernant chaque zone. 

− Concertation concernant le règlement et le zonage réglementaire. 

− Choix du règlement et du zonage réglementaire. 
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8. ZONE A ENJEUX QUANTITATIFS 

On distingue quatre grandes catégories : 

� ZONE A RISQUE FORT D’INONDATION 

Il s’agit des secteurs dont l’aménagement peut aggraver le risque inondation au 
niveau de zones habitées. 

� ZONE A RISQUE MOYEN D’INONDATION 

Il s’agit des secteurs dont l’aménagement peut aggraver le risque inondation au 
droit d’infrastructures sensibles sans aggravation notable au niveau de zones 
habitées.  

� ZONE A RISQUE MODÉRÉ D’INONDATION 

Il s’agit des secteurs dont l’aménagement a un impact nulle ou très faible sur 
l’inondation au droit de zones sensibles. 

� CHAMP D’EXPANSION DES CRUES 

Il s’agit des zones identifiées comme inondable sur les grands cours d’eau et des 
fonds de vallée des petits ruisseaux et talwegs. 
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8.1. ZONE A RISQUE QUANTITE FORT 
Il s’agit des bassins versants dont l’urbanisation peut directement aggraver les 
inondations au droit de zones habitées.  

Cela concerne des cours d’eau ayant un bassin de taille moyenne (<600 km2) et dont 
les enjeux inondation sont importants : plusieurs dizaine d’habitations en zone 
inondable. 

Zone concernée Superficie 
agglomération 

concernée 
(ha) 

Principale zones habitée vulnérables 

Intégralité du bassin versant 
de l’Aurence 

5550 Habitations riveraines de l’Aurence 
depuis Couzeix jusqu’à la 
confluence avec la Vienne et Aixe 
sur Vienne 

Bassin versant de la Briance 
en amont du Pont Rompu 

6100 Habitations riveraines de la Briance 
sur les communes du Vigen, 
Solignac et Condat sur Vienne 

TOTAL 11 650  

 

Pour ces bassins versants, l’imperméabilisation des sols actuels et futurs entraînent un 
doublement du débit de pointe naturelle pour l’AURENCE et une augmentation de 
l’ordre de 50 % du débit de pointe naturelle pour la BRIANCE. 

Le détail de l’impact de l’imperméabilisation des sols est fourni dans le dossier 
d’analyse quantitative du diagnostic du schéma directeur pluvial de l’agglomération 
LIMOGES-METROPOLE. 
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8.2. ZONE A RISQUE QUANTITE MOYEN 
Il s’agit des bassins versants dont l’urbanisation peut aggraver les inondations au droit 
d’infrastructures sensibles sans aggravation notable au niveau de zones habitées. 

On distingue 3 catégories de bassins versants : 

� Bassin versant des affluents directs de la Vienne menaçant des infrastructures 
routières ou ferroviaires sur les communes de Condat-sur-Vienne, Isle, Limoges, 
panazol et le Palais-sur-Vienne, 

� Bassin versant urbain de la ville de LIMOGES dont la saturation des réseaux 
structurants entraînent des débordements notables au niveau d’infrastructures 
routières stratégiques, 

� Bassin versant de taille modeste (S<100 km2) avec risque de débordements 
ponctuels au droit d’infrastructure ou d’habitations isolées. 

 

Zone concernée Superficie 
agglomération 

concernée 
(ha) 

Principales infrastructures sensibles 

Le ruisseau du Rigouroux 1050 RD11a (Condat) et risque d’érosion 
des berges 

Talwegs drainant les coteaux de la 
Vienne sur les communes de Isle, 
Condat, Limoges, le Palais sur 
Vienne et Panazol (à l’ouest du 
ruisseau de Quintaine) lorsque le 
talweg naturel est identifiable et le 
bassin versant supérieur à 10 ha. 

4900 RN21 (Limoges-Périgueux), voie 
SNCF Limoges-Périgueux, RD11a 
(Condat), RD224 (Panazol),, RD29 
(Le Palais sur Vienne) 

Bassin versant de la Glane 9550 Infrastructure et habitations 
riveraines en particulier d’Oradour 
sur Glane à Saint Junien 

Bassin versant de l’Auzette 2400 Infrastructures à l’aval de l’Auzette 
dans la traversée de la zone urbaine 
de Limoges 

Bassin versant de la Valoine 4700 Infrastructures à l’aval de la Valoine 
dans la traversée de la zone urbaine 
de Limoges 

Bassin versant des collecteurs 
Clos Moreau et Puy du Pic 

600 Débordements notables au niveau 
de voirie urbaine importante : 
Boulevard de BEL AIR, rue 
ARISTIDE BRIAND… 

TOTAL 23200  
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8.3. ZONE A RISQUE QUANTITE MODERE 
Il s’agit des bassins versant dont l’urbanisation a un impact très faible sur les 
habitations et infrastructures sensibles. 

Zone concernée Superficie 
agglomération 

concernée 
(ha) 

Observations 

Bassin versant du ruisseau 
du Palais (Mazelle, Cussou 
et Cane) 

2800 Les vallées très encaissées de ces 
cours d’eau et la faible urbanisation 
du fond de vallée limitent les risques 
d’inondation 

Bassin versant du ruisseau 
des Vilettes 

2000 La vallée du ruisseau des Vilettes 
est très peu urbanisée à ce jour 
(Seule le Moulin de GOURLY est en 
zone inondable) 

Rejet assainissement 
pluviaux ou unitaires directs 
en Vienne hormis réseau 
unitaire de Clos Moreau du 
Puy du Pic 

500 Les collecteurs principaux 
n’entraînent pas de débordement 
notable au niveau d’infrastructure 
stratégique et au niveau 
d’habitations riveraines 

Talweg naturel avec rejets 
directs en Vienne hormis 
ceux concernés par les 
zones à risque moyen et 
fort. 

3744 Ces talwegs n’ont pas d’impact 
significatif sur les crues de la Vienne 

(Impact sur le débit de pointe de 
crue de la VIENNE très inférieure à 
1%) 

TOTAL 9044  
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8.4. CHAMP D’EXPANSION DES CRUES 
Il s’agit des champs d’inondation déjà identifié comme telle sur les rivières Vienne, 
Aurence, Briance et Glane.  

La Vienne, l’Aurence et la Briance font par ailleurs l’objet d’une réglementation 
spécifique actuelle ou à venir dans le cadre de Plan de Prévention des Risques 
inondation (PPRi).  

Zone concernée Observations 

Vallée de la Vienne Référence inondation : crue 
centennale de 1960 

Vallée de l’Aurence Référence inondation : crue 
centennale (partie amont) et crue de 
juillet 1993 (partie avale) 

Vallée de la Briance Référence inondation : crue 
centennale 

Vallée de la Glane Référence inondation : limites crues 
exceptionnelles 

 

Ces champs d’inondation sont cartographiés en l’état actuel (avril 2005) de la 
connaissance dans les cartes communales et la carte des milieux naturels de la phase 
1 du schéma directeur pluvial de LIMOGES METROPOLE. Les zones inondables et 
donc les surfaces peuvent être révisées en fonction des données nouvelles intégrées 
dans les documents existants : modélisation hydraulique ou données topographiques 
plus précises, aménagement du lit mineur ou majeur… 

Pour les autres cours d’eau sur lesquels il n’existe pas de cartographie des zones 
inondables, le champ d’expansion des crues sera matérialisé de la manière suivante : 
 
− Bassin versant > 10 km2 : Champ d’expansion des crues : bande de 20 m/berges 

du cours d’eau 

− Bassin versant < 1 km2 : bande de 10 m centré sur le talweg naturel. 
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9. ZONES A ENJEUX QUALITATIFS 

On distingue trois grandes catégories : 

� ZONE A RISQUE QUALITE FORT  : Bassin versant en amont de captage AEP. 
constituant une menace directe et rapide sur la qualité des eaux et zones avec 
enjeux sur espèces animales particulières à protéger, 

� ZONE A RISQUE QUALITE MOYEN  : Bassin versant en amont de captage AEP 
constituant une menace modérée et lointaine sur la qualité des eaux et bassin 
versant en amont de zone d’intérêt naturel remarquable constituant une menace 
directe sur le milieu naturel remarquable. 

� ZONE A RISQUE QUALITE MODÉRÉ :  Bassin versant dont les rejets pluviaux 
n’affectant pas notablement ni la ressource et ni le milieu naturel remarquable. 
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9.1. ZONE A RISQUE QUALITE FORT 
Il s’agit des bassins versant situés à l’amont de captage AEP proche constituant une 
menace directe et rapide sur la qualité des eaux et zones avec enjeux sur espèces 
animales particulières à protéger.  

Zone concernée Superficie 
agglomération 

concernée 
(ha) 

Observations 

Bassin versant de la Briance 
en amont du captage du 
Vigen 

4800 Captage direct dans la Briance en 
amont du pont de la RD704 

Bassin versant de la Vienne 
en amont du captage du pas 
de la Mule 

1200 Protection du captage AEP et de la 
zone de baignade de « La 
Sablière » 

Bassin versant de la Mazelle 
en amont des retenues de 
Beaune 

1600 Protection du captage AEP 

Vallée de l'Auzette à l'amont 
de Cor delas 

1000 Présence de l'Ecrevisse à pattes 
blanches 

Bassin versant du ruisseau 
du Roseau 

780 Protection écrevisses à pattes 
blanches 

Tourbière du Petit Moulin 
(Veyrac) 

120 Tourbière, lande tourbeuse et 
prairies humides remarquables sur 
bassin versant de très petite taille 

TOTAL 9500  

 

Remarque : 

 

Les basins versant de la Vienne en amont du captage du pas de la Mule et de la 
Mazelle en amont des retenues de Beaune sont à l’intérieure de périmètre de vigilance 
des captages AEP mais la réglementation actuelle associée ne concerne aucune 
prescription précise concernant les rejets pluviaux. 
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9.2. ZONE A RISQUE QUALITE MOYEN 

On distingue 3 catégories de bassins versants : 

� Bassin versant ayant une influence sur des captages AEP lointain, 

� Bassin versant en amont de zones d’intérêt naturel remarquable constituant une 
menace directe sur le milieu aquatique remarquable, 

� Bassin versant en amont d’activité économique directement lié à la qualité de 
l’eau. 

 

Zone concernée Superficie 
agglomération 

concernée 
(ha) 

Observations 

Bassin versant de la Glane 
et du Glanet 

9550 Protection du captage AEP du Gué-
Giraud sur la Glane au droit de 
Saint-Junien et pêcherie du moulin 
de CHEVILLOU 

Bassin versant de l’Aurence 
amont de la Z.I. Nord 

1500 Protection de zones de frayères à 
truites 

Bassin versant de la Mazelle 
amont Cussou 

800 Protection pêcherie de Juriol 

Bassin versant de la Valoine 
à l’amont du Moulin de 
Puytison (Feytiat). 

2700 Présence de landes tourbeuses, de 
mégaphorbiaies 

Bassin versant amont du 
Tranchepie (Limoges) 

400 Landes et prairies humides 

TOTAL 14950  

 

Remarque : 

Les 2 basins versant suivant qui se situent sur le bassin versant de la GLANE 
présentent un intérêt  naturel remarquable qui justifierait la conservation en zone 
d’aléa qualité moyen même dans le cas de l’arrêt de l’exploitation du captage AEP du 
du Gué-Giraud : 

- vallée du ruisseau de la Mothe (Peyrilhac). Présence de prairies inondables, 
mégaphorbiaies et saulaies marécageuses.  

- vallée du ruisseau "du Jailloux" (Bonnac la Côte). Présence de landes et prairies 
humides. 
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9.3. ZONE A RISQUE QUALITE MODÉRÉ 
Tous les bassins versants non listés en zones de qualité FORT ou MOYENNE.  

Cela concerne donc : 

− La partie aval des bassins versants de l’Auzette et de la Valoine, 

− la partie aval des bassins de l’Aurence, de la Mazelle et de la Briance, 

− les petits affluents directs en Vienne à l’aval du barrage du pas de la Mule. 

 

Leur surface totale est de 19 294 ha. 
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10. PRINCIPE D’ACTION CONCERNANT CHACUNE 
DES ZONES QUANTITE 

En préambule, nous rappelons que tous les projets d’aménagements devront satisfaire 
les réglementation en vigueur.  

L’objectif des principes définis ci-après  est de rendre cohérent les actions à mettre en 
place avec les enjeux et les problématiques spécifiques observées sur le territoire des 
17 communes de LIMOGES METROPOLE. 

10.1. RAPPEL DE L’ANALYSE HYDRAULIQUE 
Afin de comprendre le choix des valeurs de débits de fuite et de volume de rétention 
utilisée dans les principes d’action, il est nécessaire de rappeler sommairement 
certains résultat de l’analyse quantitative du diagnostic du schéma directeur pluvial de 
l’agglomération LIMOGES-METROPOLE. 

D’après l’analyse hydraulique réalisée sur les 85 bassins versants traversant 
l’agglomération de LIMOGES METROPOLE, les débits spécifiques naturels moyens 
se caractérisent de la manière suivante : 

 

 ETAT NATUREL 

 Ordre de retour 

 10 ans 100 ans 

Cours d’eau concerné 

Débit spécifique 
minimum (l/s/ha) 

1.5 3.2 Très grand bassin versant : BRIANCE et VIENNE 

Débit spéciifque 
maximum (l/s/ha) 40 94 Bassin versant de 30 ha : Affluent direct VIENNE 

Débit spécifique 
moyen (l/s/ha) 

12 25 Taille moyenne des 85 bassins versants : 3690 ha 

 

On note une très grande disparité de débit spécifique en fonction de la taille des 
bassins versants. Ce tableau permet de mettre en évidence que les débits de pointe 
de crue des bassins versants ne sont pas cumulables. Par exemple un grand bassin 
versant comme la VIENNE a un débit spécifique décennal de seulement 1.5 l/s/ha 
alors qu’il se subdivise en des milliers de sous bassins versants de moins de 30 ha 
ayant des débits spécifiques supérieures à 40 l/s/ha. 

Le graphe de la page suivante permet de visualiser : 

� Le débit spécifique décennal naturel en fonction de la taille des 
bassins versants, 

� Le débit spécifique décennal actuel en fonction de la taille des 
bassins versants. 

Les projets d’urbanisation homogène de la COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
LIMOGES METROPOLE et les ouvrages structurant existant ou en projet contrôlent  
des sous bassins versant de l’ordre de 30 ha. 
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Pour un sous bassins versant de 30 ha, le débit spécifique décennal naturel est de 40 
l/s/ha minimum . 

Cette valeur apparaît comme une valeur de débit de fuite maximum pour compenser 
l’imperméabilisation des sols dans les secteurs sans enjeux pour l’événement 
décennal. 

Pour les zones à enjeux inondation fort, il est nécessaire de profiter des futurs 
aménagements pour compenser l’imperméabilisation existante et les micro projet 
(surface active < 500 m2) qui ne feront pas nécessairement l’objet d’ouvrage de 
rétention. La valeur de débit de fuite maximum de 10 l/s pour compenser 
l’imperméabilisation des sols dans les secteurs à enjeux fort pour l’événement 
décennal est donc utilisées. 

Par ailleurs, d’après le graphe, la courbe du débit spécifique naturel tangente la valeur 
de 10 l/s/ha minimum pour des bassins versants de grande taille à l’échelle de 
l’agglomération : Surfaces comprises entre 3 et 12 km2. 

Pour les bassins versants à risque moyen, l a valeur de débit de fuite maximum 
intermédiaire sera pris égale à  20 l/s/ha. Ce choix permettra également de  
compenser l’imperméabilisation existante et les micro projet (surface active < 500 m2) 
qui ne feront pas nécessairement l’objet d’ouvrage de rétention. 
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10.2. PRINCIPE DE DEFINITION DU DEBIT DE FUITE 
Afin de prendre en compte la variation de débits spécifiques en fonction de la taille du 
bassin versant contrôlé par l’ouvrage de rétention, on utilisera l’abaque ci-dessous qui 

permet de tenir compte de tout les cas de figure de bassins versants. 
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10.3. PRINCIPE D’ACTION CONCERNANT ZONE DE RISQUE 
INONDATION FORT 

� Zone d’urbanisation future ou réhabilitation 

L’objectif est d’assurer sur ces bassins versants une compensation de 
l’urbanisation jusqu’à l’événement centennales et l’amélioration notable de la 
situation jusqu’à l’événement pluvieux décennal. 

Prescription quantitative du zonage –aspect quantitatif- 

 

Classe d’urbanisation ou de 
réhabilitation 

Zone protection quantitative forte  

SA < 500 m2 

Et  

S< 5 ha 

Pas de prescription particulière 

SA > 500 m2 

Et 

S< 5 ha 

Qfuite maximum=10 ls/ha   

Mise en place de bassin de 
rétention permettant de stocker la 
pluie d’ordre de retour de 10 ans 
minimum 

5 ha < S < 20 ha Qfuite maximum=10 ls/ha   

Mise en place de bassin de 
rétention permettant de stocker la 
pluie d’ordre de retour de 100 ans 
minimum 

S > 20 ha Q fuite=  voir courbe rouge de 
l’abaque  

Mise en place de bassin de 
rétention permettant de stocker la 
pluie d’ordre de retour de 100 ans 
minimum 

S= Surface du projet d’urbanisation ou surface du bassin versant contrôlé par 
un ouvrage structurant 

SA = Surface active :  superficie théorique caractérisant le degré d’imperméabilisation 
d’un terrain 

 

� Protection de l’existant 

Il s’agit d’assurer un suivi et un entretien régulier des cours d’eau et des ouvrages 
hydrauliques susceptibles de créer des embâcles. 
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Par ailleurs, il conviendra de préserver toutes les zones humides des bassins 
versants qui ont un rôle de rétention et de stockage naturel des eaux pluviales. 

� Action sur l’urbanisation actuelle 

Les sous-bassins versants densément urbanisés feront l’objet de programmation 
de travaux prioritaires afin de réduire leur impact actuel sur les débits de pointe. 

Concernant le bassin versant de l’AURENCE, des travaux permettant la 
compensation partielle de l’imperméabilisation des sols provoqué par la ZI NORD et 
le quartier de BEAUBREUIL sont projetés. 

L’urbanisation actuelle du bassin versant amont de la BRIANCE pourra faire l’objet 
d’action au niveau du bassin versant du roseau qui récupère les zones urbaines les 
plus importantes. 
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10.4. PRINCIPE D’ACTION CONCERNANT ZONE DE RISQUE 
INONDATION MOYEN 

� Zone d’urbanisation future 

L’objectif est d’assurer sur ces bassins versant une compensation ou une 
amélioration de l’urbanisation jusqu’à l’événement pluvieux décennal. 

Prescription quantitative du zonage –aspect quantitatif- 

 

Classe d’urbanisation ou de 
réhabilitation 

Zone protection quantitative forte  

SA < 500 m2 

Et  

S< 20 ha 

Pas de prescription particulière 

SA > 500 m2 

Et 

S< 20 ha 

Qfuite maximum=20 ls/ha   

Mise en place de bassin de 
rétention permettant de stocker la 
pluie d’ordre de retour de 10 ans 
minimum 

S > 20 ha Q fuite=  voir courbe violette de 
l’abaque  

Mise en place de bassin de 
rétention permettant de stocker la 
pluie d’ordre de retour de 100 ans 
minimum 

S= Surface du projet d’urbanisation ou surface du bassin versant contrôlé par 
un ouvrage structurant 

SA = Surface active :  superficie théorique caractérisant le degré d’imperméabilisation 
d’un terrain 

 

Pour les bassins versants à fort potentiel d’urbanisation : GLANE, GLANET, 
AUZETTE et VALOINE, une stratégie globale d’aménagement de zone de rétention 
sera privilégiée. 

� Protection de l’existant 

Les infrastructures submersibles seront surveillés pour éviter toute dégradation 
brutale en cas de crue. 

� Action sur l’urbanisation actuelle 

Des travaux ponctuels (rétention ou renforcement) seront réalisés pour limiter la 
fréquence des débordements. On s’assurera que ces travaux ne peuvent en aucun 
cas dégrader la situation plus à l’aval. 
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Ces travaux concernent les petits talwegs et collecteurs drainant les zones 
densément urbanisées de LIMOGES et de sa première couronne. 

 

 

10.5. PRINCIPE D’ACTION CONCERNANT LA ZONE DE 
RISQUE D’IN ONDATION MODÉRÉ 

� Zone d’urbanisation future 

 

L’objectif est d’assurer sur ces bassins versant une compensation de l’urbanisation 
jusqu’à l’événement pluvieux décennal. 

Prescription quantitative du zonage –aspect quantitatif- 

 

Classe d’urbanisation ou de 
réhabilitation 

Zone protection quantitative forte  

S< 1000 m2 Pas de prescription particulière 

SA > 500 m2 

Et 

1000 m2 < S < 20 ha 

Qfuite maximum=40 ls/ha   

Mise en place de bassin de 
rétention permettant de stocker la 
pluie d’ordre de retour de 10 ans 
minimum 

S > 20 ha Q fuite=  voir courbe verte de 
l’abaque  

Mise en place de bassin de 
rétention permettant de stocker la 
pluie d’ordre de retour de 10 ans 
minimum 

S= Surface du projet d’urbanisation ou surface du bassin versant contrôlé par 
un ouvrage structurant 

SA = Surface active :  superficie théorique caractérisant le degré d’imperméabilisation 
d’un terrain 

Pour les bassins versants à fort potentiel d’urbanisation RUISSEAU du PALAIS et 
RUISSEAU des VILETTES, une stratégie globale d’aménagement de zone de 
rétention sera privilégiée. 

 

� Action sur l’urbanisation actuelle 

Des travaux ponctuels (rétention ou renforcement) pourront être réaliser en 
profitant de travaux de restructuration de l’existant pour compenser 
l’imperméabilisation. On s’assurera que ces travaux ne peuvent en aucun cas 
dégrader la situation plus à l’aval. 
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10.6. PRINCIPE D’ACTION CONCERNANT LES CHAMPS 
D’EXPAN SION DES CRUES 

Sur ces secteurs, il s’agit : 

� d’éviter toute création nouvelle d’obstacles aux écoulements au niveau de zone 
sensible  

� ne pas augmenter la vulnérabilité des sites, 

� ne pas supprimer des zones de stockage ou d’infiltration actuelle. 

 

Les vallées de la VIENNE, de l’AURENCE et bientôt de la BRIANCE font et vont faire 
l’objet d’une réglementation spécifique dans le cadre de la réglementation de Plan de 
Prévention des Risques inondation (PPRi). 
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11. PRINCIPE D’ACTION CONCERNANT CHACUNE 
DES ZONES QUALITE 

En préambule, nous rappelons que tous les projets d’aménagements devront satisfaire 
les réglementation en vigueur.  

L’objectif des principes définis ci-après  est de rendre cohérent les actions à mettre en 
place avec les enjeux et les problématiques spécifiques observées sur le territoire des 
17 communes de LIMOGES METROPOLE. 

 

11.1. PRINCIPE D’ACTION CONCERNANT ZONE DE RISQUE 
QUALITE FORT 

� Zone d’urbanisation future 

L’objectif est d’assurer une dépollution maximale de la pollution pluviale chronique 
(taux d’abattement minimum de 60 %) pour les projets d’urbanisation résidentielle 
dont la superficie est > 5 ha et les projets de zone d’activité dont la superficie est > 
1 ha.  

Pour ces projets d’aménagements, il sera par ailleurs nécessaire de pouvoir 
systématiquement isoler les pollutions accidentelles pouvant transiter par le réseau 
pluvial.  

 

� Protection de l’existant 

Il s’agit d’assurer un suivi régulier pour s’assurer du bon fonctionnement des 
ouvrages de dépollution des eaux et pour éviter toute dégradation ponctuelle du 
milieu naturel.  

Il conviendra par ailleurs de conserver toutes les zones humides ayant une fonction 
tampon et d’épuration. 

 

� Zone d’urbanisation actuelle 

Les rejets actuels eaux usées, réseaux unitaires et eaux pluviales feront l’objet de 
programmation de travaux prioritaires afin de réduire leur impact sur la qualité des 
eaux. 

� Zone agricole 

Pour éviter les dégradations d’origine agricole, il est prévu : 

- La mise en œuvre de mesures incitatives pour limiter le piétinement des berges 
de cours d'eau par le bétail (aides à la pose de clôtures, à la gestion des 
délaissées le long des cours d'eau, à la création de bandes enherbées...etc). 

- l'interdiction des drainages de zones humides et les perspectives qu'offre la 
nouvelle loi sur le Développement des Territoires Ruraux  (exonération de la 
taxe foncière pour les propriétaires de zones humides). 
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11.2. PRINCIPE D’ACTION CONCERNANT LES ZONES DE 
RISQUE QUALITE MOYEN 

� Zone d’urbanisation future 

Pour les zones d’urbanisation nouvelle > 1 ha et toutes zones d’activité ou 
infrastructure routière avec poids lourds, l’objectif est d’isoler les pollutions 
accidentelles pouvant transiter par le réseau pluvial pour limiter les dégradations 
brutales de la qualité des eaux. 

Le second objectif est d’assurer une dépollution de la pollution pluviale chronique 
conforme à la réglementation en vigueur (code de l’environnement). 

� Protection de l’existant 

Il s’agit d’assurer un suivi régulier pour s’assurer du bon fonctionnement des 
ouvrages de dépollution des eaux et pour éviter toute dégradation ponctuelle du 
milieu naturel.  

Il conviendra par ailleurs de conserver prioritairement les zones humides ayant une 
fonction d’épuration. 

 

� Zone d’urbanisation actuelle 

Les rejets actuels eaux usées, réseaux unitaires et eaux pluviales feront l’objet de 
programmation de travaux prioritaires afin de réduire leur impact sur la qualité des 
eaux. 

� Zone agricole 

Pour éviter les dégradations d’origine agricole, il est prévu : 

- La mise en œuvre de mesures incitatives pour limiter le piétinement des berges 
de cours d'eau par le bétail (aides à la pose de clôtures, à la gestion des 
délaissées le long des cours d'eau, à la création de bandes enherbées...etc). 

- La limitation des drainages de zones humides et les perspectives qu'offre la 
nouvelle loi sur le Développement des Territoires Ruraux  (exonération de la 
taxe foncière pour les propriétaires de zones humides). 

 

 

11.3. PRINCIPE D’ACTION CONCERNANT LES ZONES DE 
RISQUE QUALITE MODÉRÉ 

� Zone d’urbanisation future 

L’objectif est d’assurer une dépollution de la pollution pluviale chronique conforme à 
la réglementation en vigueur. 

� Protection de l’existant 
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Il s’agit d’assurer un suivi régulier pour s’assurer du bon fonctionnement des 
ouvrages de dépollution des eaux et pour éviter toute dégradation ponctuelle du 
milieu naturel. 

Il conviendra par ailleurs de conserver prioritairement les zones humides ayant une 
fonction d’épuration. 

 

� Zone d’urbanisation actuelle 

Les rejets actuels eaux usées, réseaux unitaires et eaux pluviales feront l’objet de 
programmation de travaux prioritaires afin de réduire leur impact sur la qualité des 
eaux. 
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INTRODUCTION 

Ce chapitre vise à apporter des solutions techniques aux maîtres d’ouvrages 
permettant de choisir la solution compensatoire la mieux adapté au projet 
d’aménagement. 

1. LE DIAGNOSTIC PLUVIAL DU SITE 

Les études préalables constituent une phase de réflexion sur les objectifs de 
l’opération et sa faisabilité. 

Elles précèdent la définition précise du programme, support de consultation du Maître 
d’œuvre. 

Pour mener à bien les études préalables, le Maître d’Ouvrage doit étudier les 
composantes externes – environnement, activités et urbanisation périphériques, etc. – 
et les contraintes inhérentes au projet. 

Il s’agit d’inventorier les différentes contraintes et les solutions afférentes pour les 
espaces publics comme pour les parcelles privées. 

Parmi les études préalables, le diagnostic pluvial s’impose aujourd’hui au Maître 
d’ouvrage au même titre que le diagnostic technique ou le rapport d’études de sol, et 
ce, quelle que soit la nature de l’opération envisagée : réhabilitation ou extension d’un 
quartier, création de voies de transit, etc. Ce volet set indispensable à la réalisation 
des études d’avant-projet et de projet par le Maître d’œuvre. 

Avril 2007 40321K_zonagepluvial-Piece2 / JHJ  
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1.1. ETAT DES LIEUX 
La première étape de l’élaboration d’un diagnostic pluvial consiste à réaliser un état 
des lieux du site, de son amont et son aval, à partir des données et études suivantes : 

� le plan cadastral, 

� le plan topographique, 

� l’étude de sol : nature des couches géologiques superficielles, perméabilité, 

� l’hydrogéologie : profondeur des nappes, vulnérabilité, emplacement des 
captages destinés à l’alimentation en eau potable et périmètres de protection 
associés, 

� le milieu naturel : caractéristiques écologiques du site, existence de zones 
remarquables (ZNIEFF, ZICO, sites Natura 2000, …), vulnérabilités, … 

Il est recommandé de réaliser les observations de terrain en période de pluies ou 
aussitôt après un épisode pluvieux. 

Ceci permettra d’apprécier visuellement la capacité des sols à disperser naturellement 
les eaux de pluie. 

Dans certains cas, il peut de révéler très utile de mener une enquête de voisinage 
permettant de répondre aux questions suivantes : « Y a-t-il eu des inondations sur ces 
terrains ? Comment sont évacuées les eaux pluviales des habitations ? Comment se 
comportent les phénomènes de ruissellement importants en périphérie du site ? … ». 

Cet état des lieux aboutit à la détermination des contraintes et des potentialités 
du site. 

1.2. PRINCIPES DE GESTION PLUVIALE 
La deuxième étape consiste à étudier soigneusement les principes de gestion des 
eaux pluviales sur le site. : 

� dans quelle zone à enjeux quantitatifs / qualitatifs se situent le projet ? Le projet 
peut être à cheval entre deux zones et c’est alors le bassin versant récepteur du 
rejet pluvial qui doit servir de référence vis-à-vis du zonage, 

� quels sont les prescriptions inscrites au règlement du zonage : débit de fuite, 
abattement pollution…, 

� quelle est la vocation des terrains ? Ceci permettra de préciser le taux 
d’imperméabilisation des sols, le trafic futur sur les voies de desserte, la nature des 
activités et une estimation des charges polluantes et des volumes de stockage à 
supporter par le dispositif de gestion des eaux pluviales, 

� quelles sont les emprises foncières disponibles ? Cette question permettra de 
déterminer les solutions de gestion des eaux pluviales pouvant être mises en 
place : 

− solution « canalisation traditionnelle » peu consommatrice de terrain, 

− solution « techniques alternatives » générant d’importantes consommations 
foncières, comme les noues ou les coulées vertes, mais à forte valeur ajoutée, 
notamment par leur capacité d’intégration paysagère. L’expérience montre que 
cette valorisation foncière est de plus en plus synonyme de qualité 
environnementale et donc de cadre de vie agréable, 

Avril 2007 40321K_zonagepluvial-Piece2 / JHJ  
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− solution intermédiaire : techniques alternatives avec faible consommation 
foncière pouvant jouer un autre rôle comme dans le cas d’une chaussée 
réservoir. 

� quelles sont les orientations en matière de paysage ? Le paysage est une 
composante à prendre en compte dans le cadre de la définition des principes de 
gestion des eaux pluviales. En effet l’intégration paysagère des techniques 
alternatives est indispensable : ceci permet de mettre en valeur le paysage et ainsi 
d’améliorer le cadre de vie, 

� quelles sont les réglementations en vigueur ayant un impact sur l’assainissement 
pluvial : Code de l’Environnement, Plan de Prévention des Risques Inondation, 
périmètre de protection captage eau potable. 

1.3. DETERMINATION DU PROGRAMME D’AMENAGEMENT 
Le Maître d’Ouvrage présente, dans le programme, les principes du projet, qui peuvent 
éventuellement évoluer par la suite et, en particulier, les exigences en matière 
d’assainissement pluvial : 

� définition d’un objectif d’assainissement pluvial, 

� évaluation des conséquences des dysfonctionnements en amont et en aval, et 
établissement des mesures compensatoires nécessaires, 

� intégration harmonieuse du projet dans son environnement général, sans que la 
gestion des eaux pluviales puise être à l’origine de risques d’inondation ou d’autres 
nuisances au niveau du site, à l’amont et l’aval, 

� remise d’une note technique sur les caractéristiques et modalités d’entretien 
attendues des ouvrages proposés. 

Le programme peut être comparé à l’énoncé d’un exercice dont la solution serait 
l’aménagement conçu, puis réalisé.  

Plus ce document est précis, plus le Maître d’Ouvrage maîtrisera les objectifs de 
l’aménagement et donc les coûts. 

Le programme permet par ailleurs de préciser la mission de Maîtrise d’œuvre ; il sera 
utilisé comme support de consultation des Maîtres d’œuvre. 

Le programme intégrera les éléments suivants : 

� compatibilité du projet avec le zonage d’assainissement pluvial et les autres 
réglementation en vigueur, 

� usages du sol, 

� vulnérabilité, 

� fonctionnement, gestion, 

� système d’assainissement prévu avec variantes, 

� évaluation des dommages éventuels (risque calculé), 

� dépenses investissement et exploitation. 
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2. PRINCIPE DES SOLUTIONS COMPENSATOIRES 

2.1. PRINCIPES DE BASE 
Pour apporter des éléments de solution aux différentes conséquences de 
l’urbanisation sur le cycle de l’eau, comme l’imperméabilisation des sols, les 
modifications de l’écoulement des eaux et l’artificialisation des hydrosystèmes, il 
apparaît nécessaire de proposer un nouveau concept, de type environnementaliste, 
permettant de reposer le problème de l’assainissement en s’appuyant sur une 
formulation plus ouverte de la problématique et une liaison plus forte avec 
l’aménagement urbain. 

Ce nouveau concept nécessite en fait de promouvoir une nouvelle culture urbaine de 
l’eau reposant elle-même sur différents principes que nous allons brièvement 
présenter. 

L’assainissement par réseau a montré ses limites. Depuis les années 70, de 
nombreuses techniques, dites alternatives ou compensatoires, susceptibles de 
compléter voir de se substituer complètement au système par réseau, ont été 
imaginées. 

Toutes reposent sur la même stratégie ; essayer de se rapprocher le plus 
possible du cycle naturel de l’eau, c’est à dire continuer à utiliser au mieux les 
cheminements que prenait l’eau avec l’urbanisation. 

Ces systèmes ont été mis en place et testés dans différents pays depuis plusieurs 
dizaines d’années pour les plus anciens : chaussées à structures réservoirs avec ou 
sans revêtement poreux, bassins de retenue, puits d’infiltration, tranchées drainantes, 
stockage en toiture, etc. 

Toutes ces expériences ont montré que ce type de technique permettait de réduire très 
significativement les pointes de débit ainsi que les masses de polluants déversées. 

Elles ont également mis en évidence le fait que l’emploi de technologies alternatives 
aux réseaux d’assainissement pluvial n’augmente pas les coûts de viabilisation à 
l’échelle de la zone équipée, et que leur utilisation contribue à diminuer de façon très 
sensible les coûts en équipements structurants d’assainissement. 

Ces techniques innovantes (même si elles ne sont pas toutes nouvelles) représentent 
donc une alternative extrêmement efficace et pertinente à l’assainissement traditionnel 
par réseau. 

De manière générale, on privilégiera : 

- Soit les aménagements alternatifs à la parcelle,  

- Soit les aménagements structurant interceptant des bassins versants de grande 
taille ( > 20 ha). 

Par ailleurs, les techniques innovantes peuvent constituer l’occasion ou le moyen de 
développer de nouveaux espaces « naturels » en ville ou de les reconquérir en zone 
rurale. 

Enfin, les aménagements devront tenir compte des deux spécificités naturelles 
remarquables du territoire de l’agglomération de Limoges Métropole : 

- Socles granitiques avec faibles possibilités d’infiltration, 
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- morphologie du territoire assurant sur la quasi totalité du territoire des pentes 
suffisantes pour l’évacuation des eaux. 
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2.2. PROTECTION CONTRE LES INONDATIONS 
En matière de protection contre les inondations, il n’est pas possible de se protéger 
contre tous les risques. 

Quelle que soit la technique utilisée et quelles soient les dimensions des ouvrages, il y 
aura forcément un jour où ces ouvrages seront insuffisants. 

La prise en compte de ces événements exceptionnels (où dont la période de retour est 
supérieure à celle retenue pour le dimensionnement des ouvrages) constitue donc une 
nécessité pour l’aménageur. 

Cette prise en compte peur se faire par voie réglementaire, en limitant, en 
réglementant, voire en interdisant l’urbanisation dans les zones potentiellement 
inondables. 

Les solutions de ce type sont susceptibles (si la réglementation est respectée) 
d’apporter des éléments de réponse pour les débordements des rivières, elles sont 
plus difficiles à appliquer pour les inondations dues à des ruissellements superficiels 
sur les surfaces urbaines. 

On peut par exemple mettre en place un système d’assainissement dit « dual » qui 
différencie l’assainissement courant et la gestion des évènements exceptionnels : Voir 
exemple sur figure suivante. 

Chacun de ces deux problèmes est traité par un réseau d’évacuation spécifique : 

� le système mineur est destiné à l’évacuation (éventuellement par un réseau 
souterrain) des ruissellements de période de retour inférieure à 10 ans, 

� le système majeur correspond à un aménagement de l’espace en vue de 
l’évacuation des ruissellements superficiels (période de retour 100 ans et plus). 

Les surfaces urbaines sont incorporées dans le système d’assainissement. Les voiries 
sont par exemple considérées comme des vecteurs temporaires d’évacuation des 
eaux de ruissellement. Elles sont donc conçues de façon à ce que les vitesses et les 
hauteurs d’eau atteintes restent faibles et en tout état de cause, inférieures à des 
seuils susceptibles de dégrader les habitations riveraines (hauteur d’eau inférieure à 
celle des trottoirs) et les voiries elles-mêmes ou de porter atteinte aux véhicules ou aux 
personnes par entraînement. 

L’eau ainsi recueillie est transportée sur des distances aussi courtes que possibles 
pour être ensuite détournée, soit vers un thalweg naturel non construit mai aménagé 
pour réduire les vitesses, soit vers un champ d’inondation temporaire. Ce dernier peut 
être un parc urbain, une aire de sport, etc. 

Les solutions de ce type nécessitent bien évidemment de considérer la maîtrise du 
ruissellement pluvial comme une composante structurante de l’aménagement de 
l’espace, la topographie jouant un rôle essentiel dans la hiérarchisation des surfaces. 
Leur mise en place dans les parties denses des villes déjà très développées risque 
d’être longue et délicate du fait systématique dans les zones périphériques des 
agglomérations (ne serait-ce que pour ne pas aggraver les risques dans les centres 
anciens) ainsi que dans beaucoup de villes de pays en développement qui sont en 
train de se structurer. 
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2.3. PROTECTION DU MILIEU NATUREL ET 
REUTILISATION DES EAUX 

Jusqu’à une époque très récente, seules les eaux usées étaient considérées comme 
polluées. Par ailleurs, la nécessité de l’épuration était davantage perçue par les 
gestionnaires de système d’assainissement, comme une contrainte réglementaire 
visant à respecter des normes de rejet ou de traitement, que comme une participation 
active à la remise en état des milieux récepteurs. 

Les Directives Européennes relatives aux eaux résiduaires urbaines, la loi sur l’eau de 
janvier 1992 et l’ensemble de leurs textes d’application introduisent en effet trois 
éléments clés : 

� la nécessité de prendre en compte l’ensemble des rejets urbains : eaux usées, 
eaux pluviales et eaux industrielles ; 

� la nécessité d’assurer des niveaux de traitement satisfaisants, y compris pendant 
les périodes pluvieuses autre qu’exceptionnelles ; 

� la nécessité d’adapter les traitements aux spécificités et aux exigences particulières 
des milieux récepteurs. 

Ces textes réglementaires sont accompagnés d’un effort important de recherche et de 
développement visant à mettre au point de nouvelles solutions techniques destinées à 
limiter les apports de polluants d’origine urbaine aux milieux naturels. 

Si les solutions techniques ou réglementaires visant à réconcilier l’eau et l’urbanisation 
existant, leur mise en application pratique n’est est pas pour autant acquise. La 
résistance au changement est en effet une constante du comportement humaine et il 
n’est pas suffisant qu’une idée soit bonne pour qu’elle s’impose à tous. 

Il est également nécessaire que différentes conditions soient remplies :  

� la nécessité d’agir imposée par l’environnement ; 

� l’existence des moyens financiers et techniques ; 

� la formation des différents acteurs ; etc. 

Nous développons ici trois éléments qui constituent autant de préalables au 
développement pratique d’une nouvelle culture de l’eau. L’eau doit cesser d’être une 
menace ou une nuisance pour devenir un élément de valorisation. 

Il ne faut plus raisonner assainissement de la ville mais utilisation de l’eau pour la mise 
en valeur de la cité. 

Différents arguments peuvent être avancés dans ce sens : 

� la promotion de l’agglomération qui peut améliorer son image en développant des 
activités innovantes reposant sur la promotion de l’eau ; 

� le développement économique local, reposant aussi bien sur les activités 
innovantes reposant sur la promotion de l’eau ; 

� le développement économique local, reposant aussi bien sur les activités 
industrielles traditionnelles associées à l’eau que sur le développement du tourisme 
ou des loisirs, voire sur la qualité du cadre de vie ; 

� l’utilisation de l’eau comme élément d’aménagement urbain ou d’attractivité rurale, 
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� la mise en valeur du patrimoine lié à l’eau : patrimoine historique (lavoirs, fontaines, 
ponts, puits, aqueducs, etc.) ou industriels (moulins, quais, activités diverses liées à 
l’eau) ; 

� l’utilisation de l’eau comme élément de sociabilité : développement de lieux de 
rencontre ou d’activité (pêche, baignade, jeux d’eau, etc.). 

Les actions engagées en s’appuyant sur les enjeux précédents permettent non 
seulement d’argumenter des solutions techniques visant à une gestion plus intégrée, 
donc plus pertinente, de l’eau, elles permettent également de dégager des ressources 
financières complémentaires. Plus généralement, en changeant l’échelle à laquelle les 
problèmes sont formulés, il devient possible de mettre en relief les véritables enjeux 
économiques et sociaux des opérations : emplois créés, augmentation des valeurs 
foncières et mobilières, etc. 

2.4. PRINCIPES DE FONCTIONNEMENT DES 
AMENAGEMENTS COMPENSATOIRES QUANTITATIFS 

Les techniques de stockages et d’infiltration reposent sur une évolution fondamentale 
de la conception de l’évacuation des eaux pluviales urbaines. En effet, depuis le 
XIXème siècle, le mouvement hygiéniste avait demandé que l’on évacue les eaux le 
plus loin et le plus rapidement possible des agglomérations. 

Désormais, on considère que l’on peut stocker les eaux pluviales avant de les 
renvoyer dans le milieu naturel, sur des durées suffisantes : 

� soit pour organiser leur infiltration à une vitesse compatible avec les capacités du 
sol, 

� soit pour organiser leur écoulement à des débits compatibles avec le 
dimensionnement de réseaux anciens ou de réseaux neufs de diamètre (donc de 
coût) limité. 

Les solutions de rétention ont en commun trois fonctions hydrauliques essentielles : 

� un rôle de collecte et d’introduction de l’eau dans le dispositif ; 

� un stockage temporaire in situ ; 

� une vidange par infiltration ou à débit régulé vers l’aval. 

Il n’existe donc pas un catalogue de solutions, au sens habituel du terme, puisque la 
solution technique fera l’objet d’une conception « sur mesure » pour le projet. 

2.5. PRINCIPES DE FONCTIONNEMENT DES 
AMENAGEMENTS DE TRAITEMENT QUALITATIFS DES 
EAUX PLUVIALES 

Les ouvrages de traitement qualité des eaux pluviales sont basés sur deux principes : 

� la récupération des matières en suspension par décantation ou par filtration, 

� la récupération des huiles de stockage. 

Le choix du dispositif de traitement dépend essentiellement : 

� de l’objectif d’abattement à atteindre,  

� de l’emprise disponible pour l’ouvrage de traitement, 

� de la pollution générée par la surface lessivée 

Avril 2007 40321K_zonagepluvial-Piece2 / JHJ  
 - 2 - 



Communauté d'Agglomération  
Limoges-Métropole 

Zonage d’assainissement pluvial - Schéma directeur des eaux pluviales 
Pièce 2 : Les solutions compensatoires 

Deux types de traitements peuvent être envisagés en fonction des 3 paramètres ci-
dessus. 

2.5.1. Les traitements intensifs 
Ces dispositifs sont constitués par des ouvrages préfabriqués ou en génie civil 
associant les organes suivants : 

� régulation de débit. Cet organe est primordial pour la fiabilité du système car une 
surcharge hydraulique conduit immanquablement à des départs de boues et donc 
au relargage de la pollution interceptée, 

� dégrilleur de sécurité, 

� compartiment débourbeur – tranquilisation. Celui-ci permet d’alimenter les 
structures lamellaires sur toute la section utile (respect du régime d’écoulement 
laminaire), 

� compartiment décanteur, généralement lamellaire pour obtenir un ouvrage le plus 
compact, 

� compartiments de stockage des boues et surnageants, 

� vannes d’isolement. 

L’intérêt principal de ces dispositifs est leur compacité qui autorise leur implantation 
dans un très grand nombre de configurations. 

Les inconvénients sont les coûts d’investissement d’une part et la nécessité de 
concevoir un autre dispositif pour l’éventuelle régulation des débits d’autre part. 

2.5.2. Les traitements extensifs 
Ces dispositifs sont très variés. Ils reposent généralement sur la mise en œuvre d’un 
stockage temporaire des écoulements au sein de bassins de rétention, de noues, 
tranchées filtrantes, bassin de décantation… 

L’intérêt principal de ces dispositifs est qu’ils assurent également une régulation des 
débits. 

Ils peuvent être intégrés dès la conception au plan masse de l’opération et se voir 
affecter d’autres fonctions (espace vert, parc, trouées vertes, etc…). Cette fonction 
urbaine est même fortement recommandée car elle conduit généralement a un 
entretien mieux maîtrisé de la part des maîtres d’ouvrages. 

L’inconvénient principal est une consommation d’espace plus importante que les 
dispositifs intensifs et des contraintes d’entretiens (nuisances visuelles…). 
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3. CHOIX D’UNE SOLUTION COMPENSATOIRE 

A priori, et par principe, il n’existe pas une solution compensatoire donnée pour un 
type d’opération d’urbanisme. 

Sa définition doit prendre en compte les contraintes liées au projet ainsi que celles 
liées aux différentes solutions compensatoires dont on pourra noter l’interdépendance, 
à savoir : 

� les contraintes techniques : hydraulique, topographique, etc. 

� les contraintes sociologiques : insertion dans le site, usage, gestion, etc. 

� les contraintes économiques : coût de la solution en investissement et entretien. 

Dans le but d’aider à la décision pour le choix de la solution compensatoire la mieux 
adaptée, un tableau synoptique est proposé, établi en fonction des trois variables 
(chacune pouvant servir de base de départ pour le choix) : 

� les différents types d’urbanisation, 

� les différentes solutions compensatoires, 

� les contraintes techniques. 

Le coût des solutions à mettre en œuvre pouvant varier suivant le niveau de prestation 
envisagée, cette contrainte ne sera pas prise en compte ici, mais il est bien évident 
qu’elle pourra être l’ultime critère de choix entre les différentes techniques répondant 
aux objectifs de l’opération. 

En préalable, il est nécessaire de bien définir chacun des termes utilisés dans le 
tableau ci-après. 

DEFINITION DES TYPES D’OPERATION 

� MAISON INDIVIDUELLE : Bâtiment à usage d’habitation construit sur une parcelle, 
isolée ou issue d’un morcellement, 

� RESIDENCE VERTICALE : Immeuble à étages comprenant plusieurs 
appartements, 

� HABITATION LOCALTION H..L.M. : Groupement de maisons individuelles 
réalisées en même temps et conservées pour location par un seul maître d’ouvrage 
(ex. H.L.M.), 

� LOTISSEMENT D’HABITATIONS : Morcellement d’une parcelle pour la 
construction de maisons individuelles, celles-ci étant étalées dans le temps. Dans 
le tableau de choix, il s’agit, pour les systèmes préconisés, de solutions globales à 
l’échelle du lotissement pour les eaux pluviales « internes » à chacun des lots créés 
et pour celles issues des voiries. Il est toutefois possible des les dissocier, 

� BATIMENT INDUSTRIEL : Bâtiment à usage industriel, artisanal ou commercial 
construit sur une parcelle, 

� LOTISSEMENT INDUSTRIEL : Morcellement d’une parcelle pour la construction de 
bâtiments à usage industriel, artisanal ou commercial, 

� DOMAINE PUBLIC VOIRIE : Création ou élargissement de voirie, parking, etc. sur 
domaine public. 
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AIDE AU CHOIX D’UNE SOLUTION COMPENSATOIRE QUANTITATIVE 
TYPES D’OPERATION 

TYPES DE 
SOLUTION 

Maison 
individue

lle 

Résidence 
verticale 

Habitation 
location 

HLM 

Lotissement 
habitation 

Bâtiment 
industriel 

Lotissement 
industriel 

Domaine 
public voirie 

Tranchées 
d’infiltration 

(1) 
++ ++ + (2) +++ + (3) + (3) ++ (2) 

Chaussées à 
structure 
réservoir 

+ ++ ++ + - (4) - (4) ++ (4) 

Bassins secs - (5) - (5) + (5) +++ ++ ++ + 

Bassins en 
eau - (5) - (5) + (5) +++ ++ ++ ++ 

Puits 
d’infiltration 

(1) 
++ + + ++ - - - 

Toits 
stockants ++ +++ +++ +++ +++ (3) +++ (3) - 

Noues - - + +++ - - + (6) 

(1) : suivant la géologie, la topographie et les textes réglementaires de zonage : sur 
l’agglomération de Limoges, la géologie est très défavorable à l’infiltration 

(2) en soignant l’entretien et en évitant des pratiques pouvant endommager la structure, 
(3) uniquement pour les eaux non susceptibles d’être polluées (toit stockant), 
(4) problèmes liés aux poids lourds, 
(5) problèmes liés aux coûts fonciers, 
(6) concerne les zones à faible circulation. 
 

 

AIDE AU CHOIX D’UNE SOLUTION COMPENSATOIRE QUALITATIVE 
TYPES D’OPERATION 

TYPES DE 
SOLUTION 

Maison 
individue

lle 
Résidence 
verticale 

Habitation 
location 

HLM 
Lotissement 
habitation 

Bâtiment 
industriel 

Lotissement 
industriel 

Domaine 
public voirie 

Fosse de 
décantation ++ + + +++ + ++ ++ 

Fosse de 
décantation + 

séparateur 
hydrocarbure 

- ++ ++ + (1) +++ +++ +++ 

Débourbeur / 
déshuileur -  ++ ++ + (1) +++ ++ ++ 

Décanteurs 
lamellaires -  + (2) + (2) - ++ ++ + (2) 

(1) : Uniquement si contrainte qualité forte (captage AEP), 
(2) Si très faible disponibilité foncière 
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DEFINITION DES CONTRAINTES PREALABLES 

� La hauteur de la nappe 

C’est le paramètre de plus important pour toutes les solutions dont le débit de fuite 
est assuré par infiltration. 

Le niveau le plus haut de la nappe peut être déterminé, soit directement par 
piézométrie au printemps, soit par observation des signes de stagnation de l’eau 
dans le sol dans une tranché d’observation pédologique. 

Pour bien fonctionner, les dispositifs d’infiltration doivent se situer en milieu non 
saturé, dans le cas contraire, les forces de succion deviennent nulles, entraînant la 
stagnation de l’eau. 

� La perméabilité du sol 

Pour les solutions qui privilégient l’infiltration, une partie ou la totalité du débit de 
fuite est liée à la perméabilité du sol support (expérimentée généralement en m/s). 
Son évaluation repose sur un test réalisé sur le terrain, à partir duquel on détermine 
la conductivité hydraulique en milieu saturé. Le test le plus simple et le plus rapide 
est la méthode de Porchet qui tend à se généraliser : il consiste à creuser des 
trous, à les remplir d’eau afin d’imbiber parfaitement le sol puis à mesurer la vitesse 
de descente de l’eau. 

� Topographie du terrain 

L’incidence de la topographie peut être particulièrement grande lorsqu’on envisage 
la réalisation de chaussées à structure réservoir. C’est vrai également dans le cas 
des tranchées ou fossés drainants ou même encore dans le cas des noues. 

Pour les fortes pentes, le projet peut ne pas être remis en cause, mais il faudra 
mettre en place des dispositions constructives permettant d’obtenir de véritables 
bassins indépendants fonctionnant en cascade. 

� Le foncier 

C’est un critère prépondérant en zone urbaine ou péri-urbaine. C’est pour cela 
d’ailleurs que les techniques classiques de retenue par bassins ouverts 
disparaissent au profit de solutions permettant une deuxième utilisation de l’espace 
(parking, voie de circulation, aire de jeu, etc.) 

� Trafic : fonction de la voie (à considérer pour les chaussées réservoirs) : 

Dans ce cas, la structure est directement liée au trafic. 

� Contrainte esthétique (pour les solutions qui comportent des stockages visibles) : 

Bassins en eau, bassins secs, toitures-terrasses, noues fossés drainants. 

Le choix sera directement orienté par l’environnement que l’on veut créer. 

� Environnement et qualité des eaux 

Pour les solutions compensatoires avec rejet par infiltration dans le sous-sol, il 
faudra être très vigilant sur ce point et considérer : 

− la position et la qualité actuelle de la nappe, 

− les usages éventuels, 

− les risques liés à la présence d’activités polluantes sur le bassin versant 
considéré, 

− le type de desserte (zone industrielle par exemple) si le projet concerne une voie 
de circulation. 

Avril 2007 40321K_zonagepluvial-Piece2 / JHJ  
 - 6 - 



Communauté d'Agglomération  
Limoges-Métropole 

Zonage d’assainissement pluvial - Schéma directeur des eaux pluviales 
Pièce 2 : Les solutions compensatoires 

Dans le cas où le risque de pollution serait mis en évidence, il serait indispensable 
de prévoir un dispositif de sécurité en tête du système d’infiltration. 

� Gestion et entretien 

Il n’existe pas de solution qui ne comporte aucun entretien. On sous-estime trop 
souvent ce paramètre et de nombreux projets ont été des échecs soit : 

− par le dysfonctionnement des systèmes, 

− par un perçu très négatif des riverains ou usagers. 

On peut citer le cas des petits bassins de retenue mis en place dans les 
lotissements et qui, non entretenus, ont leur dispositif de sortie obstrué ou bien 
encore le cas des noues qui deviennent des zones insalubres avec, en fond, de 
l’eau stagnante. 

On peut également observer l’absence de curage régulier des bassins de 
décantation qui peut générer en cas de forte pluie le rejet dans le milieu de stock 
important de pollution accumulée. 

� Végétation 

Ce paramètre est à considérer sous deux aspects, puisque certaines solutions 
compensatoires peuvent favoriser la pousse des végétaux (infiltration) mais que 
ces derniers risquent, par exemple, d’entraîner le colmatage d’un revêtement 
poreux. 

Si le couvert végétal est trop important, on évitera tous les systèmes où l’injection 
de l’eau se fait par le revêtement au profit des techniques par avaloirs ou caniveaux 
qui seront équipés de grilles. 

Le problème de la chute de feuilles sera à considérer également au moment du 
choix des dispositifs de régulation des débits qui, pour certains, peuvent s’obstruer 
trop facilement (orifices calibrés par exemple). 

� Encombrement du sous-sol 

En site urbain ou péri-urbain, l’ensemble des réseaux est souvent enterré et mettre 
en place un aménagement sous la voie risque de poser des problèmes importants 
avec un ou plusieurs des concessionnaires. 

Dans tous les cas, il faudra prévoir un accès facile, non seulement aux réseaux 
principaux, mais également aux raccordement vers les particuliers. 

Pour les chaussées-réservoirs avec des matériaux très poreux, il sera nécessaire 
d’être très vigilant à chaque ouverture de la chaussée pour que, lors de la réfection, 
la continuité de l’écoulement soit toujours assurée. 

� Réutilisation de l’espace 

Beaucoup de solutions compensatoires permettent aux surfaces considérées 
d’assurer une autre fonction, que ce soit de loisir (plan d’eau, aire de jeux…) ou 
pour la circulation ou le stationnement. Cette autre fonction suppose des 
contraintes au niveau de l’aménagement, que ce soit d’ordre structurel (chaussée 
sur matériau alvéolaire par exemple) ou paysager (plantation…). 

� Sensibilité à l’eau du sol support (paramètre spécifique à la solution chaussée-
réservoir). 

Si le matériau est susceptible de subir des déformations sous contrainte en 
présence d’eau, dans la plupart des cas le projeteur sera amené à ne pas retenir 
une solution par infiltration sur toute la surface. 
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Pour une voirie faiblement circulée (lotissement) et une structure sur-dimensionnée 
pour augmenter la capacité du stockage, l’infiltration reste possible et la mise en 
place d’un géotextile peut être une bonne réponse à ce type de problème. Le sur-
dimensionnement du corps de chaussée impose un surcoût dont le montant sera 
souvent inférieur aux investissements nécessaires pour une collecte en traditionnel 
des eaux pluviales. 

� Les coûts 

L’un des intérêts des systèmes compensatoires d’assainissement pluvial réside 
dans les économies possibles, en particulier à l’aval d’un secteur à urbaniser. Au 
niveau même d’une opération, assainir sans tuyau ou avec le moins de tuyaux 
possibles sera généralement plus économique pour le Maître d’œuvre. Il est 
pourtant difficile de généraliser et de comparer telle ou telle solution sans étudier le 
contexte local de l’aménagement. 

En ce qui concerne les lotissements, les expériences montrent que les solutions 
rustiques sont les plus économiques, parfois délicates à mettre en œuvre, mais 
qu’elles imposent aussi des coûts d’entretien qui peuvent être asse élevés. 

� Site de stockage des boues ou huiles décantées 

Les ouvrages de traitement qualité nécessitent un enlèvement régulier de la 
pollution accumulée. Il est pour cela nécessaire de prévoir le mode d’enlèvement, 
la fréquence et le lieu de stockage définitif de ces boues ou huiles décantées. 

� Sensibilité des usagers ou site 

En fonction de l’environnement et des usages du site (école, urbanisation voisine, 
activité de loisirs…), il conviendra d’adapter l’ouvrage pour éviter les conflits 
d’usages liés aux désagréments que peuvent entraîner la présence et l’entretien de 
certains ouvrages : risque de chute, odeurs, bruits pendant entretien… 
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4. SOLUTIONS COMPENSATOIRES : FICHES DE 
CAS 

Les fiches suivantes sont issues du Centre d’Etudes Techniques de l’Equipement du 
Sud Ouest . 

Elles permettent de présenter les principales techniques de compensation dites 
« alternatives » en rappelant leurs avantages et inconvénient et en détaillant les 
critères à vérifier pour la mise en œuvre de la technique et en proposant les principes 
de conception. 

Ces fiches concernent les aménagements suivant : 

� toits stockants, 

� chaussées à structure-réservoir, 

� puits, 

� noues, 

� bassins secs et en eau, 

� tranches d’infiltration. 
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5. RAPPEL DE L’ESTIMATION DU PRIX DES 
OUVRAGES D’ASSAINISSEMENT PLUVIAL EN 
FONCTION DES OBJECTIFS DE TRAITEMENT 

Afin de mesurer l’impact financier des objectifs de collecte et de traitement des eaux 
pluviales, nous proposons ci-après un tableau détaillant les coûts d’ouvrages 
d’assainissement pluvial type. 

Ces coûts ne doivent être utilisés qu’en valeur relative pour comparer les 
aménagements à mettre en place en fonction des objectifs à atteindre. 

L’estimation financière des ouvrages dépend de variables qui ne peuvent être 
apprécier que dans le cadre de mission préliminaire ou de maîtrise d’œuvre. 

En effet les coûts des projets peuvent varier de 1 à 10 en fonction : 

� du coût foncier, 

� des contraintes physiques locales (géotechnique, géométrie de l’ouvrage, présence 
de réseaux divers, niveau nappe,…), 

� de la fréquence et du type de gestion et d’entretien prévu, 

� des contraintes environnementales ou d’usages à proximité du projet, 

� des contraintes en phase chantier (limitation ou arrêt circulation routière ou 
ferroviaire, déviation provisoire, transport matériaux déblai / remblai…), 

� de la taille du projet : économie d’échelle. 

5.1. COMPARAISON COUTS DES OUVRAGES DE 
COLLECTE 

 

� comparaison collecteur d’assainissement pluvial. 

Petits collecteurs 
pluviales 

100 m – Collecteur 
diamètre Ø 400 – 
Objectif 10 ans 

Surcoût objectif  

30 ans (Ø 500) 
Surcoût objectif 

100 ans – (Ø 600) 

Zone rurale 12 K € + 35 % + 70 % 

Zone urbaine 20 K € + 30 % + 60 % 

 

Gros collecteurs 
pluviales 

100 m – Collecteur 
diamètre Ø 800 – 
Objectif 10 ans 

Surcoût objectif  

30 ans (Ø 1000) 
Surcoût objectif 

100 ans – (Ø 1200)

Zone rurale 20 K € + 35 % + 70 % 

Zone urbaine 40 K € + 30 % + 60 % 

 

� comparaison ouvrage de traitement quantitatif (exemple bassin de stockage)  

Ouvrage de base : bassin de stockage (à ciel ouvert) 
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5.2. COMPARAISON COUT DES OUVRAGES DE 
TRAITEMENT 

 

 
100 m3 – Rétention 

– Objectif 
stockage et débit 
de fuite 20 l/s/ha 

Surcoût objectif – 
Stockage 30 ans et 

débit de fuite  
20 l/s/ha (200 m3) 

Surcoût objectif – 
Stockage 100 ans 
et débit de fuite  

20 l/s/ha (300 m3) 
ou 10 ans et  

6 l/s/ha 

Zone rurale 10 K € + 30 % + 50 % 

Zone urbaine 40 K € + 80 % + 120 % 

 

� Comparaison ouvrage de traitement qualitatif 

Ouvrage de base : bassin de décantation (à ciel ouvert) : traitement maximum de 
50 l/s 

 

 Abattement de pollution 60 % Abattement de pollution 80 %

Zone rurale 10 K € + 40 % 

Zone urbaine 40 K € + 80 % 

 

 

5.3. BILAN 
 

Ces tableaux montrent que: 

¾ l’amélioration des objectifs de traitement entraînent un surcoût important, c’est 
pourquoi il convient d’adapter l’objectif avec les enjeux de la zone à protéger 
pour optimiser la répartition des financement, 

¾ le surcoût est moins sensible en zone rurale du fait de la disponibilité foncière et 
de l’anticipation des modes de traitement et d’entretien. D’ou l’importance 
d’anticiper les ouvrages de traitement des eaux pluviales en fonction de 
l’urbanisation prévisible. 
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Ce fascicule fait partie d’un ensemble de deux documents destinés aux maîtres d’ouvrage,

services instructeurs de l’administration, aménageurs et cabinets d’études d’incidences (publics

et privés).

L’objectif poursuivi est de disposer d’un référentiel partagé, afin que les spécificités régionales

soient mieux prises en compte.

Le présent document décrit la réflexion à mettre en œuvre pour la conception d’un
aménagement qui prenne en compte les eaux pluviales de façon bien adaptée.

Il s’agit d’un document de recommandations, non opposable, qui a été élaboré par le CETE du

Sud-Ouest ; il s’inspire et reprend pour une bonne part des informations issues d’une démarche

analogue menée par le CETE en région Languedoc-Roussillon sous l’égide de la DIREN [1].

Un second document traite du contenu et de l’instruction des dossiers d’autorisation et de

déclaration et fournit des préconisations techniques (outils de calculs,…).

Cette démarche, lancée à l’initiative de la DDE du Maine et Loire, a reçu l’appui de la DIREN

Pays de la Loire, et a été suivie par les MISE des 5 départements de la Région.

Un groupe de travail comprenant des représentants de ces différents services a participé

activement au suivi ainsi qu’à l’élaboration du fascicule II.
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PREAMBULE

Depuis les années 50, la France a connu une forte croissance de l’urbanisation qui a généré
des impacts très sensibles sur le cycle de l’eau, les principaux étant [Cf. Encyclopédie de
l’hydrologie urbaine] :

• L’imperméabilisation des sols (la surface imperméabilisée a décuplée entre 1955 et
1965), d’où une nette augmentation des volumes ruisselés et a contrario une ré-
alimentation des nappes souterraines plus faible.

• L’accélération des écoulements : le réseau hydrographique naturel, souvent peu pentu,
encombré, sinueux,… est remplacé par des conduites rectilignes, plus courtes, avec une
bonne pente, d’où une nette augmentation des vitesses d’écoulement et par suite des
débits de pointe, donc des risques d’inondation. Le temps de réponse des bassins
versants se trouve réduit, d’où une augmentation du débit de pointe pour une même
pluie et un bassin versant sensible à des épisodes pluvieux plus courts donc plus
intenses. Cette réduction du temps de réponse peut conduire à une multiplication du
débit de pointe spécifique par un facteur allant de 5 à 50.

• La création d’obstacles à l’écoulement : certaines infrastructures (routes, voies
ferrées,…) notamment peuvent modifier considérablement l’écoulement des eaux
superficielles. Souvent construites en remblai par rapport au terrain naturel, elles
peuvent constituer de véritables digues ;  en tranchée, au contraire, elles peuvent
devenir de véritables canaux.

• L’artificialisation des rivières urbaines : la  croissance urbaine s’est souvent faite au
détriment des cours d’eau, busés, canalisés, enterrés et donc oubliés avec des
conséquences très néfastes : perte des possibilités naturelles d’expansion en cas de
crue d’où des dommages pouvant être catastrophiques lors d’événement importants,
dégradation écologique forte par suppression d’un milieu vivant, perte de la culture de
l’eau des citadins,…

• La pollution des milieux récepteurs : les rejets urbains par temps de pluie véhiculent une
pollution non négligeable qui peut contribuer à la dégradation des milieux récepteurs
sensibles. Cette pollution est relativement spécifique (toxiques métalliques,
hydrocarbures,…), concentrée en un nombre relativement limitée de points et affecte
généralement des secteurs proches des agglomérations donc avec une forte valeur
d’usages des milieux aquatiques.

Ces impacts expliquent que l’ approche traditionnelle, purement technicienne de
l’assainissement, est devenue insuffisante pour résoudre ces problèmes posés par la
gestion des écoulements pluviaux (protection contre les inondations, protection sanitaire,
protection de l’environnement,…).

Une nouvelle approche, de type plus environnementaliste, a donc été développée en France
depuis le début des années 80.
C’est une approche intégrée pour prendre en compte tous les aspects évoqués
précédemment, et globale, c’est à dire qui doit se faire au niveau du bassin versant. Elle a
donné naissance aux solutions alternatives (encore appelées compensatoires) en
assainissement pluvial et a été confortée, préconisée par la loi sur l’eau de 1992 et ses
textes d’application.
Le principe généralement adopté, d’un point de vue hydraulique, est que tous les nouveaux
aménagements sur un bassin versant donné ne doivent pas aggraver la situation
préexistante en matière d’écoulements pluviaux.
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De nombreuses collectivités françaises, à l’image des « pionnières » qu’ont été la
Communauté Urbaine de Bordeaux (CUB) et le Syndicat Intercommunal du bassin
d’Arcachon (SIBA) mettent aujourd’hui en pratique cette approche.
Il est par ailleurs intéressant de noter que sur la CUB l’objectif premier était la lutte contre les
inondations alors que pour le SIBA il s’agissait d’abord de protéger la qualité d’un milieu
récepteur particulièrement sensible (zones de baignade, conchyliculture, pêche, loisirs
nautiques,…). Dans ces deux collectivités, le recours aux techniques compensatoires a été,
de fait, rendu obligatoire pour tous les aménagements depuis une vingtaine d’années et a
fait la preuve de son efficacité.

La présente démarche des services police de l’eau de la région Pays de la Loire s’inscrit
dans ce contexte général d’évolution indispensable des pratiques pour contribuer à une
meilleure maîtrise du risque inondation, dans un souci de protection des biens et des
personnes, mais aussi de préservation de l’intégrité des milieux aquatiques, sous l’angle
physique, qualitatif et biologique.
Elle vise à assurer la pertinence des préconisations et aussi une plus grande cohérence
entre services, sur un même bassin versant.

______________________



3

I LES INONDATIONS ET LA POLLUTION DES EAUX PLUVIALES

I.1 GENERALITES

On distingue généralement trois types principaux d’inondation :

-LES INONDATIONS LENTES apparaissent une dizaine d’heures ou plus après la pluie (par
débordement de cours d’eau) et sont caractéristiques des régions de plaine.

-LES INONDATIONS RAPIDES OU CRUES TORRENTIELLES surviennent très rapidement
après la pluie et concernent plus particulièrement les bassins versants accidentés en montagne
ou situés sur les bords de plateaux.

-LES INONDATIONS PAR RUISSELLEMENT URBAIN, lorsque les réseaux d’évacuation ne
suffisent plus, résultent d’orages intenses sur des surfaces péri-urbaines ou urbaines, souvent
largement imperméabilisées ; elles sont de plus en plus fréquentes.

D’autres types d’inondations existent, tels que remontées de nappe, coulées de boues
torrentielles, submersion marine,…

I.2 LES EFFETS DE L’URBANISATION

L’urbanisation massive et mal maîtrisée est un facteur essentiel de la genèse des crues :
-l’assainissement , en réorganisant les écoulements, modifie la propagation des eaux ;
-l’imperméabilisation des sols réduit l’infiltration.
Par ailleurs l’imperméabilisation génère des apports polluants non négligeables véhiculés par
les eaux de ruissellement.

Effets de l’assainissement
L’assainissement a pour objectif d’organiser, pour un événement de période de retour (T)
donnée, la collecte et l’évacuation des eaux de ruissellement vers un exutoire.
Les ouvrages sont le plus souvent des canalisations souterraines ou des fossés à ciel ouvert,
quelquefois associés à des régulations permettant de réduire les débits maximums évacués afin
d’assurer leur compatibilité avec la capacité des exutoires.

Les événements généralement retenus actuellement pour le dimensionnement des ouvrages
d’assainissement sont décennaux (T = 10 ans) voire vingtennaux (T = 20 ans).
Pour les événements de période de retour inférieure ou égale, l’assainissement a pour effet :
-de supprimer les débordements, ce qui tend à augmenter le débit de pointe,
-d’accroître la vitesse des écoulements, d’où une tendance à la réduction du temps de
concentration du bassin versant et l’augmentation du débit de pointe pour une période de retour
donnée,
-de modifier les cheminements hydrauliques, souvent en les allongeant, la logique de la collecte
s’imposant à celle de l’écoulement le long de la plus grande pente ; ceci contribue à augmenter
le temps de concentration et donc à réduire, pour une période de retour donnée, le débit de
pointe correspondant, effet  inverse du précédent.
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Pour les événements de période de retour supérieure à celle de l’événement de
dimensionnement, les effets sont souvent inverses :

-extension des zones de débordement en constituant des goulets d’étranglement au droit des
ouvrages d’engouffrement dans les réseaux ou sous les ouvrages routiers,

-allongement du cheminement des eaux superficielles par le cloisonnement des surfaces de
ruissellement (clôtures, murs, remblais).

Effets de l’imperméabilisation
L’imperméabilisation se traduit par une suppression presque complète de l’infiltration de l’eau
dans le sol, provoquant par conséquent un ruissellement quasi immédiat après le début de la
pluie, d’où :
-réduction du temps de réponse du bassin versant, en supprimant la temporisation que génère
l’infiltration des premières pluies (c’est-à-dire lorsque le sol dispose de sa capacité maximale de
rétention) ; la montée des eaux est plus rapide, ce qui constitue un facteur aggravant en termes
de risque ;
-augmentation manifeste du débit de pointe lorsque la pluie est de courte durée, par rapport à
un sol naturel qui aurait assuré l’infiltration de la totalité de la pluie ;
-net accroissement des volumes ruisselés au cours de l’événement ; pour les grands bassins
versants, ceci conduit à aggraver la combinaison des apports des sous-bassins et à accroître
les hauteurs de submersion dans les zones inondables, les volumes à stocker étant plus
importants.

Fig.1 – Impact de l’imperméabilisation sur un hydrogramme de crue
(pour une pluie saturante)

temps de concentration tc

temps

débit

avant imperméabilisation
après imperméabilisation

L’assainissement peut donc avoir, selon sa conception, des effets contraires sur la
genèse des crues. On peut très bien, par des choix techniques appropriés, ne pas
favoriser l’apparition de ces dernières, en :
- limitant le débit de dimensionnement à la capacité du réseau hydrographique

avant urbanisation,
- compensant l’augmentation des vitesses par un allongement des cheminements

et par le maintien ou le renforcement de la rugosité,
- provoquant des débordements contrôlés dans les différentes zones cloisonnées

par le tissu urbain.



5

L’impact de l’imperméabilisation est, bien évidemment, variable selon la capacité initiale du sol
naturel à l’infiltration et son comportement de surface.

Les effets négatifs de l’imperméabilisation sur l’aléa hydraulique sont aujourd’hui identifiés et la
nécessité d’y remédier est reconnue, sur le plan réglementaire, par le code de
l’environnement et le code général des collectivités territoriales, qui imposent deux types de
mesures :
-à l’échelle communale, les collectivités doivent procéder à la délimitation des secteurs où des
mesures doivent être prises pour limiter l’imperméabilisation des sols et maîtriser le débit et
l’écoulement des eaux pluviales et de ruissellement (Article L. 2224-10 du code général des
collectivités locales + Article L. 123-1 – 11° du code de l’urbanisme + circulaire du 12 mai 1995
Art. 1.2) ;
-à l’échelle d’un projet d’aménagement soumis aux procédures prévues aux articles L. 214-1 à
214-6 du code de l’environnement, le projet devant s’accompagner de mesures compensatoires
des impacts qu’il occasionne.

Impacts polluants

On sait aujourd’hui que les eaux de ruissellement peuvent se charger assez fortement en
éléments polluants : pollution organique (DCO, DBO5), toxiques métalliques (Zn, Pb, Cd, Ni,..),
hydrocarbures…
Ces rejets ont, dans certains cas des impacts polluants très négatifs : zones de baignade,
secteurs conchylicoles,.. notamment sont des secteurs particulièrement vulnérables à préserver.

L’eau d’origine pluviale véhicule une pollution comparable à celle des eaux usées après
traitement sur les paramètres DBO5 et DCO et bien supérieure sur les paramètres MES, métaux
lourds et hydrocarbures.

La pollution transportée a plusieurs sources :
w atmosphérique (non négligeable pour les hydrocarbures et les métaux lourds),
w accumulation sur les surfaces revêtues (de 1 à 3 g/j/m²),
w accumulation dans les réseaux d’assainissement.

Le tableau ci-dessous indique des valeurs moyennes annuelles de charges et de
concentrations déversées par des réseaux séparatifs (Etude de 10 bassins versants en Ile de
France).

Caractéristiques des eaux
de ruissellement pluvial

séparatif
Charges polluantes annuelles

(kg/ha imperméabilisé)
Concentrations moyennes

annuelles (mg/l)

DBO5 90 25

DCO 630 180

MES totales 665 235

Hydrocarbures 15 5,5

Pb 1 0,35

Charges et concentrations des eaux de ruissellement pluvial (J.P. PHILIPPE)

Ces apports annuels représentent environ 1 500 habitants supplémentaires par ha en DBO5 en
système séparatif et 2 500 habitants en mode unitaire.
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L’effet de choc peut être extrêmement important puisqu’un événement pluvieux de période de
retour semestrielle à annuelle peut entraîner le rejet, par ha imperméabilisé, de :

6,5 kg de DBO5
40 kg de DCO
65 kg de MES

  0,7 kg de HC
0,04 kg de Pb.

En zone littorale, la pollution bactérienne mérite une attention particulière. Ainsi, dans le cas
d’une ville de 10 000 habitants, on peut dresser le bilan suivant.

lux annuel
de germes

Flux journalier
de germes

Flux annuel
de germes

Flux par jour de
surverse de

réseau

1,5 -1017 4 -1014 4 -1015 à
2 -1016

1014 à
1015

Cette pollution des eaux de ruissellement a des caractéristiques spécifiques liées à :
w une forte proportion de pollution fixée par rapport à la fraction dissoute ;
w la très faible taille des particules qui sont réellement les vecteurs de la pollution ;
w une très bonne décantabilité.

Les tableaux ci-dessous illustrent ces propriétés :

PARAMETRES DE POLLUTION
POURCENTAGE DE LA

POLLUTION TOTALE FIXEE
SUR LES PARTICULES

DCO 83 à 90
DBO5 77 à 95
NTK 67 à 82

HYDROCARBURES TOTAUX 86 à 87
Pb 93 à 95

Pollution particulaire en pourcentage de la pollution totale

D10 D50 D90
BEQUIGNEAUX 7,4 – 8,6 29 – 38 265 – 1375

LE BROUILLARDS 5,7 29 400

AGGLOMERATION
10 000 HABITANTS

Rejet permanent
de la station d’épuration

Rejet de temps de pluie

SITE                              DISTRIBUTION GRANULOMETRIQUE
EXPERIMENTAL                (µ m)
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Distribution granulométrique en µm

PARAMETRES  DE  POLLUTION
MES DCO DBO5 NTK HC Pb

Moyenne 86 82 80 60 69 74
Ecart type 4,7 7,2 5,5 11,5 24,3 4,3

Abattement en % après une dizaine d’heures de décantation

II LA DEMARCHE PROPOSEE : LES GRANDS PRINCIPES

Dans un contexte de développement de l’urbanisation et des infrastructures, il est indispensable
d’adopter une nouvelle stratégie qui repose sur trois principes fondamentaux :
w Une approche globale et pluridisciplinaire des problèmes liés à l’eau.
w Une organisation multifonctionnelle et rationnelle des espaces publics sollicités pour mieux

gérer les eaux pluviales.
w Une organisation de l’espace qui maîtrise l’écoulement des eaux résultant des épisodes

pluvieux, même exceptionnels, qui provoquent, à l’heure actuelle, des inondations.

Cette approche permet d’assurer la continuité de gestion des eaux pluviales, des événements
courants (par les réseaux et les techniques compensatoires : système mineur) aux événements
exceptionnels (en sollicitant les espaces publics : système majeur). Les solutions
compensatoires peuvent, dans certains cas, largement participer au système majeur avec la
possibilité de stocker des volumes très importants (terrains de sport, aires naturelles
inondables…).
Rappelons que les techniques compensatoires ont pour objectif de neutraliser les effets de
l’imperméabilisation vis-à-vis des phénomènes pluvieux dans des limites définies(période de
retour prise en compte).

Il est nécessaire d’insister ici sur l’importance de l’échelle d’analyse : c’est  au niveau du bassin
versant que doivent être prises en compte, outre les apports du projet lui-même, les eaux
venant de l’amont du projet et transitant par celui-ci, ainsi que l’impact de l’ensemble de ces
apports sur l’aval, pour évaluer les mesures supplémentaires qui peuvent s’avérer nécessaires.
Il y a donc nécessité d’une approche globale au niveau bassin versant.

Par ailleurs les préoccupations de maîtrise des eaux pluviales doivent intervenir dès le stade de
la conception des projets (et non plus quand le plan masse est figé) car de nombreuses
solutions nécessitent une organisation de l’espace adaptée : ouvrages de stockage en point
bas, noues à intégrer aux espaces verts,….
La contrainte eaux pluviales peut alors devenir un atout pour l’aménagement (création d’une
coulée verte,…).

III DIAGNOSTIC DE SITE

III.1 PRINCIPE

Tout projet d’aménagement nécessite le repérage d’un site approprié et la vérification de sa
constructibilité au regard des documents d’urbanisme. Avant d’entreprendre des études
financières ou de marché, l’aménageur doit effectuer un diagnostic « objectif » du site qui lui
permettra d’en cerner les potentialités et contraintes, notamment par rapport à la gestion des
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eaux pluviales.
L’aménageur souvent, ne s’en préoccupe que trop tardivement, au moment de l’instruction
administrative, donc avec un projet déjà figé.
C’est pourtant dès l’initiation du projet qu’il faut confronter les contraintes hydrauliques
et réglementaires afin de trouver ensuite plus facilement des solutions intégrées dans
l’aménagement.
Suite à ce diagnostic l’aménageur pourra juger de l’intérêt du projet, de son impact sur
l’environnement et de sa viabilité.

III.2 LES  CONTRAINTES  REGLEMENTAIRES

Il faut notamment, (Cf. synoptique ci-après), considérer les textes spécifiques à l’eau (SDAGE,
SAGE s’il en existe) et ceux qui sont relatifs à l’urbanisme (SCOT, POS/PLU, règlement de
ZAC).

-Le SDAGE et le SAGE
Les programmes ou décisions administratives prises dans le domaine de l’eau doivent être
compatibles ou rendus compatibles avec les dispositions du SDAGE (Schéma Directeur
d’Aménagement et de Gestion des Eaux), outil de planification issu de la loi sur l’eau du
3 janvier 1992.
Le SDAGE Loire-Bretagne définit 7 objectifs vitaux pour le bassin dont « savoir mieux vivre avec
les crues », d’où la nécessité de :
-« d’abord et en urgence mettre un terme à l’urbanisation des zones inondables,
-améliorer la protection des zones déjà urbanisées,
-sauvegarder ou retrouver le caractère naturel, la qualité écologique et paysagère des champs
d’expansion de crue. »
Dans les préconisations du SDAGE figurent notamment le souci de mieux maîtriser les rejets
urbains de temps de pluie (contrôler l’imperméabilisation, limiter les débits ruisselés, s’équiper
de bassins de retenue,…), de réduire la vulnérabilité face aux inondations (stopper
l’urbanisation dans les zones inondables,..), d’améliorer la protection des zones exposées déjà
urbanisées, de sauvegarder ou de retrouver le caractère naturel et la qualité écologique des
champs d’expansion de crue.
Le SAGE, de périmètre plus restreint, peut compléter ces dispositions au plan local. C’est le cas,
par exemple, des  SAGE  OUDON, VILAINE, …
-Le SCOT
Le Schéma de Cohérence Territoriale permet aux élus de définir en commun la priorité
d’urbanisme et les orientations à mettre en œuvre pour limiter les impacts sur le milieu naturel
ainsi que le risque d’inondation.

-Le Zonage Pluvial
En application de l’article L. 2224-10 du code général des collectivités territoriales, les
communes doivent délimiter les zones :
- où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et pour

assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement
- où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage

éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement...

Ces délimitations peuvent se faire dans le cadre des Plans Locaux d'Urbanisme. (Article
L. 123-1 – 11° du code de l’urbanisme + circulaire du 12 mai 1995 Art. 1.2).

Remarque : la mise en place d’un zonage pluvial  peut ainsi participer à la maîtrise des flux
ruisselés ; cependant, des exigences plus fortes que celles définies par le zonage, peuvent
résulter d’un document d’incidence en lien avec une procédure loi sur l’eau.
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-Le P.L.U. (POS)
L’approche globale du SCOT est transcrite par les communes dans les Plans Locaux
d’Urbanisme qui, dans le cadre d’une politique de développement durable, fixent des
prescriptions.
De façon générale, les PLU fixent les règles et les servitudes d'utilisation des sols permettant
d'atteindre les objectifs mentionnés à l'article L.121-1 du code de l’urbanisme, qui peuvent
notamment comporter l'interdiction de construire, délimitent les zones urbaines ou à urbaniser et
les zones naturelles ou agricoles et forestières à protéger.
Dans les zones urbaines, ils peuvent instituer des servitudes consistant à indiquer la localisation
prévue et les caractéristiques des voies et ouvrages publics, ainsi que les installations d'intérêt
général et les espaces verts à créer ou à modifier, en délimitant les terrains qui peuvent être
concernés par ces équipements (Article L. 123-2 – c du code de l’urbanisme).

Le règlement du PLU doit, en fonction des circonstances locales et si nécessaire, comporter des
mesures liées à la maîtrise du ruissellement et, plus généralement, du risque d’inondation :
-une obligation de mise à la cote des constructions par rapport à la voirie,
-des profils en travers type,
-un débit de pointe à ne pas dépasser,
-l’exigence de mesures compensatoires avec, éventuellement, « le mode d’emploi »,
-l’exigence d’un recul par rapport aux ruisseaux,
-la limitation de l’emprise au sol des bâtiments,
-…

L’aménagement urbain doit, en outre, respecter un certain nombre de principes fondamentaux,
rappelés par les circulaires ministérielles du 21/01/94 et du 24/04/96 relatives au risque
d’inondation. On peut citer :
-l’interdiction de toute construction nouvelle et la réduction du nombre des constructions déjà
exposées en zone d’aléa fort,
-la réduction de la vulnérabilité des constructions dans les zones d’aléa plus faible,
-le contrôle strict de l’extension de l’urbanisation dans les zones d’expansion des crues,
-l’évitement de tout endiguement ou remblaiement qui ne serait pas justifié par la protection de
lieux fortement urbanisés.
-Le règlement de ZAC
Les ZAC (Zones d’Aménagement Concerté) sont les zones à l’intérieur desquelles une
collectivité publique ou un établissement public décide d’intervenir pour réaliser ou faire réaliser
l’aménagement et l’équipement des terrains. Dévolues à l’habitation, au commerce, à l’industrie,
aux activités, elles peuvent disposer d’un règlement spécifique.

Des contraintes plus fortes peuvent émaner des services en charge de la police de l’eau et des
milieux aquatiques, à l’échelle de projets assujettis à la mise en œuvre d’une procédure au titre
de la loi sur l’eau (superficie totale desservie > 1 ha).



10

                      



11

III.3 LES  ATOUTS  ET  CONTRAINTES  DU  SITE

Des données relatives au territoire à aménager et, de façon plus globale, à son bassin versant,
sont essentielles pour apprécier les conditions initiales de ruissellement, les potentialités et
contraintes offertes par le site.
Sans mener d’étude très approfondie, il est possible, grâce à quelques recherches ciblées,
d’apprécier les principaux facteurs intervenant sur les phénomènes d’inondations. Les sources
d’information sont nombreuses et, pour la plupart, relativement accessibles. L’importance des
investigations dépend fortement du contexte local.

Il s’agit de bien posséder les éléments nécessaires à l’appréhension du fonctionnement
hydrologique du bassin versant face à la problématique eau, d’évaluer la vulnérabilité du site par
rapport aux risques d’inondation et ses potentialités.

III.4 UN PROJET D’ASSAINISSEMENT PLUVIAL DE QUALITE

Le synoptique ci-après, extrait du Mémento pour la gestion des projets d’assainissement
[CERTU- 2001], présente l’ensemble d’une démarche fondée sur un diagnostic de site puis des
études préalables à l’aménagement et des scénarios d’assainissement pluvial.
Cette démarche doit permettre une nette amélioration (globale) des projets d’assainissement
pluvial par une prise en compte, dès l’amont des projets, de la problématique eau pluviale, avec
la totalité de ses composantes.
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IV. LES SOLUTIONS COMPENSATOIRES

Ce chapitre a trait principalement à la maîtrise de l’imperméabilisation des sols liée au
développement urbain.
Le traitement des voiries structurantes urbaines ou de rase campagne nécessitera en général
de recourir à des techniques « non intégrées », type bassin tampon.

Les techniques compensatoires sont « toutes les techniques qui permettent de compenser les
effets que le ruissellement ferait subir à l’environnement existant ».

Ces solutions –parfois encore appelées  « techniques alternatives »- ont en commun trois
fonctions hydrauliques essentielles :
è Un rôle de collecte et d’introduction de l’eau dans le dispositif ;
è Un stockage temporaire in situ ;
è Une vidange par infiltration ou à débit régulé vers l’aval.

Il n’existe donc pas un catalogue de solutions, au sens habituel du terme, puisque la solution
technique fera l’objet d’une conception « sur mesure » pour le projet.

Ce chapitre vise à apporter les éléments techniques permettant de choisir la solution
compensatoire la mieux adaptée au projet d’aménagement. Ces solutions offrent une réponse,
en particulier pour des épisodes pluvieux « courants », c’est à dire des périodes de retour de
l’ordre du décennal.
Au-delà, on est conduit à solliciter davantage les espaces publics.

IV.1 CONCEPTION DU PLAN MASSE

L’aménageur, dans sa phase de conception, doit prendre en compte toutes les contraintes
précédentes, évaluer les modifications que les différentes variantes de son projet
engendreraient sur le système pluvial.

Principe général :
- Prévoir, au minimum, une compensation par rapport aux écoulements existants

préalablement au projet, quel que soit le type d’événement pluvieux, jusqu’à une
période de retour donnée (décennale, centennale,…).

- Améliorer, si la capacité des exutoires et les enjeux le nécessitent, les écoulements à
l’aval par des rétentions complémentaires.

La voirie, les espaces collectifs, par leur localisation spatiale, leur orientation, leur fonction
même et leur équipement de surface, peuvent contribuer à acheminer l’eau via des zones
prévues à cet effet, et peu vulnérables. En les rationalisant, en s’assurant qu’aucun obstacle ne
vienne entraver leur fonctionnement – ou alors en prévoyant des solutions d’évacuation telles
que  collecteur, fossé, … - ces espaces urbains peuvent jouer un rôle déterminant dans les
mécanismes de cantonnement des débordements.

Il faut donc inonder là où c’est possible et acceptable, pour réduire les inondations là où
leurs effets ne sont pas souhaitables.

Deux exemples en sont fournis ci-après.
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IV.11 UTILISATION DES ESPACES VERTS, PUBLICS ….

Certains types d’espaces collectifs peuvent être sollicités de par leur capacité à supporter des
submersions à moindre dommage, à constituer un frein à l’écoulement,…

Une circulaire du 8 février 1973 préconise un minimum de 10 m² d’espaces verts par habitant.
Chaque commune ou communauté peut définir une superficie réservée aux espaces libres et
plantations : à Bordeaux par exemple, : 10 % d’espaces verts, en continuité, groupés dans une
même zone, communs à tous les lots (zones UA, UB, UC) pour tout lotissement ou ensemble
d’habitations d’une surface > 1 ha.
A Lyon, 15 % de la surface totale du terrain doit être aménagé en espaces verts pouvant inclure
des aménagements piétons. On retrouve ce même pourcentage à Lille, pour les espaces verts
comportant notamment des pelouses et des arbres de haute tige.

SEUILS DE SUBMERSION ADMISSIBLES POUR LES ESPACES PUBLICS

Plans d’eau
Les bassins en eau peuvent être sollicités et dimensionnés pour des périodes de retour
importantes allant au-delà de l’événement décennal fréquemment retenu par les aménageurs.

Les ordres de grandeur de hauteurs d’eau admissibles à retenir sont :
w un marnage de l’ordre de 0,50 à 0,70 m en occurrence décennale, associé à une profondeur

moyenne de 2 m, qui permet un bon effet de dilution du volume ruisselé dans la masse d’eau
quasi-permanente du bassin avant la pluie, un traitement facile des berges, une variation du
niveau de l’eau imperceptible lors des petites pluies fréquentes ;

w ce marnage décennal peut correspondre approximativement à un marnage d’environ 1 à
1,20 m en occurrence centennale, selon la configuration des berges du bassin et son
environnement.

Espaces verts « secs »
Un bassin en eau d’utilisation quotidienne (pour les loisirs,…) peut être sollicité souvent sans
que cela provoque une gêne; un bassin à sec, tel un parc de promenade, terrain de sport
enherbé,… ne doit pas être sollicité tous les mois, principalement pour des raisons d’usage,
d’esthétique et d’entretien.

0,50 m paraît être une hauteur limite admissible, surtout si cet espace est relativement petit.
Au-delà, le caractère public de cet espace est à reconsidérer ainsi que sa sécurité. Dans ce cas,
une pente des talus de 1 sur 3 (hauteur sur longueur) est une valeur acceptable et une clôture
est à envisager.

Les espaces d’alignement peuvent être sollicités avant les bassins exutoires de taille plus
grande. Ces espaces, traités sous forme de noues ou de fossés, peuvent difficilement admettre
des hauteurs d’eau supérieures à environ 0,30 m. Il en est de même pour les petits espaces de
détente que l’on trouve dans un lotissement, généralement appelés « espaces de voisinage ».

Espaces revêtus
Ce sont les espaces publics en béton ou en enrobés et, principalement, les terrains de sport en
dur (courts de tennis, terrains de basket ou équivalents…) et les parkings. Pour ces derniers, on
peut envisager des hauteurs d’eau n’excédant pas le bas de caisse d’une voiture, soit environ
0,30 m. De plus, à l’instar des bassins en eau, on trouve maintenant fréquemment des parkings
munis de structures-réservoirs pour y stocker les eaux du réseau pluvial, aménagés en surface
pour stocker le surplus engendré par une pluie exceptionnelle.

A titre d’exemple, pour un parking relativement plat, le stockage en surface de ce surplus, pour
une pluie centennale, n’apporterait qu’une lame d’eau de 0,05 à 0,08 m.
Quant aux terrains de sport en dur, à condition qu’ils soient aménagés en ouvrages de rétention



15

(avec éventuellement des murets périphériques), des hauteurs de 0,50 m, voire 1 m, peuvent
être envisagées. L’entretien peu contraignant de ces espaces n’induit pas de limite en hauteur
comme dans le cas des espaces verts. Ils pourront être sollicités à partir d’une période de retour
de 2 à 5 ans.

IV.12 - UTILISATION DE LA VOIRIE

Avant l’apparition des réseaux, les rues étaient conçues pour évacuer au mieux les eaux
pluviales (et les eaux usées par la même occasion) vers des points bas souvent situés à
l’extérieur de la ville ; les écoulements transitaient généralement par l’intermédiaire de
caniveaux centraux et les seuils d’habitation étaient protégés par une ou plusieurs marches ;
nos voies actuelles ne sont ni conçues ni orientées par rapport aux capacités hydrauliques
qu’elles pourraient offrir.

Les possibilités d’utilisation de ces infrastructures pour la collecte et le stockage des EP
dépendent du classement des voies en fonction du trafic (Cf.: guide général de la voirie
urbaine) :
Ä Les voies de transit et artérielles, relient les villes entre elles ou les quartiers entre eux, et
peuvent  donc difficilement admettre un ruissellement autre que celui qui leur est propre.

Ä Les voies de distribution, internes aux quartiers, peuvent recevoir des hauteurs d’eau (de
l’ordre de 20 cm au centre de la chaussée), du moins momentanément, mais il est important
de vérifier les vitesses atteintes (2 m/s maximum). Ce type de voie doit être sollicitable dès
l’événement décennal, mais leur conception doit être  prévue pour que la circulation soit
rétablie dès la fin de l’événement.

Ä Les voies de desserte, permettent l’accès aux habitations, et peuvent être totalement
inondées avec une hauteur limitée à celle de la bordure de trottoir (en général 0,14 cm) afin
de préserver la circulation des piétons (cette hauteur pourra atteindre 0,25 cm au centre
d’une chaussée de 8 m de large).

Ainsi certaines voies pourraient être sollicitées dès l’événement décennal et jusqu’au centennal.
Au-delà (épisodes plus rares), on peut admettre que l’eau puisse atteindre le seuil des maisons
(situé à un niveau supérieur à celui du point le plus haut de la voirie pour disposer d’une sécurité
supplémentaire).

A titre d’exemple, le profil ci-dessous permet d’évacuer une capacité C de près de 3,5 m3/s avec
un remplissage au niveau de la 2ème bordure de trottoir et une pente de 1 %.

L



16

IV.2 CONCEPTION DE L’AMENAGEMENT

IV.21 ESQUISSE  DE  L’ORGANISATION  DE  L’ESPACE

L’organisation de l’espace pourrait s’appuyer sur les principes suivants :
-orienter la voirie secondaire de l’opération (ou voirie de desserte) plutôt parallèlement aux
courbes de niveau, de manière à favoriser le stockage temporaire des eaux pluviales,
-orienter la voirie primaire (ou voirie structurante) plutôt perpendiculairement aux courbes de
niveau pour faciliter l’écoulement des eaux. Ces voies pourront ainsi être rapidement mises en
service après l’épisode pluvieux exceptionnel,
-à l’exutoire de cette voirie primaire, positionner des espaces publics suffisamment grands pour
pouvoir recevoir les eaux ruisselant sur cette voirie. En fonction de la topographie du terrain, il
faudra peut-être prévoir plusieurs espaces, y compris des espaces de délestage qui permettront
de diminuer la vitesse de l’eau si celle si risque de devenir excessive.

IV.22 OPTIMISATION  DES  SOLUTIONS  D’AMENAGEMENT

Une fois les ouvrages dimensionnés, l’aménageur peut entreprendre l’optimisation de son
aménagement. Il doit donc tester des scénarios mettant en balance les coûts, l’efficacité, la
fonctionnalité en terme d’urbanisme. C’est là également qu’il affinera les profils, calera les
pentes, réduira les vitesses d’écoulement… Ces solutions techniques engendreront des
prescriptions qui devront être reprises dans le règlement de la zone (cotes de seuil, surbaissés,
etc.).

Il faut, en particulier, finaliser la disposition du bâti en fonction des conclusions précédentes,
effectuer un traitement paysager des espaces prévus pour le stockage des eaux en tenant
compte des capacités de stockage calculées, du type de bassin choisi (en eau, sec ou mixte), et
de la fonction complémentaire choisie par l’aménageur, sans oublier la contrainte financière.

IV.23 DISPOSITION  FINE  DU  BÂTI

La forme urbaine peut être organisée de manière à gérer correctement une pluie de période de
retour centennale. Néanmoins, il faut encore se projeter plus loin que le centennal et prévoir ce
qui se passerait pour une période de retour supérieure. C’est pour cela que la répartition du bâti
doit être réfléchie.

La première préoccupation est de fixer un seuil d’habitation. En effet, exiger que celui-ci soit à
0,30 m au-dessus du point haut de la voirie, par exemple, permet d’avoir une marge de sécurité
supplémentaire par rapport à un événement d’occurrence exceptionnelle. Lorsque la
construction est autorisée en zone inondable, la valeur pourra être supérieure en fonction du
risque d’inondation.

Pour la répartition du bâti proprement dite, il faut tenir compte des contraintes d’ordre
sociologique. On retiendra que les bâtiments publics à risques devront être placés aux endroits
du lotissement qui seront les derniers atteints par une inondation. Dans cette catégorie, on peut
citer les équipements liés aux secours, les hôpitaux, les écoles, les maisons de retraite…

L’habitat collectif ne semble pas trop vulnérable car il faut souvent monter quelques marches
avant d’accéder au seuil du hall d’entrée. Pour plus de sécurité, il suffirait de n’autoriser les
logements qu’à partir du premier étage.

IV.24 TRAITEMENT  PAYSAGER

Il s’agit ici du traitement paysager des espaces publics destinés au stockage du ruissellement
pluvial. Ce travail est du ressort des architectes urbanistes qui disposent de solutions diverses
pour les intégrer au mieux à l’habitat. C’est la garantie pour que la multi-fonctionnalité de ces
espaces soit assurée. La contrainte financière de l’aménageur a, bien sûr, une grande
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importance à ce niveau.

IV.25 PERENNITE  ET  ENTRETIEN

L’aménageur doit s’assurer que toutes les installations prévues pour la gestion du
ruissellement pluvial conserveront leur rôle initial.
Un espace vert prévu pour recueillir les eaux de ruissellement pluvial (que ce soit pour une
période de retour de 10 ans ou 100 ans) devrait toujours garder les capacités de stockage et le
fonctionnement hydraulique calculés lors de sa conception. Le problème essentiel est l’entretien
de ces espaces, en grande partie garant de leur bon fonctionnement hydraulique. Un entretien
régulier relève plus d’un problème de culture et de mentalité que d’un problème financier. Il faut
souligner à ce sujet que la double fonction d’un espace (hydraulique + sports ou loisirs par
exemple) est l’assurance d’un bon entretien, alors qu’un espace dévolu à un simple stockage
peut vite devenir une verrue urbaine par manque d’intérêt de la part des citadins et, à la longue,
de la part du personnel chargé de l’entretien.
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IV. 3 CHOIX D’UNE SOLUTION COMPENSATOIRE

A priori, et par principe, il n’existe pas une solution compensatoire donnée pour un type
d’opération d’urbanisme.
Sa définition doit prendre en compte les contraintes liées au projet ainsi que celles liées aux
différentes solutions compensatoires dont on pourra noter l’interdépendance, à savoir :
Ø les contraintes techniques : hydraulique, topographique, etc.
Ø les contraintes sociologiques : insertion dans le site, usage, gestion, etc.
Ø les contraintes économiques : coût de la solution en investissement et entretien.

Dans le but d’aider à la décision pour le choix de la solution compensatoire la mieux adaptée, un
tableau synoptique est proposé, établi en fonction des trois variables (chacune pouvant servir de
base de départ pour le choix)  :
Ø les différents types d’urbanisation
Ø les différentes solutions compensatoires
Ø les contraintes techniques.

Le coût des solutions à mettre en œuvre pouvant varier suivant le niveau de prestation
envisagée, cette contrainte ne sera pas prise en compte ici, mais il est bien évident qu’elle
pourra être l’ultime critère de choix entre les différentes techniques répondant aux objectifs de
l’opération.

En préalable, il est nécessaire de bien définir chacun des termes utilisés dans le tableau ci-
après.

DEFINITION  DES  TYPES  D’OPERATION

ØMAISON  INDIVIDUELLE  = Bâtiment à usage d’habitation construit sur une parcelle, isolée ou
issue d’un morcellement.
ØRESIDENCE  VERTICALE  = Immeuble à étages comprenant plusieurs appartements.
ØHABITATION  LOCATION  H.L.M. = Groupement de maisons individuelles réalisées en même
temps et conservées pour location par un seul maître d’ouvrage (ex. H.L.M.).
ØHABITATION  ACCESSION = Groupement de maisons individuelles réalisées en même temps
mais destinées à la vente.
ØLOTISSEMENT  D’HABITATIONS = Morcellement d’une parcelle pour la construction de
maisons individuelles, celles-ci étant étalées dans le temps. Dans le tableau de choix, il s’agit,
pour les systèmes préconisés, de solutions globales à l’échelle du lotissement pour les eaux
pluviales « internes » à chacun des lots créés et pour celles issues des voiries. Il est toutefois
possible de les dissocier.
ØBATIMENT  INDUSTRIEL = Bâtiment à usage industriel, artisanal ou commercial construit sur
une parcelle.
ØLOTISSEMENT  INDUSTRIEL = Morcellement d’une parcelle pour la construction de bâtiments à
usage industriel, artisanal ou commercial.
ØDOMAINE  PUBLIC  VOIRIE = Création ou élargissement de voirie, parking, etc. sur domaine
public.
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AIDE AU CHOIX D’UNE SOLUTION COMPENSATOIRE

TYPES  D’OPERATION
TYPES DE
SOLUTION Maison

individuelle
Résidence
verticale

Habitation
location

HLM

Lotissement
habitation

Bâtiment
industriel

Lotissement
industriel

Domaine
public
voirie

Tranchées
d’infiltration

(1)
++ ++ + (2) +++ + (3) + (3) ++ (2)

Chaussées
à structure
réservoir

+ +++ ++ +++ - (4) - (4) ++ (4)

Bassins
secs - (5) - (5) + (5) +++ ++ ++ +

Bassins en
eau - (5) - (5) + (5) +++ ++ ++ ++

Puits
d’infiltration

(1)
++ + + ++ - - -

Toits
stockants ++ +++ +++ +++ +++ (3) +++ (3) -

Noues - - + +++ - - + (6)

(1): suivant la géologie, la topographie et les textes réglementaires de zonage
(2): en soignant l’entretien et en évitant des pratiques pouvant endommager la structure
(3): uniquement pour les eaux non susceptibles d’être polluées (toit stockant)
(4): problèmes liés aux poids lourds
(5): problèmes liés aux coûts fonciers
(6): concerne les zones à faible circulation.

DEFINITION  DES  CONTRAINTES  PREALABLES

ØLA  HAUTEUR  DE  LA  NAPPE

C’est le paramètre le plus important pour toutes les solutions dont le débit de fuite est assuré
par infiltration.
Le niveau le plus haut de la nappe peut être déterminé, soit directement par piézométrie au
printemps, soit par observation des signes de stagnation de l’eau dans le sol dans une tranchée
d’observation pédologique.
Pour bien fonctionner, les dispositifs d’infiltration doivent se situer en milieu non saturé, dans le
cas contraire, les forces de succion deviennent nulles, entraînant la stagnation de l’eau.
ØLA  PERMEABILITE  DU  SOL

Pour les solutions qui privilégient l’infiltration, une partie ou la totalité du débit de fuite est liée à
la perméabilité du sol support (exprimée généralement en m/s). Son évaluation repose sur un
test réalisé sur le terrain, à partir duquel on détermine la conductivité hydraulique en milieu
saturé. Le test le plus simple et le plus rapide est la méthode de Porchet qui tend à se
généraliser : il consiste à creuser des trous, à les remplir d’eau afin d’imbiber parfaitement le sol
puis à mesurer la vitesse de descente de l’eau.
ØLA  TOPOGRAPHIE  DU  TERRAIN
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L’incidence de la topographie peut être particulièrement grande lorsqu’on envisage la réalisation
de chaussées à structure réservoir. C’est vrai également dans le cas des tranchées ou fossés
drainants ou même encore dans le cas des noues.
Pour les fortes pentes, le projet peut ne pas être remis en cause, mais il faudra mettre en place
des dispositions constructives permettant d’obtenir de véritables bassins indépendants
fonctionnant en cascade.
ØPOSSIBILITE  D’EXUTOIRE  SUR  LE  RESEAU

Si cette dernière n’existe pas, le choix sera obligatoirement orienté vers une technique
d’infiltration. Souvent le rejet s’avère possible mais avec un débit limité, ce qui nécessite des
solutions permettant de stocker temporairement l’eau.
ØLE FONCIER

C’est un critère prépondérant en zone urbaine ou péri-urbaine. C’est pour cela d’ailleurs que les
techniques classiques de retenue par bassins ouverts disparaissent au profit de solutions
permettant une deuxième utilisation de l’espace (parking, voie de circulation, aire de jeu, etc.).
ØTRAFIC  :  FONCTION  DE  LA  VOIE (à considérer pour les chaussées réservoirs)
Dans ce cas, la structure est directement liée au trafic..
ØCONTRAINTE  ESTHETIQUE (pour les solutions qui comportent des stockages visibles ) :
Bassins en eau, Bassins secs, Toitures-terrasses, Noues Fossés drainants.
Le choix sera directement orienté par l’environnement que l’on veut créer.
ØENVIRONNEMENT  ET  QUALITE  DES  EAUX

Pour les solutions compensatoires avec rejet par infiltration dans le sous-sol, il faudra être très
vigilant sur ce point et considérer :

� La position et la qualité actuelle de la nappe
� Les usages éventuels
� Les risques liés à la présence d’activités polluantes sur le bassin versant considéré
� Le type de desserte (zone industrielle par exemple) si le projet concerne une voie de

circulation.
Dans le cas où le risque de pollution serait mis en évidence, il serait indispensable de prévoir un
dispositif de sécurité en tête du système d’infiltration.
ØGESTION  ET  ENTRETIEN

Il n’existe pas de solution qui ne comporte aucun entretien. On sous-estime trop souvent ce
paramètre et de nombreux projets ont été des échecs soit :

�  Par le dysfonctionnement des systèmes
�  Par un perçu très négatif des riverains ou usagers.

On peut citer le cas des petits bassins de retenue mis en place dans les lotissements et qui, non
entretenus, ont leur dispositif de sortie obstrué ou bien encore le cas des noues qui deviennent
des zones insalubres avec, en fond, de l’eau stagnante.
ØVEGETATION

Ce paramètre est à considérer sous deux aspects, puisque certaines solutions compensatoires
peuvent favoriser la pousse des végétaux (infiltration) mais que ces derniers risquent, par
exemple, d’entraîner le colmatage d’un revêtement poreux.
Si le couvert végétal est trop important, on évitera tous les systèmes où l’injection de l’eau se fait
par le revêtement au profit des techniques par avaloirs ou caniveaux qui seront équipés de
grilles.
Le problème de la chute de feuilles sera à considérer également au moment du choix des
dispositifs de régulation des débits qui, pour certains, peuvent s’obstruer trop facilement (orifices
calibrés par exemple).
ØENCOMBREMENT  DU  SOUS-SOL

En site urbain ou péri-urbain, l’ensemble des réseaux est souvent enterré et mettre en place un
aménagement sous la voirie risque de poser des problèmes importants avec un ou plusieurs
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des concessionnaires.
Dans tous les cas, il faudra prévoir un accès facile, non seulement aux réseaux principaux, mais
également aux raccordements vers les particuliers.
Pour les chaussées-réservoirs avec des matériaux très poreux, il sera nécessaire d’être très
vigilant à chaque ouverture de la chaussée pour que, lors de la réfection, la continuité de
l’écoulement soit toujours assurée.
ØREUTILISATION  DE  L’ESPACE

Beaucoup de solutions compensatoires permettent aux surfaces considérées d’assurer une
autre fonction, que ce soit de loisir (plan d’eau, aire de jeux…) ou pour la circulation ou le
stationnement. Cette autre fonction suppose des contraintes au niveau de l’aménagement, que
ce soit d’ordre structurel (chaussée sur matériau alvéolaire par exemple) ou paysager
(plantation…).
ØSENSIBILITE  A  L’EAU  DU  SOL  SUPPORT (paramètre spécifique à la solution chaussée-
réservoir)
Si le matériau est susceptible de subir des déformations sous contrainte en présence d’eau,
dans la plupart des cas le projeteur sera amené à ne pas retenir une solution parinfiltration sur
toute la surface.
Pour une voirie faiblement circulée (lotissement) et une structure sur-dimensionnée pour
augmenter la capacité du stockage, l’infiltration reste possible et la mise en place d’un géotextile
peut être une bonne réponse à ce type de problème. Le sur-dimensionnement du corps de
chaussée impose un surcoût dont le montant sera souvent inférieur aux investissements
nécessaires pour une collecte en traditionnel des eaux pluviales.
ØLES  COUTS

L’un des intérêts des systèmes compensatoires d’assainissement pluvial réside dans les
économies possibles, en particulier à l’aval d’un secteur à urbaniser. Au niveau même d’une
opération, assainir sans tuyau ou avec le moins de tuyaux possible sera généralement plus
économique pour le Maître d’œuvre. Il est pourtant difficile de généraliser et de comparer telle
ou telle solution sans étudier le contexte local de l’aménagement.
En ce qui concerne les lotissements, les expériences montrent que les solutions rustiques sont
les plus économiques, parfois délicates à mettre en œuvre, mais qu’elles imposent aussi des
coûts d’entretien qui peuvent être assez élevés.
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V TRAITEMENT DES EAUX DE RUISSELLEMENT

V.1 LES ACTIONS PREVENTIVES

Il s’agit :
Ä d’une part des mesures qui permettent de réduire la pollution à la source :

F les modifications des pratiques locales de nettoyage des rues ;
F les modifications des pratiques de stockage et ramassage des ordures ;
F le contrôle de l’utilisation des herbicides et autres produits phytosanitaires ;
F la promotion des transports en commun ;
F ….

Ä d’autre part, des techniques compensatoires à l’imperméabilisation qui, par le stockage
d’un grand volume d’eau au regard de la surface imperméabilisée, permettent, par
décantation essentiellement ainsi que par absorption et filtration, de réduire la concentration
de la pollution au point de rejet et peuvent éviter, de ce fait, la mise en place d’ouvrages
spécifiques de dépollution.

Les différentes mesures réalisées sur sites expérimentaux, que ce soit sur les chaussées
réservoirs, sur les tranchées drainantes ou sur les puits d’infiltration, montrent des taux de
rétention de pollution très importants compris, suivant les paramètres, entre 80 et 95 %.
Pour les chaussées à structure réservoir, il est difficile de calculer l’abattement par type
d’horizon traversé, car les épisodes pluvieux influencent le rendement. Cependant, les valeurs
finales au niveau du sol support sont relativement homogènes et tendent respectivement pour le
plomb, le zinc, le chrome, le fer, le cuivre, l’aluminium et le métal vers 10 µg/l, 35 µg/l, 0,4 µg/l,
100 µg/l, 15 µg/l, 70 µg/l et 1 µg/l. Ces valeurs sont inférieures aux limites acceptables pour des
eaux brutes utilisées pour la production d’eau destinée à la consommation humaine.
Pour les tranchées drainantes, on obtient le même type de résultats avec des flux annuels par
hectare de 16 kg pour les MES, 34 kg pour la DCO et 0,008 kg de Pb (tranchée drainante
Gustave Eiffel à PESSAC – C.E.T.E. Sud-Ouest 1999).

V.2 LES  ACTIONS  CURATIVES

Si la décantation constitue une solution efficace, sa mise en œuvre est difficile car les volumes
d’eau à traiter sont considérables.
Pour estimer les volumes de stockage nécessaires à la décantation, il est indispensable de faire
référence aux trois types d’effets sur le milieu :

v effets cumulatifs (il faut limiter la masse annuelle) ;
v effets de choc (il faut limiter la masse sur les gros événements) ;
v effets de stress (il faut limiter la fréquence des déversements).

Le tableau ci-dessous (A. BACHOC 1992) permet d’estimer l’efficacité de l’interception des MES
pour différents volumes de stockage et de constater qu’il faut disposer d’un stockage compris
entre 100 et 200 m3/ha imperméabilisé pour obtenir une bonne efficacité.
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Fréquence des
rejets résiduels
(nombre / an)

VOLUME DE
STOCKAGE

(m3/ha imper.)

MES
% intercepté
de la masse

produite
annuellement

MES
% intercepté de la
masse produite à

l’occasion des
événements critiques Rejet

moyen
Gros
rejet

20 36 – 56 5 – 10 4 – 14 2 - 4

50 57 – 77 13 – 29 2 – 10 1 - 3

100 74 – 92 26 – 74 2 – 4 1 - 2

200 88 – 100 68 - 100 1 – 3 0 - 1

Les autres actions curatives sur lesquelles nous ne reviendrons pas ici consistent à utiliser :

w le réseau, ( stockage en collecteur) à condition qu’il s’y prête sur le plan
topographique et qu’il dispose de déversoirs d’orage.

w pour les réseaux unitaires les stations d’épuration, sous réserve d’un
dimensionnement adapté du système épuratoire global (bassin d’orage + station)
pouvant aller jusqu’à 5 fois le débit moyen de temps sec.

Les dispositifs « au fil de l’eau » spécifiques à la dépollution

Le système le plus répandu consiste en l’application du principe de la décantation lamellaire : de
nombreux appareils préfabriqués basés sur ce principe existent sur le marché : décanteurs,
décanteurs lamellaires, débourbeur-déshuileurs, séparateurs à hydrocarbures,….
Ils obéissent généralement à une norme (appareils métalliques, ouvrages en béton) qui est en
fait inappropriée aux eaux de ruissellement dont les propriétés sont très différentes de celles
fixées pour les essais.
Ces normes fixent 2 classes de séparateurs suivant la teneur résiduelle maximale autorisée en
liquide léger : 5 ou 100 mg/l ; il faut bien évidemment retenir la valeur la plus faible (5 mg/l) en
cas de mise en place d’un tel dispositif en assainissement pluvial.

De nombreux suivis d’ouvrages ou essais de traitement par décantation lamellaire à contre-
courant ont été réalisés sur des effluents de type pluvial strict. Les résultats de quatre
expérimentations sont indiqués ci-dessous.
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CONDITIONS  EXPERIMENTALES

Les principales conditions expérimentales sont décrites dans le tableau suivant :

BORDEAUX MASSY 1a MASSY 1b TOULOUSE

Durée du suivi 3 mois 4 mois 6 mois ?

Débit admis Jusqu’à 47
m3/h 90 à 190 m3/h* 42 à 162 m3/h* 6 m3/h

Vitesse ascensionnelle Jusqu’à 47 m/h 46 à 98 m/h 22 à 83 m/h Jusqu’à 20 m/h

Surface de séparation 8,4 m² 50 m² 50 m² 2,5 m²

Mode d’alimentation
des lamelles Contre-courant Contre-courant Contre-courant Contre-courant

Gestion des boues

Extraction
automatique
des boues en

excès

Une à deux
opérations de
nettoyage sur
la durée du

suivi

Reprise automatique
par pompage des
boues en excès

(pompe péristatique à
variateur de vitesse)

Boues
décantées
raclées en

permanence,
puis extraites

Pompage amont
Oui

(pompe à débit
variable)**

Oui
(pompe à débit
variable – débit

max. 70 l/s)

Oui
 (pompe à débit

variable – débit max.
70 l/s)

Non

* Débit moyen pondéré sur la durée de l’échantillonnage
** Débit de pompage constant pour un même événement pluvieux

LES  RENDEMENTS  OBSERVES

Les rendements observés sur le site de TOULOUSE sont compris entre 32 et 86 % pour les
MES et entre 26 et 54 % pour la DCO. Ces résultats ont été obtenus pour une vitesse de
séparation au maximum égale à 2,6 m/h.
Sur MASSY 1a, pour des vitesses de séparation moyennes de 1,8 à 3,8 m/h, les rendements
ont varié de 15 à 50 % pour les MES et de 2 à 59 % pour la DCO.
En ce qui concerne MASSY 1b, les rendements ont été respectivement compris entre 18 et
74 % pour les MES et entre 26 et 69 % pour la DCO pour des vitesses de 0,8 à 3,2 m/h.
Dans le cas de BORDEAUX, des rendements compris entre 22 et 64 % sur les MES ont été
observés.
Pour les hydrocarbures totaux, les rendements observés restent de l’ordre de 50% (en moyenne
annuelle) ; lors de certains épisodes pluvieux, ils peuvent être négatifs du fait du ré-
entraînement de particules précédemment déposées.

La décantation lamellaire simple, si elle n’est pas adaptée au traitement d’effluents peu pollués,
n’en reste pas moins un procédé intéressant pour réduire la pollution d’origine pluviale,
lorsqu’elle atteint un niveau significatif. Cette dernière observation montrant le peu d’intérêt qu’il
y a de prévoir un décanteur lamellaire en sortie d’un bassin de retenue. En effet, compte tenu du
mode de dimensionnement des bassins, leur efficacité sera toujours plus grande que celle du
lamellaire en terme de taille des particules piégées. Le lamellaire est alors inutile.

Remarque : il existe, aussi depuis quelques années, des systèmes complémentaires physico-
chimiques par coagulation – floculation ; ces derniers restant réservés à des cas très particuliers
(apports très pollués et milieux récepteurs très sensibles) ne sont pas abordés ici.
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VI SOLUTIONS COMPENSATOIRES : FICHES DE CAS

 (voir pages suivantes)
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PRINCIPES  DE  FONCTIONNEMENT  ET  AVANTAGES

LLEESS    TTOOIITTSS    SSTTOOCCKKAANNTTSS

Toiture – terrasse
Source CERTU

Aménagement en décroché de toiture-terrasse
sur site hospitalier

Source CETE du Sud-Ouest

Cette technique est utilisée pour ralentir le plus tôt possible le ruissellement, grâce à un stockage temporaire
de quelques centimètres d’eau de pluie sur les toits le plus souvent plats, mais éventuellement en pente de
0,1 à 5 %. Le principe consiste à retenir, grâce à un parapet en pourtour de toiture, une certaine hauteur
d’eau, puis à la relâcher à faible débit. Sur toits plats, le dispositif d’évacuation est constitué d’une ogive
centrale avec filtre, raccordée au tuyau d’évacuation et d’un anneau extérieur, percé de rangées de trous
dont le nombre et la répartition conditionnent le débit de décharge ; sur toits en pente, le stockage est
également possible, en utilisant des caissons cloisonnant la surface.

Stockage temporaire et vidanges sont assurés par un ou plusieurs organes de régulation ; Ils peuvent être
améliorés par la présence d’une protection d’étanchéité en gravillon généralement d’une épaisseur de 5 cm
pour une porosité d’environ 30 %, ou par la présence de terre végétale dans le cas des toits jardins.

Principe de stockage d’eau en toiture d’après (STU, 1982b)
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Les avantages spécifiques à cette technique concernent principalement :
w l’intégration de façon esthétique à tous types d’habitats
w un procédé de stockage immédiat et temporaire à la parcelle
w pas d’emprise foncière
w sa mise en œuvre ne demande pas de technicité particulière par rapport aux toitures

traditionnelles, mais sa réalisation doit être soignée
w la diversité de traitements : en herbe, avec un matériau (bois), …

Il faut noter que cette technique n’entraîne généralement pas de surcoût par rapport à une
toiture traditionnelle mais elle nécessite une réalisation très soignée, compte tenu des
problèmes d’étanchéité et un entretien régulier. En effet, la surcharge due au stockage de l’eau
n’est pas supérieure à celle qui doit être prise en compte au titre de la « surcharge neige ».

Exemple d’une toiture terrasse du bassin versant d’Aix en Provence

Exemple de constitution d’une toiture terrasse stockante
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POUR  UNE  BONNE  RÉALISATION

Compte tenu notamment des problèmes d’étanchéité pouvant être provoqués par la présence
d’eau sur le toit, il est impératif de respecter plusieurs conditions nécessaires à l’utilisation de
cette technique :

CRITÈRES À VÉRIFIER

LA PENTE

LA STABILITÉ

L’ÉTANCHÉITÉ

LE CLIMAT

L’ACCÈS

L’USAGE

• Le toit doit être en faible pente, inférieure à 5 %, pour une plus grande
efficacité.

• Sur construction existante, la vérification de la stabilité est
incontournable compte tenu de la surcharge d’eau.

• La mise en œuvre de l’étanchéité doit être particulièrement soignée ;
le revêtement doit être rigoureusement conforme aux prescriptions de
la chambre syndicale nationale de l’étanchéité et du D.T.U. 43.1 pour
les toitures-terrasses :
- pas de revêtement mono couche
- revêtement par gravillons préconisé.

• Une grande prudence s’impose en raison du climat très variable
entraînant des problèmes de gel et de surcharge notamment. En zone
soumise à un climat de montagne, c’est-à-dire selon le DTU 43.1, les
zones situées à plus de 900 m d’altitude, il faudra choisir une autre
technique pour retenir les eaux pluviales.
Notons également que « certaines toitures-terrasses de bâtiments
implantés à une altitude inférieure ou égale à 900 m peuvent être
considérées comme toitures sous climat de montagne en fonction des
conditions micro climatiques particulières. Les documents particuliers
du marché en font la mention » (DTU 43.1, chapitre 1.511).

• La toiture doit être inaccessible aux piétons et aux véhicules.

• Les toitures-terrasses techniques telles que définies dans l’article
1.533 du DTU 43.1 ne peuvent pas être utilisées pour la rétention des
eaux pluviales.*

* Les toitures-terrasses pouvant comporter des installations techniques telles que chaufferies,
dispositifs de ventilation mécanique contrôlée, aéroréfrigérants (conditionnement d’air),
dispositifs permettant le nettoyage des façades, locaux de machineries d’ascenseurs, de
monte-charge, capteurs solaires.
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CONCEPTION  ET  DIMENSIONNEMENT

Si les conditions d’application vues dans la fiche précédente sont réunies, alors, le
dimensionnement se fera en suivant les étapes successives présentées dans la figure ci-
dessous :

1 - Choisir les éléments constituants de la toiture
Les dimensionner sur le plan mécanique

↓
2 - Réaliser l’étude hydraulique

� Evaluer le nombre de descentes en se référant au DTU 60.11
� Evaluer la hauteur d’eau à stocker pour permettre une bonne régulation tout en assurant la

résistance mécanique de l’ouvrage.

↓
3 - Dimensionner les dispositifs de vidange

Les fournisseurs de ces dispositifs donnent les débits pouvant être évacués; sinon, appliquer les
formules classiques d’hydraulique.

• Peut-on équiper une maison individuelle d’une toiture-terrasse ?
Cette couverture est plutôt préconisée pour les bâtiments industriels, parfois pour les
immeubles, mais il est possible de l’appliquer isolément, par exemple lorsque les règlements
d’urbanisme imposent à une parcelle un débit de rejet limité. Un particulier peut hésiter à la
réaliser car elle entraîne un léger surcoût (étanchéité soignée, structure pouvant supporter des
surcharges), parce qu’il n’a pas l’habitude d’en voir dans son proche environnement, et peut-
être aussi pour des questions d’assurance relatives aux dégâts des eaux (dues à la défaillance
de l’étanchéité).
• Pourquoi une technique alternative en hauteur ?
Pourquoi pas ? Pour stocker l’eau le plus tôt possible et la réguler plus aisément. Parce qu’un
facteur important d’imperméabilisation est l’implantation des bâtiments et que la toiture-terrasse
est une possibilité supplémentaire. Aussi parce que les toitures traditionnelles, lors de fortes
pluies, font souvent office de toits stockants en raison du mauvais entretien des dispositifs de
descente d’eau, alors autant les concevoir initialement dans ce but, tout en se gardant la
possibilité de réaliser un puits en descente de gouttière.
• Quelles nuisances occasionnent-elles ?
Si le stockage de l’eau est de longue durée, il faut craindre une prolifération d’insectes, et des
odeurs. Les eaux reçues sont généralement peu polluées, néanmoins des risques de pollution
existent soit à cause des produits chimiques utilisés pour le jardinage dans le cas de toit jardin,
soit à cause du lessivage de la zone de stationnement dans le cas de toit parking.

QUESTION SUR L’ENTRETIEN

• Quel entretien ?

La Chambre Syndicale Nationale de l’Etanchéité recommande au minimum deux visites par an :
en fin d’automne, pour vérifier que les feuilles des arbres n’ont pas obstrué les descentes, et en
début d’été, afin de contrôler le bon fonctionnement des dispositifs de régulation.
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PRINCIPES  DE  FONCTIONNEMENT  ET
AVANTAGES  SPÉCIFIQUES

Une chaussée à structure réservoir supporte,
comme toute chaussée, la circulation ou le
stationnement de véhicules ; elle est aussi un
réservoir pour les eaux de ruissellement : la
rétention d’eau se fait à l’intérieur du corps de la
chaussée, dans les vides des matériaux.

L’eau est collectée, soit localement par un
système d’avaloirs et de drains qui la conduisent
dans le corps de chaussée, soit par infiltration
répartie à travers un revêtement drainant en
surface, enrobé drainant ou pavé poreux.

L’évacuation peut se faire vers :
- un exutoire prédéfini
- un réseau d’eau pluviale
- l’infiltration, sachant que cette solution ne peut

pas être seule.

Les avantages spécifiques à cette solution
concernent principalement :
- l’insertion très facile en milieu urbain sans

consommation d’espace
- diminution du bruit de roulement si le

revêtement de surface est un enrobé drainant
- amélioration de l’adhérence
- piégeage de la pollution
- alimentation  de la nappe.

Les inconvénients sont éventuellement liés au risque de pollution de la nappe (pollution
accidentelle) et au colmatage lorsque l’on utilise des enrobés drainants, sans autre solution de
réception-injection.

Parking réservoir et pavés drainants
de la zone d’activité du Phare (33)

Source CETE du Sud-Ouest

LLEESS    CCHHAAUUSSSSÉÉEESS
AA    SSTTRRUUCCTTUURREE--RREESSEERRVVOOIIRR

Contraste entre une chaussée classique
et une chaussée drainante

Source INSA de Lyon
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POUR  UNE  BONNE  RÉALISATION

PARTIES ET FONCTIONS
DE LA CHAUSSÉE

CRITÈRES À VÉRIFIER

LA STRUCTURE -
RÉSERVOIR

� La pente du terrain :
- Trop importante, elle peut provoquer une accumulation de l’eau dans les

points bas et son débordement sur la chaussée ; elle réduit aussi la capacité
de stockage dans le matériau poreux ; on peut mettre en place des cloisons
ou augmenter l’épaisseur du matériau pour améliorer cette capacité de
stockage.
La pente est dite « importante » à partir de 1 %. On retiendra qu’il est
possible de réaliser des chaussées à structure réservoir jusqu’à des pentes
de 10 % (ZAC de Verneuil-sur-Seine - 78).

- Inversement, sur terrains plats, il n’y a pas de risque de débordement, mais
la durée de vidange peut être trop longue ; il est souhaitable de donner de
légères pentes (de l’ordre de 1 % en profil en travers et au minimum 0,3 %
en profil en long) au fond de la structure poreuse pour éviter les stagnations
locales d’eau.

LA COLLECTE
Revêtement compact

Revêtement drainant

- Il n’y a pas de contrainte particulière à la mise en place d’avaloirs et de drains.

- Le trafic : les expériences :
- rocade bordelaise,
- boulevard périphérique parisien et autres rocades,
montrent que l’enrobé drainant peut supporter un trafic lourd s’il est
correctement dimensionné.
A l’opposé, pour les faibles trafics, où la capacité d’autocurage est limitée, des
compositions d’enrobé drainant très ouvertes permettront un entretien
efficace.

-  L’enrobé drainant est à proscrire :
. dans les virages serrés et giratoires à cause d’efforts de cisaillement trop
importants,
. pour les voies où il y a de gros apports d’eau en provenance de bassins
versants ruraux.

L’ÉVACUATION � La perméabilité du sol : de 10-5 à 10-3 m/s, elle permet la sortie de l’eau par
infiltration dans le sol support. Avec des perméabilités plus faibles, la
technique reste intéressante mais il faut y associer une évacuation régulée
vers le réseau public ou le réseau hydrographique superficiel afin d’assurer
une vidange en 2 jours maximum.
� La sensibilité du sol  support à l’eau : le sol peut perdre ses

caractéristiques mécaniques en présence d’eau dans certains cas, le
dimensionnement de la structure de la chaussée pourra pallier ce défaut (voir
le chapitre « dimensionnement »).
� La profondeur de la nappe : le sol situé entre le réservoir et la nappe jouant

le rôle de filtre, une épaisseur minimale peut être fixée par les services
d’hygiène locaux. Une infiltration avec une nappe affleurante nécessite des
mesures de protection supplémentaires.
� Lorsque le risque de pollution accidentelle ou diffuse existe, il faudra

prévoir des dispositifs d’épuration en amont de l’infiltration dans le sol.
Lorsque le risque de pollution est fort, l’infiltration est à proscrire ; la sous-
couche sera protégée par une géomembrane et l’évacuation de l’eau se fera
vers un autre exutoire.
� Le règlement qui limite ou interdit l’infiltration : périmètre de protection

des eaux pour baignade ou alimentation en eau potable.
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Enfin, pour en assurer la pérennité, il est important d’informer les usagers des principes de
fonctionnement de la chaussée à structure réservoir et des règles minimales à respecter , telles
que :
� ne pas rejeter d’eaux usées ni polluées dans des avaloirs assurant la diffusion des eaux de

pluie dans ces structures,
� ne pas entreposer de terre ou de matériaux pulvérulents sur des revêtements drainants.

Pour augmenter la capacité de stockage dans le matériau poreux, on pourra mettre en œuvre
une chaussée à structure réservoir en cascade à l’aide de cloisons ou de surépaisseur

Face au risque de pollution accidentelle, des dispositifs d’épuration et de prétraitement doivent
être installés. Par exemple, une géomembrane permet d’isoler la structure réservoir du sol : une
série de drains collecte les eaux en fond de réservoir et les conduit vers des décanteurs, une
autre série part de ces décanteurs pour amener l’eau sous la géomembrane, à débit régulé, afin
qu’elle s’infiltre dans le sol.
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CONCEPTION  ET  DIMENSIONNEMENT

Calcul du volume de rétention nécessaire

Après avoir rassemblé les principaux éléments nécessaires à la conception du projet :
- topographie ,
- délimitation des bassins versants,
- caractéristiques mécaniques et hydrauliques des sols,
- caractéristiques de la nappe …).

Il faut déterminer le volume de rétention nécessaire.

La structure réservoir de la chaussée se dimensionne selon deux aspects :
- hydraulique et mécanique.

Le dimensionnement mécanique des chaussées à
structure réservoir est le même que celui des
chaussées classiques. On peut appliquer les règles
disponibles dans :
- Chaussées neuves à faible trafic. Manuel de
conception (SETRA – LCPC – 1981).

- Catalogue de structures types de chaussées
neuves. (SETRA – LCPC – 1988).

et surtout le Guide « Chaussées poreuses urbaines »
(CERTU 1999).

L’épaisseur de la chaussée est fonction du trafic, du
sol support et des propriétés mécaniques des
matériaux utilisés. Le dimensionnement se conduit
donc en :
- déterminant la classe de portance du sol : de 0 (sol
très déformable) à 4 (sol très peu déformable) ; dans
le cas de l’infiltration, il faut déclasser la portance
d’un rang si le sol est sensible à l’eau ; lorsque le sol
support est protégé de l’eau par une géomembrane
ou que sa portance ne dépend pas de sa teneur en
eau, les règles sont appliquées sans modification :

- choisissant les matériaux
- estimant l’agressivité du trafic lourd.

Le dimensionnement hydraulique
aboutit à une épaisseur de
matériau à mettre en place
pouvant contenir un certain
volume d'eau.

1 - Evaluer le volume d’eau à
stocker en appliquant les
règles définies dans le
fascicule II.

2 - Calculer l’épaisseur de la
chaussée à structure
réservoir :

Epaisseur de matériau (m) =

Volume d’eau à stocker (m3)
Porosité du matériau

x surface de stockage (m2)

↓ ↓
A l’issue de ces deux dimensionnements, on retient l’épaisseur du matériau la plus importante.
C’est en général celle venant du dimensionnement mécanique.
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Choix des matériaux de constitution des structures-réservoirs

En couche de surface, les matériaux utilisés peuvent être perméables ou non.

w Dans le premier cas (revêtement drainant), citons parmi les matériaux perméables, les
enrobés drainants, les bétons poreux et les pavés poreux. Les enrobés drainants dont on
dispose actuellement, ceux de la nouvelle génération, sont plus ouverts que les anciens
enrobés, ce qui diminue la vitesse de colmatage ; l’atténuation sonore reste satisfaisante.

Les pavés poreux sont généralement constitués de béton. Ils sont posés sur une couche de
sable grossier pour faciliter leur calage et pour limiter les risques d’infiltration des polluants.
Un géotextile doit être placé sous le lit de sable. Leur absorption de surface est de l’ordre de
10-3 m/s voire 10-2 m/s et leur porosité varie de 20 à 25 %. Leur épaisseur varie de 6 à 12 cm.

w Dans le second cas (revêtement compact), des dispositifs d’injection des eaux dans la
structure poreuse sont nécessaires. Le dimensionnement de l’enrobé étanche se fait de
façon classique ; pour les drains, on se reportera aux prescriptions des normes ou des
indications situées en début de fascicule.

En couche de base, des matériaux perméables ou non peuvent être utilisés. Les matériaux
perméables ne sont nécessaires que si la couche de surface est elle-même perméable ; ce sont
alors principalement des graves bitumes poreuses, des bétons poreux et des matériaux
concassés sans sable.

En couche de fondation et en couche de forme, les matériaux ayant les plus fortes porosités
seront utilisés afin d’assurer le stockage temporaire des eaux de pluie. Les principaux matériaux
disponibles sont les concassés sans sable et les plastiques alvéolaires.

Préparation de la structure-réservoir
à St Mathieu de Tréviers (34)

Source DDE 34
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Évacuation

Les drains classiques d’évacuation en fond de tranchée doivent fonctionner en charge et en
décharge comme indiqué sur le schéma ci-dessous, pour éviter qu’ils ne se colmatent. Il faut
réguler et limiter le débit d’évacuation vers le réseau par la capacité des drains, ou, à défaut,
avec un système d’ajustage, d’orifice ou de vanne.

CHRONOLOGIE DE REALISATION

Pour les projets où, pendant la phase travaux, de gros apports de terre peuvent se faire sur les
voies, il convient :
- de condamner les avaloirs pendant cette phase et de ne mettre en service la structure-

réservoir qu’une fois tous les travaux susceptibles de salir les voies achevés,
- de protéger par une couche provisoire les enrobés poreux, si c’est cette solution qui est

retenue pour l’alimentation de la structure réservoir.

ENTRETIEN

Entretien du revêtement

Revêtement perméable

En préventif, on nettoiera la chaussée par une simple aspiration sur toute sa largeur. Ces
matériels d’aspiration en grande largeur sont encore peu répandus, mais des adaptations de
matériels existants sont possibles. L’usage du balayage est déconseillé, car il entraîne un
colmatage plus rapide des vides du matériau.

Fonctionnement des drains en charge et en
décharge.

Source CETE du Sud-OuestVue de la structure de St Mathieu de
Tréviers (34)

avec les drains Ø 300 mm
Source DDE 34
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En curatif, le lavage à l’eau sous haute pression combiné à l’aspiration donne des résultats
satisfaisants : l’enrobé retrouve des niveaux d’absorption d’origine, 10-2 m/s.
L’expérience bordelaise montre que deux passes suffisent et que la très haute
pression (P > 400 bars) n’est pas nécessaire. Sur l’agglomération bordelaise, les
coûts de cette technique ont été évalués entre 0,6 à 0,75 € /m2.

Revêtement imperméable

Les techniques classiques d’entretien de chaussées conviennent : balayage, aspiration.
Nettoyer fréquemment la surface réduira les risques de pollution de la couche de stockage en
matériaux poreux.

Entretien de la structure réservoir

Compte tenu de la nature des matériaux constituant la structure réservoir - matériaux
concassés, quelques précautions doivent être prises en cas de travaux : notamment, les parois
latérales des tranchées ne seront pas verticales et lors du remblayage, il faudra reconstituer la
structure poreuse à l’identique ou au moins assurer les écoulements à sa base. D’autre part,
afin d’éviter la migration d’éléments fins vers les matériaux poreux de la structure réservoir, il
faut éviter de mettre celle-ci en contact avec des matériaux constitués de tels éléments ; pour
cela, on peut éventuellement protéger les matériaux poreux par un géotextile.

Entretien des ouvrages hydrauliques

On utilisera les matériels classiques employés pour le curage des réseaux d’assainissement :
hydrocureuses, aspiratrices.

Machine de décolmatage.
Source CETE du Sud-Ouest

Evolution de la vitesse d’infiltration en
fonction du nombre de passes (haute

pression + aspiration
Source CETE du Sud-Ouest
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PRINCIPES  DE  FONCTIONNEMENT
ET AVANTAGES SPÉCIFIQUES

Les puits sont des dispositifs qui permettent le transit du ruissellement vers un horizon
perméable du sol pour assurer un débit de rejet compatible avec les surfaces drainées, après
stockage et prétraitement éventuels. Dans la majorité des cas, les puits d’infiltration sont remplis
d’un matériau très poreux qui assure la tenue des parois. Ce matériau est entouré d’un
géotextile qui évite la migration des éléments les plus fins tant verticalement qu’horizontalement.
Les puits sont souvent associés à des techniques de stockage de type chaussée-réservoir,
tranchée drainante, fossé ou même bassin de retenue, dont ils assurent alors le débit de fuite.

Les avantages spécifiques à cette technique concernent principalement :
- sa simplicité de conception et son coût peu élevé,
- sa large utilisation, de la simple parcelle aux espaces collectifs,

Exemple : Le stockage est adapté aux réalisations individuelles (hors lotissement) (dans ce
cas, les puits sont généralement peu profonds). Ils sont souvent utilisés dans des zones
pavillonnaires.

Exemple de puits d’infiltration de la Communauté Urbaine de BORDEAUX (CUB)
Source STU

- son entretien est relativement faible,
- il convient à tous types d’usages, sauf usages industriels ou présence de fines,
- il complète les autres techniques.

LLEESS    PPUUIITTSS
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Exemple : dans le cas de fossés à ciel ouvert, il est possible d’accroître l’infiltration en
jalonnant le parcours du fossé de puits filtrants.

Puits d’infiltration disposé dans le lit d’un fossé
Source Lyonnaise des Eaux

- son intégration dans le tissu urbain et la possibilité de réutiliser la surface en parking ou en aire
de jeu par exemple

- elle est bien adaptée aux terrains plats où l’assainissement est difficile à mettre en œuvre.

Cette technique comporte 2 inconvénients majeurs :

- le risque de pollution de la nappe

- le colmatage.
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POUR  UNE  BONNE  RÉALISATION

CRITÈRES À VÉRIFIER
ils concernent tous l’infiltration COMMENTAIRES

LA COMPOSITION DES EAUX À
INFILTRER, LES USAGES DE SURFACES
DRAINÉES, LES USAGES DE LA NAPPE.

Ne pas implanter de puits sur des surfaces très polluées
ou pouvant l’être par des pollutions accidentelles (parking
poids lourds, station d’essence, certaines zones agricoles,
aire de stockage de produits chimiques).
Il est conseillé de conserver une épaisseur de 1 m à 1,50
m de matériaux non saturés au-dessus de la nappe.

Les matières en suspension peuvent entraîner à long
terme le colmatage et imposent alors le nettoyage voire le
remplacement du massif poreux de surface. L’emploi d’un
géotextile à faible profondeur permet de retenir ces
matières. Dans le cas d'un puits comblé, même si le
colmatage est plus « réparti », le matériau de remplissage
lui-même peut être chargé en fines.

Un prétraitement peut être mis en place ; on peut aussi
profiter d’une mixité de solutions, chaussée réservoir par
exemple, cette dernière jouant alors le rôle de filtre
préalable.

LE NIVEAU DE LA NAPPE peut limiter
l’utilisation des puits

Plusieurs puits sur un même site peuvent augmenter
localement le niveau de la nappe et les transformer en
puits d’injection.

LA PERMÉABILITÉ DU SOUS-SOL doit
être suffisante (supérieure à 10-6 m/s), ou
bien celui-ci ne doit pas être
imperméable sur une trop grande
profondeur, ce qui obligerait à implanter
des puits trop profonds.
Il faut disposer d’un HORIZON
PERMÉABLE à une profondeur
accessible par les engins de chantier.

En terrain karstique, les puits sont fortement déconseillés,
voire dangereux : ils peuvent provoquer des
effondrements, des fuites d’eau – donc des transferts de
pollution – à travers les diaclases ; un risque de dissolution
existe aussi par exemple en terrain gypseux.

Le projet ne doit pas être situé à
l’intérieur d’une ZONE À INFILTRATION
RÉGLEMENTÉE (périmètre de protection
des zones de captage d’eau potable) OU
SENSIBLE sur le plan de la qualité et des
usages.

L’avis préalable des services d’hygiène (DDASS) ou de la
police de l’eau est requis.
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CONCEPTION  ET  DIMENSIONNEMENT

Conception

Il ne faut pas s’attacher à donner une forme précise au puits qui peut le plus souvent être assez
quelconque ; il vaut mieux être attentif au respect des consignes précitées pour éviter les
dysfonctionnements.

L’étude du projet doit analyser la nature et la perméabilité du sol et du sous-sol, le débit de rejet
autorisé, les études des pluies de projet, ainsi que la qualité et la nature des matériaux utilisés.

Dimensionnement

Il dépend presque uniquement de la perméabilité du sol et du volume à stocker. L’optimisation
sera souvent le résultat d’un stockage préalable avec un débit de fuite limité, on est alors
ramené à un calcul classique.

L’étude hydraulique permet de déterminer les caractéristiques principales du puits. Un
prédimensionnement permet d’étudier les dimensions acceptables, la capacité d’absorption
suffisante et la profondeur. Le dimensionnement définitif déterminera son rayon et les
dimensions des zones éventuelles de stockage. La démarche à suivre pour le dimensionnement
des puits consiste à :

w déterminer le volume à stocker, en utilisant les prescriptions indiquées dans le fascicule II.

w calculer le volume géométrique en fonction des dimensions du puits (rayon et profondeur) et
de la porosité du matériau dans le cas d’un puits comblé.

w comparer ces deux volumes :
. si le volume nécessaire de stockage est supérieur au volume géométrique, alors il faudra

augmenter le rayon ou la profondeur du puits, ou la porosité du matériau, ou le nombre de
puits, ou encore créer un stockage supplémentaire ;

. si le volume nécessaire de stockage est inférieur au volume géométrique, alors on peut
diminuer le rayon ou la profondeur du puits, ou la porosité du matériau.

• Comment augmenter la capacité de stockage des puits ?

En associant au puits d’autres types de techniques alternatives (bassin de rétention, chaussée à
structure réservoir, tranchée, noue …). Cette association est intéressante dans le cas d’un sol
superficiel imperméable au-dessus d’une couche plus profonde perméable.
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QUESTIONS  SUR  L’ENTRETIEN

• Quelle est la fréquence d’entretien ?

En préventif : environ tous les mois pour minimiser le colmatage :

- vider les chambres de décantation
- nettoyer les dispositifs filtrants
- vérifier le système de trop plein (puits creux) ou le tassement de la terre végétale (puits

comblé)
- nettoyer les surfaces drainées.

En curatif : de deux fois par an à une fois tous les cinq ans lorsque le puits ne fonctionne plus
et déborde fréquemment. Il consiste en un curage ou un pompage.

• Que faire en cas de pollution accidentelle ?

Un système de prétraitement à l’amont du puits peut limiter ce risque. Si une pollution survient, il
faudra la pomper après avoir vidé le puits de ses matériaux.
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PRINCIPES  DE  FONCTIONNEMENT
ET  AVANTAGES  SPÉCIFIQUES

Une noue est un fossé large et peu profond, avec
un profil présentant des rives en pente douce. Sa
fonction essentielle est de stocker un épisode de
pluie (décennal par exemple), mais elle peut
servir aussi à écouler un épisode plus rare
(centennal par exemple). Le stockage et
l’écoulement de l’eau se font à l’air libre, à
l’intérieur de la noue. L’eau est collectée, soit par
l’intermédiaire de canalisations dans le cas, par
exemple, de récupération des eaux de toiture et
de chaussée, soit directement après
ruissellement sur les surfaces adjacentes. L’eau
est évacuée vers un exutoire - réseau, puits ou
bassin de rétention - ou par infiltration dans le sol
et évaporation. Ces différents modes
d’évacuation se combinent selon leur propre
capacité. En général, lorsque le rejet à l’exutoire
est limité, l’infiltration est nécessaire, à condition
qu’elle soit possible.

Parmi les principaux avantages liés à l’utilisation de cette technique, on peut citer :
- l’utilisation en un seul système des fonctions de drainage des terrains, de rétention, de

régulation, d’écrêtement qui limitent les débits de pointe à l’aval
- la création d’un paysage végétal et d’espaces verts pour une bonne intégration dans le site
- sa réalisation par phases, selon les besoins de stockage
- son coût peu élevé.

Cette technique comporte deux inconvénients majeurs :
- la nécessité d’entretenir régulièrement les noues
- les nuisances dues à la stagnation éventuelle de l’eau si le débit de fuite est très faible.

Noue le long d’une voirie desservant
un habitat aéré

Source CETE du Sud-Ouest

LLEESS    NNOOUUEESS
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POUR UNE BONNE RÉALISATION

PARTIES ET FONCTIONS
DE LA NOUE

CRITÈRES À VÉRIFIER

LA ZONE DE STOCKAGE � La pente du terrain naturel, qui indique la variation de profondeur du
fond de noue par rapport au terrain naturel et le nombre de biefs.
A la conception, l’existence d’une pente n’est pas un facteur
rédhibitoire. Dans le cas d’une pente forte, des cloisons peuvent être
mises en place afin d’augmenter le volume de stockage et réduire
les vitesses d’écoulement. Dans le cas d’une pente très faible,
inférieure à 2 ou 3‰, une cunette en béton devra être réalisée au
fond de la tranchée pour assurer un écoulement minimal.
A la réalisation, il faut surveiller que la pente du projet soit
correctement exécutée tout au long de la noue pour éviter la
stagnation d’eau dans les points bas. Celle-ci, source de mauvaises
odeurs et de moustiques, est mal perçue par les habitants et
dévalorise ce système d’assainissement.

� L’érosion des sols
Elle dépend de la nature des sols et de la pente
transversale de la noue. La conception et l’entretien
peuvent limiter l’érosion afin d’assurer la pérennité de la
noue et l’acceptation du système par les habitants.

LA COLLECTE Il n’y a pas de contrainte particulière à la mise en place d’une
canalisation ou au ruissellement. Pour le ruissellement, on devra
cependant vérifier que les surfaces de ruissellement sont orientées
vers la noue.

L’ÉVACUATION
Solution classique

Infiltration

Le critère déterminant pour rejeter dans un exutoire est la capacité de
ce dernier.
Les critères à vérifier pour l’infiltration sont les mêmes que pour une
chaussée à structure réservoir.

Noue et cunette en béton à Villabois
Bruges (33)

Source CETE du Sud-Ouest
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DIMENSIONNEMENT ET CONCEPTION

Dimensionnement

La première étape du dimensionnement consiste à découper le projet en sous-bassins versants,
c’est-à-dire à diviser la longueur de la noue en biefs. Les biefs sont des tronçons de noue entre
deux points singuliers qui peuvent être des accès à la parcelle, des busages, des croisements…
Le dimensionnement des busages (accès à la parcelle…) régulera l’évacuation d’un bief dans
un autre.
La méthode qui suit sera appliquée d’abord au bief amont. Celui-ci reprend les eaux de son
sous-bassin versant. Il admet un débit de fuite vers le bief à l’aval.
On appliquera ensuite la méthode au bief à l’aval en prenant en compte les eaux de son sous-
bassin versant mais aussi le débit de fuite du bief à l’amont. Tous les biefs de la noue sont ainsi
dimensionnés les uns après les autres.

En général, le dimensionnement d’un bief se ramène à la définition de la section (profil en
travers) lorsque la longueur est imposée par la taille du projet. Sa cote de fond est souvent
imposée par le niveau de drainage des sols que l’on souhaite stocker et écouler.
Ce volume, tout comme le dimensionnement qui suit, se scinde en deux pour répondre à la
double fonction hydraulique de la noue de stockage d’un événement pluvial retenu et
d’écoulement d’un événement plus rare.

Découpage d’une noue en zone de stockage et d’écoulement

• Dimensionnement d’un volume de stockage
En assimilant le bief à un bassin de retenue.

• Dimensionnement du volume d’écoulement
Il s’agit d’écouler un épisode de pluie plus rare que celui pouvant être stocké dans la noue. Si le
stockage est dimensionné pour la compensation de l’imperméabilisation correspondant à une
pluie de période de retour décennale à vingtennale et que l’on souhaite pouvoir évacuer par la
noue des pluies de période de retour centennale, le débit de pointe à prendre en compte (pour
la surface de la « zone d’écoulement centennal », cf. schéma ci-dessus) correspond au débit de
pointe centennal auquel on soustrait le débit de la zone de stockage (déjà compté dans la
« zone de stockage pour compensation»).
Cela s’explique par le schéma :

Débit à prendre en compte pour
dimensionner le volume d’écoulement

Zone de rétention pour
compensation de
l’imperméabilisation
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Conception

Une fois la noue dimensionnée, il est possible de mettre hors d’eau (pour le risque centennal)
des aménagements souhaités en calant leur cote NGF au-dessus de la noue.
La section peut être triangulaire, trapézoïdale. Mais elle peut aussi prendre toute autre forme qui
suit les lignes de niveaux, qui s’intègre davantage dans la nature. Sa section n’a pas forcément
une forme fixe sur toute la longueur. Elle peut s’évaser par endroits pour inclure un espace vert
ou se rétrécir ponctuellement par manque de place.

On peut également faire varier « l’habillage de surface », son environnement, pour créer tantôt
un paysage à caractère végétal (pelouses, arbustes et arbres), tantôt à caractère minéral
(revêtement de galets).
La forme de la section, les pentes transversales, l’environnement immédiat de la noue peuvent
être conçus afin de la rendre accessible aux jeux d’enfants ou à tout autre usage de loisir.
Cette forme évolutive des noues fait qu’elles sont adaptées le long des routes, mais aussi dans
un lotissement (exemple de Villabois à Bruges - 33) où leur valeur esthétique est davantage
exprimée. Si les accès aux parcelles sont trop distants, il faudra mettre en place d’autres
systèmes en travers pour réduire les vitesses d’écoulement.

Interrogations et problèmes survenant à la conception

• Comment éviter la stagnation de l’eau au fond de la noue ?
Au niveau de la réalisation, il convient de vérifier que la pente de projet a correctement été mise
en œuvre pour éviter les points bas. Aussi, dès la conception, on peut prévoir la réalisation
d’une cunette en béton, qui accélérera la fin de la vidange.

• Comment limiter les risques d’accidents en période de remplissage ?
Il faut adapter la profondeur de la noue en fonction des usagers de la zone (enfants …) et peut-
être les avertir de la fonction hydraulique du système. Ainsi celui-ci sera mieux compris, ce qui
limitera les accidents.

• Peut-on planter des arbres dans les noues ?
Oui, pour aménager la noue en espace vert. Les arbres permettront une meilleure infiltration de
l’eau grâce à leurs racines qui aèrent la terre ; ils joueront aussi un rôle dans la régulation de
l’eau par l’évapotranspiration. Dans le cas où le temps de séjour de l’eau dans la noue est
important, il sera préférable de planter des espèces adaptées aux milieux humides.

Noue engazonnée
Opération Belbeuf – 76
Source Foncier Conseil

Noue en construction à Alénya
Lotissement « les Vignes »
Source DDE 66
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• Comment stabiliser les pentes transversales si elles sont trop fortes ?
On pourra engazonner les berges en ayant pu au préalable disposer un géotextile, ou réaliser
localement des enrochements qui contribueront à donner un caractère minéral à la noue, ou
encore installer des dalles de béton-gazon.

• Que faire en cas de risque de pollution ?
Lorsque le risque de pollution est trop important, comme le long d’une autoroute, l’infiltration est
prohibée. La noue ne sera utilisée que pour sa fonction de rétention. A la réalisation, on mettra
en place une géomembrane qui isolera le sol et le protégera de toute pollution. Par-dessus, on
placera du gazon pour conserver la valeur esthétique de la noue.

• Une noue peut-elle se colmater ?
A long terme, la terre végétale constituant la partie superficielle des noues se tasse et diminue
ainsi l’infiltration. Mais ce phénomène est très limité et l’infiltration reste toujours possible,
comme le rejet dans l’exutoire naturel s’il a été prévu dès le début du projet, ou l’exutoire
artificiel s’il a été créé.

QUESTIONS SUR L’ENTRETIEN

• Comment entretenir une noue ?

Une noue a besoin d’un entretien préventif régulier pour éviter qu’elle ne se transforme en mare
ou en égout à ciel ouvert ; de la fréquence de cet entretien dépend fortement l’image
d’environnement de qualité que constitue la noue. Il consiste à tondre la pelouse, assez souvent
en été (sauf en zone méditerranéenne), à arroser quand les sols sont secs pour que la
végétation ne dépérisse pas, à ramasser les feuilles à l’automne et les détritus d’origine
humaine, et à curer les orifices.

Pour pallier le risque de bouchage des orifices, un drain peut être mis en place sous la noue ;
l’eau s’infiltre dans le fond de la noue puis atteint le drain et s’écoule vers l’exutoire.

Drain placé sous une noue

• Que faire en cas de pollution accidentelle ?
En cas d’accident, on limitera la zone polluée en isolant les biefs (fermeture des orifices) et en
pompant la pollution déversée.
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                 PRINCIPES DE FONCTIONNEMENT ET
AVANTAGES SPÉCIFIQUES

L’eau est collectée par un ouvrage d’arrivée, stockée dans le bassin, puis évacuée à débit
régulé soit par un ouvrage vers un exutoire de surface (bassins de retenue), soit par infiltration
dans le sol (bassins d’infiltration).
Parmi les bassins de retenue, on distingue les bassins en eau, qui conservent une lame d’eau
en permanence, et les bassins secs qui sont vides la majeure partie du temps et dont la durée
d’utilisation est très courte, de l’ordre de quelques heures seulement.
Les bassins sont situés soit en domaine public, où on leur attribue un autre usage valorisant les
espaces utilisés, soit en lotissement, ou encore chez le particulier.

Parmi les principaux avantages liés à l’utilisation de cette technique, on peut citer :
- la création de zones vertes en milieu urbain ou péri-urbain
- une bonne intégration dans le site : les bassins en eau sont des lieux de promenades et

d’activités aquatiques ; les bassins secs peuvent être paysagés, aménagés en espaces verts
inondables

- une mise en œuvre facile et bien maîtrisée.

Les principaux inconvénients sont :
- le risque lié à la sécurité des riverains pour les bassins en eau
- les éventuelles nuisances dues à la stagnation de l’eau
- la consommation d’espace
- la pollution de la nappe pour les bassins d’infiltration.

LLEESS    BBAASSSSIINNSS    SSEECCSS    EETT    EENN    EEAAUU

Bassin en eau du parc technologique de Saint-Priest
Porte des Alpes
Source CERTU

Bassin sec de Vitrolles en vélodrome
Source CERTU
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POUR UNE BONNE RÉALISATION

PARTIES ET
FONCTIONS DU BASSIN

CRITÈRES À VÉRIFIER

BASSIN EN EAU

BASSIN SEC

TOUS TYPES DE BASSINS

• Pour satisfaire à l’usage secondaire lié à l’eau (activités
aquatiques, promenade), celle-ci doit être d’assez bonne qualité,
sans flottants notamment, ni irisation par des produits pétroliers
ou huileux ; un réseau séparatif est recommandé.

• L’alimentation en eau du bassin doit être prévue pendant les
périodes de sécheresse.

• Ils sont sensibles aux déversements de pollution par les eaux
pluviales (envasement, apport de métaux lourds et de matière
organique) et usées (rejets, arrivées diffuses provenant des
industriels ou de mauvais branchements de particuliers).

• Leur fréquence d’utilisation doit être assez faible et les durées de
submersion pas trop longues.

• Les hauteurs d’eau atteintes doivent être faibles.
• Pour maintenir le bassin à sec, un drainage général est souvent

nécessaire ; il permet d’évacuer les eaux de la nappe, de
conserver toute la capacité de l’ouvrage et d’assurer une
portance minimale du fond du bassin.

• Il faut éviter tout rejet provenant de zones de proximité telles que
zones d’activités commerciales ou industrielles générant des
pollutions ; un compartimentage du bassin ou des protections
spécifiques peuvent s’imposer.

• La conception doit être soignée.
• La gestion doit être rigoureuse pour la sécurité et le confort des

riverains.
• Le bassin doit avoir un usage secondaire pour que son

entretien soit rendu obligatoire et donc que sa pérennité soit
assurée, et pour rentabiliser le coût des acquisitions
foncières.

• Les bassins doivent être réservés aux cas où l’on peut respecter
les conditions citées ci-dessus, notamment aux cas où l’on a
obligatoirement les moyens et la structure pour une gestion
efficace.

LA COLLECTE Elle ne présente pas de contrainte particulière.

L’ÉVACUATION
Bassins de retenue avec

ouvrage d’évacuation

Bassin d’infiltration

Le critère déterminant pour rejeter dans un exutoire est la capacité
de ce dernier.

• Le sol doit être suffisamment perméable.
• Pour limiter les risques de pollution de la nappe par infiltration, on

pourra disposer des systèmes de prétraitement à l’amont du
bassin.
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CONCEPTION  ET  DIMENSIONNEMENT

Conception

Hormis le particulier, qui peut avoir ses propres exigences en sus de celles de débit et de
stockage imposées au moment du permis de construire, le concepteur du bassin est amené à
des compromis dans le choix du volume de stockage, de la morphologie, d’éventuels
équipements de surface et de la localisation.
Ces choix se font en fonction des contraintes physiques (topographie, hydrogéologie,
occupation du sol), économiques (foncier, gestion, maintenance), techniques (niveaux de
protection retenus, entretien) et environnementales (impacts sur le milieu récepteur, paysage et
qualité de vie).
L’usage de surface dépend essentiellement du type d’effluent et de la fréquence d’utilisation.

En fonction de ces multiples critères, on choisira entre un bassin en eau ou un bassin sec, un
bassin de retenue ou d’infiltration, un bassin accompagné d’un ouvrage de prétraitement ou
non, un seul bassin ou plusieurs bassins en parallèle ou en série. On choisira par exemple :
- un bassin en eau si le sol est imperméable, la nappe pas vulnérable et l’évaporation peu

importante
- un bassin revêtu si les eaux de ruissellement sont fortement polluées, à proximité d’une

autoroute par exemple
- un bassin en eau si l’on souhaite agrémenter une zone urbanisée avec un plan d’eau
- un bassin sec avec installation de traitement des eaux à l’amont si ces eaux ont ruisselé sur

des surfaces industrielles, commerciales ou de parkings
- un bassin sec aménagé en zone de loisirs pour enfants, si le bassin n’est pas sollicité trop

souvent (pour des raisons d’hygiène).

• Ces techniques sont-elles adaptées à un usage contraignant en surface en tissu urbain
dense ?

Au centre ville, la fréquentation et l’occupation du sol sont des contraintes fortes. Certains
aménagements sont possibles avec des bassins secs, couplés à des structures-réservoirs. La
place ci-dessous est pourvue d’un stockage enterré avec une faible hauteur d’eau pour les
événements courants et n’est inondée que lors des pluies exceptionnelles.

Stockage enterré
sous bassin.
Source CETE
du Sud-Ouest



50

Dimensionnement

Une connaissance approfondie du site est nécessaire : bassin versant, sous-sol, événements
pluvieux historiques, environnement.

Le principe du dimensionnement est le même pour un bassin sec ou en eau ; dans le premier
cas, le volume disponible pour assurer la rétention souhaitée (compensation à
l’imperméabilisation, stockage de crues) est égal à la capacité totale du bassin, alors que dans
le second cas, le volume disponible dépend du marnage acceptable.

Pour le dimensionnement hydraulique, on se reportera à la règle indiquée dans le fascicule II.

Infiltration

Le tableau ci-dessous donne une idée des pertes par infiltration et des durées de vidange d’un
plan d’eau en fonction de la perméabilité du sol.

NATURE
DES TERRAINS

PERMÉABILITÉ
VERTICALE

m/s

DÉBIT DE FUITE
D’INFILTRATION

m3/jour/ha

DURÉE DE VIDANGE
TOTALE D’UNE LAME

D’EAU DE 1,50 m

Argiles 10-9 0,86 > 45 ans

Marnes 10-8

10-7
8,64
86,40

> 45 mois
< 6 mois

Limons 10-6 864 > 20 jours

Sables fins 10-5 8640 > 2 jours

Sables grossiers 10-4 86400 > 4 heures

Roches fissurées 10-3 864000 < 20 minutes

QUESTIONS  SUR  L’ENTRETIEN

• Un bassin temporaire a-t-il besoin d’un entretien régulier ?

Un bassin sec peut très vite devenir inesthétique dans le paysage urbain, dès lors qu’il est
laissé à l’abandon. La végétation de ses abords ou de ses parois en est souvent la cause. Une
tonte régulière ainsi qu’un fauchage sont à prévoir pour le bassin enherbé ; un nettoyage type
balayage pour racler la surface du bassin revêtu est recommandé.
L’entretien n’est donc pas quotidien mais en rapport direct avec la période de retour pour
laquelle le bassin est sollicité, avec l’utilisation de sa surface, et enfin, avec l’efficacité des
ouvrages de protection entrée/sortie. Dès lors que le bassin n’a d’autre utilité que de stocker
l’eau, il se dégrade visuellement très vite. D’où l’importance d’un usage secondaire, en
veillant toutefois à ce que celui-ci ne soit pas au détriment de l’usage premier de régulation des
eaux pluviales. Cet aspect doit faire l’objet d’une attention particulière des collectivités
locales lors de l’instruction des permis de lotir ou de construire.
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• Comment entretenir un bassin en eau ?

- En ramassant régulièrement les flottants et en entretenant les berges.

- En contrôlant la végétation :
. en favorisant l’ombrage,
. en limitant les arrivées de fertilisants dans le bassin,
. en réalisant chaque année un faucardage avec enlèvement des végétaux,
. en vidant périodiquement le bassin (tous les dix ans environ) pour entretenir les ouvrages

habituellement noyés, pour éventuellement curer le bassin et pour le renouvellement de la
masse d’eau.

• Que faire des dépôts résiduels ?

Une vérification de l’épaisseur des boues accumulées peut se faire après quelques années de
mise en service, puis tous les cinq ans.
L’extraction des décantats est réalisée par voie hydraulique ou à sec. Leur évacuation peut se
faire vers un dispositif de traitement pour une filière de valorisation ou, suivant leur composition,
vers un dépôt définitif. Une analyse de la qualité des boues permettra de préciser la filière de
valorisation.

Bassin sec à Ille sur Tet (66)
Source DDE 66

Bassin sec à Pollestres (66)
Source DDE 66
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PRINCIPES  DE  FONCTIONNEMENT  ET
AVANTAGES  SPÉCIFIQUES

La tranchée est une excavation de profondeur et
de largeur faibles, servant à retenir les eaux. Elle
peut revêtir en surface divers matériaux tels qu’un
enrobé drainant, une dalle de béton, des galets ou
de la pelouse, selon son usage superficiel :
parkings de centres commerciaux, trottoirs le long
de la voirie, pistes cyclables ou jardins.

L’eau est collectée soit localement par un système classique d’avaloirs et de drains qui
conduisent l’eau dans le corps de la tranchée, soit par infiltration répartie à travers un
revêtement drainant en surface : enrobé drainant, pavé poreux, galets ou par des orifices
entre bordures ou autres systèmes d’injection, après ruissellement sur les surfaces
adjacentes.

L’évacuation se fait de façon classique vers un
exutoire prédéfini : un réseau d’assainissement
pluvial en général ou par infiltration dans le sol
support.

Selon leur capacité, ces deux modes d’évacuation
peuvent se combiner.

Parmi les principaux avantages liés à l’utilisation
de cette technique, on peut citer :
- l’insertion facile en milieu urbain avec faible

consommation de l’espace
-  une bonne intégration au paysage, grâce aux

diverses formes et revêtements de surface
- une mise en œuvre facile et bien maîtrisée.

Le principal inconvénient est lié strictement, comme pour toutes les techniques d’infiltration,
au risque de pollution de la nappe suite à une pollution accidentelle.

Tranchée sous enrobé poreux
Source CETE du Sud-Ouest

Tranchée sous terre végétale
Source CETE du Sud-Ouest

LLEESS    TTRRAANNCCHHEEEESS    DD’’IINNFFIILLTTRRAATTIIOONN
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POUR  UNE  BONNE  RÉALISATION

Les principaux critères à vérifier concernent :
- la pente du terrain naturel pour bien positionner soit le cloisonnage, soit l’interception du

ruissellement
- les réseaux des différents concessionnaires
- la capacité de l’exutoire
- les critères liés à l’infiltration (perméabilité, profondeur de la nappe, qualité des eaux à infiltrer,

usages de la ressource).

CONCEPTION  ET  DIMENSIONNEMENT

Les trois principaux types de tranchées

Les tranchées le long des voies circulées peuvent être
placées sous le trottoir ou en limite de parking. Dans ce
cas, même si l’infiltration dans le sol est possible, il faudra
se donner la possibilité de rejeter l’eau retenue vers un
exutoire, naturel ou artificiel, au moyen d’un drain.
En effet, l’expérience a prouvé que l’infiltration en fond de
tranchée diminue à cause du phénomène de colmatage.
Pour éviter que le drain mis en place ne s’obstrue
également, il fonctionnera successivement en charge et
en décharge.

Tranchée sous-trottoir
Av de la Grande Lande - GRADIGNAN - 33

Source CETE du Sud-Ouest.

Tranchée drainante sous voirie
à Argelès-sur-mer

Source DDE 66
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- Les tranchées autour des bâtiments : aucun
colmatage n’est constaté sur les tranchées suivies
par le CETE du Sud-Ouest ; il ne semble pas
nécessaire de concevoir le rejet vers un exutoire,
l’infiltration suffit.

- Les tranchées permettant de réinfiltrer les eaux,
de toitures par exemple : la mise en place d’un
drain permettra de répartir les eaux dans toute la
tranchée et d’utiliser ainsi toute sa capacité de
rétention et d’infiltration dans le sol ; ce drain est non
débouchant.

CONCEPTION

� Matériau de surface

Les matériaux peuvent être variés selon l’usage destiné en surface, ce qui facilite l’intégration
de la tranchée au site : elle peut être invisible sous un parking ou un trottoir en revêtement
étanche ou drainant qui sert à la circulation des voitures ou des piétons. Recouverte de galets,
elle délimite deux lignes de parkings, mais n’est pas circulée. Une ambiance plus végétale peut
être créée avec un tapis de gazon sur un géotextile qui empêche la migration de la terre
végétale dans la structure, avec des arbres insérés dans des dispositifs anti-racines.

� Matériau de remplissage

Il est choisi en fonction du rôle mécanique et hydraulique qu’on souhaite lui faire jouer.
- Le rôle mécanique dépend des charges en surface et de leur transmission à travers le

matériau de surface. Dans le cas d’un parking avec une tranchée sous la dalle de béton, celle-
ci répartissant les efforts, le matériau de remplissage ne requiert pas de qualités mécaniques
particulières.

- Le rôle hydraulique a pour but de retenir l’eau dans les vides du matériau. En fonction du
volume d’eau à stocker, on pourra choisir un matériau de type grave à 30 % de porosité ou un
matériau alvéolaire en plastique à plus de 90 % de porosité.
Si ce matériau est inutile pour supporter le matériau de surface remplacé par exemple par des
grilles, l’intérieur de la tranchée pourra rester vide. Dans certains cas, le matériau de surface et
le matériau de remplissage pourront être les mêmes.

Tranchée autour d’un bâtiment
Source CETE du Sud-Ouest

Réalisation d’une tranchée
avec arbre et

dispositif anti-racines
Source CETE du Sud-Ouest
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Dimensionnement

La longueur de la tranchée est souvent imposée par le type de projet (tranchée autour d’un
ensemble de bâtiments par exemple).

Le volume pourra être déterminé à partir des règles indiquées dans le fascicule II. La section
sera définie à partir de ce volume, du matériau de remplissage et des contraintes d’espace. Si
les contraintes d’espace sont prépondérantes et fixent les dimensions de la tranchée, le choix
du matériau de remplissage permettra d’assurer le stockage du volume d’eau calculé.

Sur le site d’expérimentation Eiffel (Projet de Recherche de la Communauté Urbaine de
BORDEAUX et du CETE du Sud-Ouest, Avenue EIFFEL à PESSAC – 33) a été réalisée la
tranchée constituée comme suit :

Tranchée drainante.
Source CETE du Sud-Ouest.
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• Quelles pollutions, en quantité et en qualité, retient cette tranchée ?

Les résultats des analyses chimiques réalisées sur le site Eiffel sont réunis dans le tableau ci-
dessous.

Au regard de la norme NFU 44-041 qui indique la teneur maximale en polluants dans le sol
après épandage de boues issues de station d’épuration, on constate que :
- les échantillons les plus pollués, notamment par le plomb, et dans une moindre mesure, par le

cuivre, le zinc, les hydrocarbures totaux, sont ceux prélevés sous les galets, au-dessus de la
première nappe de géotextile

- le matériau de remplissage est faiblement contaminé en métaux lourds
- le sol support sous la seconde nappe de géotextile ne présente pas de pollution notable.

Le rôle de filtre du géotextile est confirmé ainsi que l’absorption sur le matériau de remplissage.

Numéro
d’échantillon

M.V.
en % Pb Cu Cd Cr Ni Zn Fe Al Mn Hc

1 8.7 459 76 1.28 39 16 298 14.2 23 189 -

2 5 420 63 0.78 37 17 232 12.2 17.5 178 284

3 2.6 80.4 20 0.34 36 23 93 15.7 46.8 220 -

4 2.6 34.8 5 0.03 26 9.2 18 4.5 46.7 21 < 0.7

Norme
NFU44-041(2) - 100 100 2 150 50 300 - - - -

Valeurs données en mg/kg de matières sèches, sauf les matières volatiles en % et l’aluminium en g/kg.

L’arrêté du 29 août 1988, qui portait application obligatoire d’une partie de la norme NFU 44-041
sur les boues d’épuration considérées comme matières fertilisantes, a été abrogé par l’arrêté du
2 février 1998, suite à la parution de l’arrêté du 8 janvier 1998 qui fixe des valeurs limites deux
fois plus sévères que la norme U 44-041 pour les éléments-traces dans les boues.
Les valeurs limites en éléments-traces dans les sols restent inchangées.

QUESTION SUR L’ENTRETIEN

• Une tranchée nécessite-t-elle un entretien ?

Oui, pour préserver son bon fonctionnement. Le travail d’entretien consiste à ramasser
régulièrement les déchets d’origine humaine ou les végétaux qui obstruent les dispositifs
d’injection locale comme les orifices entre bordures ou les avaloirs et à entretenir le revêtement
drainant de surface. Le géotextile de surface doit être changé après constatation visuelle de son
colmatage.

Pour les questions concernant le nettoyage des avaloirs, des drains et des revêtements
drainants, l’action du gel sur la zone de stockage et le revêtement drainant, on se reportera au
modèle de la chaussée à structure-réservoir.
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VII EXEMPLES D’OUVRAGES ANNEXES

Limiteurs de débit

EXEMPLE 1
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EXEMPLE 2
Communauté Urbaine de Bordeaux
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EXEMPLE 3

HydroVortex
Le contrôle du débit est assuré par la rotation de l'effluent dans la chambre du régulateur, à faible débit, l'eau s'écoule
librement dans la chambre (Phase 1). Lorsque le débit augmente, la forme de la chambre imprime un mouvement de
rotation à l'effluent, ce qui entraîne un effet de vortex dans la chambre (Phase 2). Cet effet de vortex augmente les
pertes de charges et permet la maîtrise du débit (Phase 3).
L'effet Vortex (inventé par Mosbaek en 1968) est basé sur une forme particulière du régulateur, qui en cas
d'augmentation du débit, imprime un mouvement de rotation de l'effluent, accroît les pertes de charges et permet la
maîtrise du débit. Avantages : aucune pièce en mouvement, auto-curage (utilisation EU), section de passage
constante, installation rapide, et acier inoxydable.

Phase 1 : Débit par temps sec Phase 2 : Déclenchement de l'effet Vortex Phase 3

Réf. Montage Installation Eaux usées pluviales Fonctionne Hauteur d'eau

CY Amont Immergé oui oui de 5 à 500 l/s de 0,5 à 4 m.

CY/D Aval Fosse sèche oui oui de 12 à 60 l/s de 0,5 à 4 m.

CY/DX Aval Fosse sèche oui oui de 75 à 350 l/s de 0,5 à 4 m.

CE/V Amont Immergé - oui de 0,5 à 15 l/s de 0,5 à 3,5 m.

CE/H Aval Fosse sèche oui oui de 0,5 à 15 l/s de 0,5 à 3,5 m.
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Régulateur de débit

 HydroRégul

Régulateur de débit pour bassin d'orage
Appareil destiné à réguler le débit de fuite en sortie de bassin d'orage, il assure un débit constant quelque
soit la hauteur d'eau dans le bassin. HydroRégul peut-être installé directement dans le bassin ou posé
dans un regard.

Il est constitué d’une guillotine mobile reliée à un flotteur, la guillotine obture plus ou moins l’orifice de
passage en fonction de la hauteur d’eau.

Débit de fuite l/s 4 à 9 10 à 24 25 à 39 40 à 55 56 à 90 91 à 140 141 à 200

Plus hautes eaux Dn 100 Dn 150 Dn 200 Dn 250 Dn 300 Dn 350 Dn 400

1 m. RD*1010 RD*1510 RD*2010 RD*2510 RD*3010 RD*3510 RD*4010

1,5 m. RD*1015 RD*1515 RD*2015 RD*2515 RD*3015 RD*3515 RD*4015

2 m. RD*1020 RD*1520 RD*2020 RD*2520 RD*3020 RD*3520 RD*4020
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COUPE TYPE DE BASSIN

FONCTIONS : - Ecrêtement
- Décantation des M.E.S.
- Déshuilage
- Confinement des pollutions

accidentelles

 

Sté AMENAGEMENT PIERRES & EAU   76 Ter, Rue Lionnaise - 49100 ANGERS

Collecteur
d'entrée

Revanche

PHE (fonctionnement
de la surverse)

Fosse en eau

Fosse en eau

Cloison siphoïde

Vers milieu
naturel

Plaque métallique

Clapet manœuvré
par une chaîne

Ouvrage d'évacuation

REGARD DE SORTIE

Fond   du bassinH
au

te
ur

ut
ile

Grille

Régulation du débit de fuite
(orifice calibré)
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GLOSSAIRE

CARACTERISATION DES EVENEMENTS
Décennal (événement) : événement dont la période de retour est de 10 ans.
Intensité de pluie : rapport du volume d’eau tombée pendant une durée donnée sur une
surface donnée (en mm/h ou mm/mn).
Période de retour : intervalle de temps moyen séparant deux occurrences d’un
événement caractérisé par une variable aléatoire unique ; par exemple , période de
retour d’une pluie donnée, caractérisée par son intensité moyenne en un point
particulier, sur une durée fixe.

CARACTERISATION DES AMENAGEMENTS
Coefficient d’apport ou de restitution : rapport du volume ruisselé au volume précipité
sur un territoire pour un niveau d’événement donné ; prend en compte, outre les
superficies strictement imperméabilisées, les apports dus aux surfaces «naturelles» ;
augmente pour un même terrain, avec l’occurrence de la pluie considérée; notion
intégrant la capacité réservoir d’un sol.
(pris égal au coefficient de ruissellement pour une occurrence de 10 ans, négligeant
ainsi les apports dus aux surfaces non imperméabilisées).
Coefficient d’imperméabilisation ou de ruissellement rapport de la superficie strictement
imperméabilisée à la superficie totale d’un terrain 
Débit de fuite : débit considéré au point de rejet de la superficie desservie
Surface active : superficie théorique caractérisant le degré d’imperméabilisation d’un
terrain

HYDROGRAPHIE
Bassin versant : territoire de taille quelconque tel que toute l’eau ruisselée sur sa
surface s’écoule vers un point unique, l’exutoire (= bassin hydrographique, impluvium).
Débit d’étiage mensuel : moyenne des débits journaliers du mois d’étiage
QMNA5  ou QMNA 1/5 : Débit moyen mensuel sec de récurrence 5 ans
QMNA2 ou QMNA ½ : Débit moyen mensuel sec de récurrence 2 ans
Débits d’étiage : débit minimum d’un cours d’eau calculé sur un temps donné en période
de basses eaux.
Débit de fuite spécifique : débit moyen restitué à l’exutoire d’un bassin versant, rapporté
à sa superficie, pour une occurrence donnée, caractérisant sa capacité de restitution.
Imperméabilisation : action anthropique associée à l’urbanisation et due à la couverture
des sols par des revêtements interdisant le passage de l’eau.
Temps de concentration : temps mis par l’eau, sur un bassin versant, pour parcourir la
distance entre le point le plus éloigné (en temps d’écoulement) de l’exutoire et ce
dernier.

IMPACT :
Ensemble des conséquences, directes ou indirectes, des rejets sur le milieu naturel, les
espèces végétales et animales qui y vivent ou en dépendent, les activités qui y sont
pratiquées ou qui l’utilisent (usages).
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OUTILS ADMINISTRATIFS

PPRi : Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles inondation : document qui
délimite les zones soumises au risque inondation et définit des mesures de prévention,
protection et sauvegarde des personnes et des biens. Ce plan est arrêté par le Préfet
après enquête publique et doit être annexé au PLU (ou POS) ; il vaut servitude d’utilité
publique.
SAGE : Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux = outil réglementaire issu de
la loi du 3 janvier 1992.
SDAGE : Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux = outil
réglementaire issu de la loi sur l’eau du 3 janvier 1992 et mis en place au niveau des 6
grands bassins hydrographiques français depuis 1996.

OUVRAGES
Ajutage : orifice calibré dont la forme et les dimensions sont choisies  de façon à réguler
le débit en fonction de la charge hydraulique
Bassin de retenue : ouvrage retenant momentanément des eaux, essentiellement
d’origine pluviale. (= bassin de stockage, d’étalement, tampon,…).
Débourbeur-déshuileur : dispositif (généralement préfabriqué) combinant un
débourbeur, destiné à retenir les solides les plus décantables et un déshuileur pour
retenir graisses, huiles ou hydrocarbures.
Décanteur : ouvrage permettant la décantation des matières en suspension contenues
dans l’eau.
Décanteur lamellaire : ouvrage de décantation dans lequel des lamelles parallèles
inclinées permettent de multiplier la surface de décantation utile tout en réduisant la
surface au sol par rapport à un bassin de décantation classique à flux horizontal.
Déversoir : système installé sur un ouvrage (bassin de retenue par exemple) et
permettant d’évacuer l’excédent de débit lorsque le niveau de l’eau dépasse une valeur
donnée.
Limiteur de débit : dispositif destiné à limiter le débit de rejet d’un aménagement.
Orifice : obstruction partielle d’une conduite généralement destinée à contrôler le débit à
l’aval.
Régulateur de débit : dispositif permettant de maintenir le débit de fuite à une valeur
constante.

POLLUANTS
Charge polluante : masse de polluant transitée en un point pendant une durée donnée
(24 h par exemple) ou un événement particulier.
DBO5 : demande Biochimique en Oxygène à 5 jours = quantité d’oxygène (en mg/l) qu’il
faut fournir à un échantillon d’eau pour minéraliser , (par voie biochimique), les matières
organiques biodégradables qu’il contient.
DCO : Demande Chimique en Oxygène = quantité d’oxygène (en mg/l) qu’il faut fournir
à un échantillon d’eau pour oxyder, par voie chimique, les matières qu’il contient.
MES : Matières En Suspension = matières non dissoutes contenues dans l’eau et
maintenues en suspension sous l’action de la turbulence.
Pb : Plomb
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La ville et son assainissement L’essentiel

AVANT-PROPOS

L’eau est essentielle pour la vie de tous les citoyens ; elle est à la fois un élément 
majeur du patrimoine naturel et une composante essentielle du cycle de
l’assainissement. L’importance de ce patrimoine, de sa protection et de sa sauve-
garde a justifié une première directive européenne en 1991 qui a donné lieu à la 
mise en place progressive d’un dispositif législatif et réglementaire. Ces textes 
définissent les obligations minimales que les différents acteurs concernés par
l’assainissement doivent respecter pour assurer la sauvegarde des milieux naturels 
et de la ressource en eau. Ils imposent aux communes ou à leurs structures de coo-
pération des obligations de moyens pour l’assainissement des eaux usées, ainsi que
pour la maîtrise du débit et de l’écoulement des eaux pluviales et de ruissellement.
Ils organisent également les modes de gestion de l’assainissement des collectivités
territoriales ainsi que les modalités de contrôle. 
Une seconde directive européenne du 23 octobre 2000 est en cours de transposi-
tion. Elle demande aux États membres des obligations de résultats quant à la pro-
tection ou la restauration des eaux intérieures de surface, des eaux de transition, des 
eaux côtières et des eaux souterraines, notamment en prévenant toute dégradation 
supplémentaire.
Les méthodes de conception des systèmes d’assainissement avaient donné lieu à
une « instruction technique relative aux réseaux d’assainissement des aggloméra-
tions » (circulaire interministérielle n° 77.284/INT) diffusée aux préfets en 1977.
En 1982, le contexte administratif a connu une évolution majeure du fait de la dé-
centralisation. Les communes ont alors acquis la pleine et entière responsabilité
dans les domaines relevant de leurs compétences et notamment dans celui de 
l’assainissement. La circulaire de 1977 est donc caduque du seul fait des lois de
décentralisation de 1982. 
Depuis lors, de nombreuses évolutions sont intervenues. Elles ont trait au dévelop-
pement de l’urbanisation, au progrès de la connaissance des données et des outils, à
la diversification des techniques, à la nécessité de la maîtrise des pollutions urbai-
nes de temps sec et à la prise de conscience de la quantité et de la qualité des eaux 
de temps de pluie. Il était devenu nécessaire de les prendre en compte pour aider
les acteurs de l’assainissement à mieux maîtriser le cycle de l’eau dans la ville.
Elles ont guidé la réalisation du présent ouvrage.
Apporter aux collectivités locales et aux autres intervenants dans la conception de
l’assainissement les éclairages essentiels à l’accomplissement de leur mission, voi-
là l’ambition de ce document, destiné également à aider les services de l’Etat (po-
lice de l’eau...) dans leurs fonctions. A chacun de prendre connaissance, avec inté-
rêt, des principes, des méthodes et des outils qui y sont préconisés. 

Le directeur de l’eau

Pascal Berteaud
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La ville et son assainissement L’essentiel

1.

1.1

La ville et son assainissement : l’héritage 

La ville d’aujourd’hui est le résultat d’une longue évolution qui traduit une adapta-
tion permanente à l’histoire, dans un contexte géographique donné. Son assainis-
sement aussi a eu à s’adapter à cette évolution.
S’il subsiste des traces de systèmes d’évacuation des eaux usées et des eaux pluvia-
les réalisés dans les temps très anciens, les structures que l’on trouve dans nos vil-
les sont plus récentes. Elles sont pour une petite part héritées du Moyen-Age et
pour une plus grande part du XIXe siècle, mais elles sont aussi le fruit d’autres évo-
lutions survenues dans les dernières décennies. 
L’histoire des conceptions qui se sont succédées dans l’organisation de
l’assainissement donne une lecture des efforts successifs entrepris pour maîtriser
l’usage de l’eau au travers des mutations urbaines, mais aussi des défis qui restent à 
relever.

De l’écoulement de surface aux réseaux enterrés 
Dans certaines villes, l’empreinte du tissu urbain médiéval est forte. Mais s’il reste
encore des rues où l’évacuation des eaux pluviales se fait par l’intermédiaire d’un 
caniveau central, il s’agit le plus souvent de la reconstitution d’un système « à
l’ancienne » pour des raisons esthétiques. Autrefois ces caniveaux évacuaient les 
eaux usées vers des points bas situés généralement à l’extérieur de la ville ou dans
les cours d’eau, alors que les seuils d’habitation étaient protégés par une ou plu-
sieurs marches. Dans les bourgs de plus faible importance, les eaux usées étaient
souvent dirigées vers des mares ou des « puits perdus » situés derrière les maisons.
C’est essentiellement de la seconde moitié du XIXe siècle que date la conception 
moderne de l’assainissement. Cette période a été marquée par l’émergence du 
mouvement « hygiéniste » qui préconisait de collecter les eaux urbaines et de les
transporter dans des canalisations enterrées pour les rejeter au milieu naturel en
dehors de la ville, afin d’éviter le développement des épidémies dont les popula-
tions étaient périodiquement victimes.
Les villes ont ainsi été « assainies » par la réalisation de réseaux d’égouts destinés
à recevoir toutes les eaux, y compris les eaux de pluie. Il s’agit donc de collecteurs
« unitaires », souvent largement dimensionnés et qui ont protégé les villes des 
inondations dues au ruissellement urbain jusque vers le milieu du XXe siècle. 
La notion de « tout-à-l’égout » s’est ainsi développée, avec l’avantage d’apporter
une réponse simple et universelle, pour l’habitant, au problème de l’évacuation des
eaux, ainsi qu’une réelle amélioration des conditions de vie en ville. A Paris, par
exemple, le réseau des égouts a été conçu et dimensionné par l’ingénieur Belgrand
dans le cadre des grands travaux d’Haussmann.

Mais, très vite, la dégradation des milieux naturels à l’aval des villes, là où les re-
jets étaient effectués, ainsi que le développement des nuisances, ont engendré la 
nécessité d’« épurer » les eaux usées avant de les restituer au milieu naturel, tandis
que les excédents de débits correspondant aux épisodes pluvieux continuaient à 
être déversés directement.
Parallèlement l’assainissement « individuel » s’est trouvé relégué, pour longtemps,
au rang d’une solution peu satisfaisante que l’on tolérait lorsque les conditions 
économiques ne permettaient pas d’envisager un assainissement « rationnel ». 
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1.2 La difficile maîtrise de la qualité des milieux 
       récepteurs 

La dégradation de la qualité des milieux récepteurs par les rejets des eaux collec-
tées s’est en fait accentuée jusqu’à la fin des années soixante, en se généralisant à
tous les cours d’eau, du fait de l’accroissement démographique, du développement
des agglomérations et de la croissance économique. Face à cette situation de plus 
en plus alarmante des mesures ont été prises avec notamment la création des Agen-
ces financières de bassins. Ces organismes ont permis un développement très im-
portant du parc des stations d’épuration urbaines puis des réseaux de collecte des
eaux usées. Cette dynamique introduite par la loi relative au régime et à la réparti-
tion des eaux et à la lutte contre leur pollution de 1964 a été renforcée par la loi sur
l’eau 1992 et ses textes d’application, qui transposent en droit français la directive
européenne du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux résiduaires urbaines.
Parallèlement, sur une période de trente ans, des efforts importants ont été faits
dans le domaine industriel pour maîtriser ces pollutions. 
Les effets ont été très positifs pour les pollutions chroniques, notamment de temps
sec : la dégradation des principaux cours d’eau a été stoppée et leur qualité s’est
même souvent améliorée de manière significative. La situation est cependant en-
core loin d’être satisfaisante. Pendant que la qualité des fleuves et des rivières im-
portantes s’améliorait, celle de leurs affluents continuait de se dégrader.
De plus, les moyens actuels semblent atteindre leur limite en termes d’efficacité. Et
s’il est indispensable aujourd’hui de continuer l’effort, notamment en ce qui 
concerne la collecte et le traitement, les priorités dans ce domaine doivent cepen-
dant changer : maintenant, il s’agit d’aller vers une meilleure exploitation des 
investissements réalisés et de programmer l’amélioration des ouvrages exis-
tants ou leur renouvellement.

Par ailleurs d’autres formes de pollutions se développent ou deviennent plus visi-
bles : les pollutions d’origine agricole ou, concernant plus directement cet ouvrage, 
la pollution produite par les rejets urbains de temps de pluie. 
Quelques esprits avaient attiré l’attention dès le début du XXe siècle sur la pollution 
rejetée par les réseaux unitaires par temps de pluie, cependant les eaux pluviales
ont été longtemps considérées comme non polluées. Mais les grandes études amé-
ricaines sur la pollution urbaine de temps de pluie lancées dès la fin des années 
soixante, puis les expérimentations françaises autour de 1980, aboutissent au même
constat : la pollution causée par les rejets de temps de pluie et notamment par
les surverses des réseaux unitaires est significative.
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1.3 La conception « hydraulique » et ses limites 

Après la Seconde Guerre mondiale, dans la période de la reconstruction, les ré-
seaux séparatifs connaissent un développement très important : les eaux usées sont
collectées dans un réseau spécifique (souvent de petit diamètre) qui les transporte à
la station d’épuration, tandis que les eaux pluviales sont collectées et transportées
au plus court jusqu’à leur rejet au milieu naturel. Cela correspond aux contraintes
et besoins de l’époque : économie et rapidité. Ce réseau séparatif se développe 
souvent à l’amont, en extension du réseau unitaire, lequel est conservé en centre-
ville, à l’aval. 
Le développement de l’urbanisation nécessite toujours plus d’ouvrages
d’évacuation des eaux pluviales et le choix traditionnel se fait en faveur de canali-
sations enterrées, parfois de très grande dimension, et finalement très coûteuses.
D’ailleurs l’instruction technique de 1977 est « relative aux réseaux
d’assainissement des agglomérations ». 
On a ainsi souvent « enterré » l’écoulement des eaux de ruissellement dans le tissu
urbain, notamment lors des grandes extensions urbaines. De ce fait, les axes ma-
jeurs de ces écoulements ont été perdus de vue par la plupart des acteurs de 
l’urbanisme. Les cours d’eau ont parfois été couverts au bénéfice de la circulation 
automobile, certains bras morts ont été asséchés, des cuvettes naturelles ont été
fermées par le bâti sans que subsiste aucun autre exutoire que le collecteur. 
L’écoulement des crues débordantes se trouve parfois gravement compromis par 
tous ces aménagements comme l’ont montré certains événements exceptionnels.
Il apparaît alors de plus en plus clairement à tous que les ouvrages
d’évacuation hydraulique, aussi largement dimensionnés soient-ils, se trouvent
un jour insuffisants pour faire face à un événement d’une ampleur exception-
nelle, qu’une urbanisation inconsidérée peut alors transformer en catastrophe. 
De plus, cette évacuation par un réseau hydraulique ramifié produit une concentra-
tion et une accélération des débits, ce qui se traduit par une amplification des phé-
nomènes de crue. Dès lors, l’urbanisation située à l’amont a tendance à être systé-
matiquement accusée, à tort ou à raison, d’être à l’origine des inondations subies à
l’aval.
La prévention des risques ne peut pas être l’affaire des seuls acteurs de
l’assainissement ; elle devient une préoccupation majeure des responsables de
l’urbanisme.
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2.

2.1

L’approche globale : une nécessité 
La maîtrise du ruissellement, comme de la qualité du milieu naturel, nécessite une
approche globale du cycle de l’eau qui intègre l’ensemble des paramètres. Elle doit
prendre en compte les relations qui existent entre l’amont et l’aval, mais aussi entre
le système hydraulique et la dépollution.
L’approche globale doit donc appréhender à la fois la problématique de 
l’ensemble du bassin versant et celle du système d’assainissement, tout en les
intégrant dans l’urbanisation. 

Un premier niveau d’approche globale : le bassin 
       versant hydrographique
Le bassin versant constitue l’espace naturel de fonctionnement de tout système
hydrologique. Mais si les grands bassins correspondent à l’aire d’alimentation des 
fleuves, ils se subdivisent en d’innombrables sous-bassins qui alimentent les af-
fluents, sous-affluents, etc. Pour une agglomération donnée, la délimitation du bas-
sin concerné peut nécessiter un choix, afin de s’en tenir à la partie du cours d’eau
où les rejets peuvent avoir une incidence sensible. 
La ville peut s’étendre sur plusieurs bassins versants. Mais le plus souvent, elle
n’occupe qu’une partie d’un bassin, et se trouve fréquemment située à l’aval de 
celui-ci, le reste étant rural ou forestier. L’assainissement de la ville concerne alors
essentiellement l’aménagement de cette partie spécifique du bassin versant. Cepen-
dant, cet assainissement doit être conçu de façon plus globale en considérant la 
totalité du bassin, ou d’un bassin plus vaste. Deux raisons principales militent en ce 
sens : 

les risques d’inondation urbaine proviennent à la fois des ruissellements de la 
ville sur elle-même et des écoulements provenant de l’amont et qui la traver-
sent. La distinction entre ces deux origines est généralement très difficile,
d’autant plus que les phénomènes se conjuguent. On peut tenter de réduire ou
de gérer ces inondations soit par une action sur les flux produits par la ville
elle-même, soit par une action sur les flux provenant de l’amont, soit enfin, et 
c’est la solution la plus pertinente, par une action cohérente et globale sur les 
deux sources. On peut par exemple envisager d’accélérer les écoulements ur-
bains et de retarder les écoulements provenant de l’amont pour éviter une su-
perposition des pointes de débit ; 

l’ensemble des écoulements du bassin versant aboutit au même milieu récep-
teur, et peut en dégrader la qualité. La maîtrise des impacts de ces rejets est
conditionnée par la gestion du bassin versant. Elle passe tout d’abord par un 
inventaire de l’ensemble des sources polluantes en les quantifiant de manière à
les hiérarchiser selon l’importance de leur impact. On peut citer l’exemple de 
la pollution bactérienne à l’aval de la ville qui peut aussi bien trouver son ori-
gine dans l’élevage que dans la ville elle-même ; et selon l’importance de l’un 
par rapport à l’autre, l’effort sur la maîtrise des rejets urbains par temps de
pluie pourra être plus ou moins justifié. Cette approche doit être faite en tenant
compte à la fois des usages, des causes de détérioration du milieu récepteur et
des saisons. 
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Par ailleurs, si les rejets de temps sec ont un régime permanent, les rejets urbains
de temps de pluie sont ponctuels et aléatoires puisqu’ils dépendent de la pluviomé-
trie. Leurs effets se font néanmoins ressentir bien au-delà de leur point de rejet, et
de l’événement pluvieux. Cela tient aux conditions de transport des polluants dans 
le milieu récepteur et à leur devenir, que ce soit au travers des cinétiques de réac-
tions ou de leur persistance dans le milieu. De plus, les points de rejets par temps 
de pluie sont beaucoup plus nombreux et disséminés le long du cours d’eau que les
rejets de temps sec, qui devraient se limiter aux seuls rejets des stations
d’épuration.
On ne peut donc pas se contenter de considérer isolément les rejets de chaque
collectivité.
L’échelle pertinente sera bien sûr à déterminer au cas par cas. Elle dépasse souvent
le cadre d’une commune, et même celui d’un groupement de communes. En géné-
ral le cadre d’un SAGE, s’il existe, constituera la bonne échelle, ou encore celui 
d’un contrat de bassin ou de rivière. A défaut, il faudra travailler sur une partie du
bassin versant dont on fixera les limites en tenant compte des impacts respectifs de
la ville d’une part et de son environnement d’autre part. Il faudra en particulier 
veiller à ne pas éliminer, à l’amont, des portions de bassin versant susceptibles
d’inonder la ville, ni, à l’aval, des portions de rivière susceptibles d’être perturbées 
par les rejets urbains.
Cela détermine les partenaires avec lesquels la collectivité aura à définir les objec-
tifs de son assainissement et en particulier le niveau de dépollution à atteindre. 

2.2 Un deuxième niveau d’approche globale : 
       le système urbain 
Le système d’assainissement constitue lui-même une partie du système urbain.
Dans beaucoup de situations, les solutions à des questions d’assainissement ne
peuvent pas être obtenues sans réfléchir de façon plus complète à l’urbanisation 
dans son ensemble, autant pour l’aspect quantitatif que pour l’aspect qualitatif :
Sur le plan quantitatif, la création de nouveaux exutoires pour les eaux pluviales,
dans le cadre de l’extension de l’urbanisation ne suffit pas à écarter les risques
d’inondation ; il faut aussi tenir compte de la vulnérabilité des sites que l’on choisit
pour cette extension. Il est plus simple d’éviter de construire dans une zone inon-
dable que de concevoir ensuite une façon de gérer les débits pendant la crue.
Et sur le plan qualitatif, une urbanisation mal maîtrisée du point de vue de 
l’hydraulique pourra provoquer une augmentation importante des apports d’eaux
pluviales au réseau et aggraver la fréquence des déversements au milieu récepteur,
multipliant ainsi les chocs de pollution auquel il sera soumis.
De façon générale, les solutions techniques pertinentes sont plus faciles à trouver 
si, d’une part, la problématique de la gestion des eaux et de l’assainissement est
intégrée dès le début au projet urbain et si, d’autre part, leur mise en œuvre est
correctement suivie à chacune des étapes de l’aménagement, depuis la planification
de l’urbanisme jusqu’à la réalisation, sans négliger l’étape du permis de construire,
ainsi que, le cas échéant, celle de l’autorisation ou de la déclaration au titre de la loi
sur l’eau.
La problématique est la même en terme de gestion qu’en terme de conception. 
L’optimisation du service rendu, le bon entretien des ouvrages… seront fonction de 
la qualité du management de l’assainissement dans son ensemble et de sa bonne 
organisation. Lors de l’entretien des espaces publics, par exemple, l’usage plus 
réfléchi des sels de déverglaçage, des engrais ou des pesticides est un moyen relati-
vement simple de limiter la pollution des eaux de ruissellement. 
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2.3 Un troisième niveau d’approche globale : 
       le système d’assainissement 
On se situe ensuite à un niveau plus restreint, où là aussi il faut appréhender
l’ensemble du système pour en établir le meilleur diagnostic et proposer les solu-
tions les plus pertinentes dont l’assainissement non collectif peut souvent faire
partie.
A ce niveau, différents types de rejets existent parallèlement, provenant : 

de la station d’épuration ; 
des déversoirs ou des réseaux d’eaux pluviales strictes ; 
des ouvrages de stockage-décantation et des autres ouvrages de 
traitement des rejets par temps de pluie. 

Ces rejets devront tous être pris en compte car il ne sert à rien de construire à 
grands frais des ouvrages sophistiqués avec des rendements épuratoires élevés (la 
station d’épuration en particulier) si des déversements importants d’eaux non trai-
tées subsistent en d’autres points. Il est indispensable de parvenir à une efficacité
globale et cohérente du système d’assainissement dans toutes les conditions météo-
rologiques.
On peut prendre l’exemple théorique, mais réaliste, d’une ville de 10 000 EH1

équipée d’une station d’épuration fonctionnant 365 jours par an avec un rendement 
de 85 % sur la DBO52. Les flux de pollution rejetés annuellement dans le milieu
récepteur sont, pour la DBO5, de l’ordre de 10 à 20 tonnes pour les eaux épurées 
par la station d’épuration, et de 15 à 30 tonnes pour les eaux rejetées par les déver-
soirs d’orage lors des épisodes pluvieux. 
On voit donc que, ne serait-ce qu’en bilan annuel, la prise en compte de la pollu-
tion de temps de pluie présente des potentialités significatives. Ceci concerne aussi
les pollutions à effets différés comme les métaux lourds ou les micropolluants.
Pour optimiser l’efficacité du système, des adaptations parfois importantes sont 
nécessaires. La difficulté est que toutes ces adaptations interagissent. La diminution
de la fréquence des déversements par les surverses a des conséquences sur le fonc-
tionnement hydraulique du réseau qui peuvent être compensées par la mise en
place de bassin(s) de stockage. Mais la vidange de ce(s) bassin(s) vers la station
d’épuration n’est possible que si celle-ci dispose d’une capacité suffisante pour 
faire face à ces apports supplémentaires.
Le système d’assainissement est donc un ensemble pouvant atteindre un niveau de 
complexité élevé. Il est composé d’une part de la station d’épuration et du réseau 
qui y amène les effluents de temps sec, et d’autre part des différents rejets (surver-
ses…) et leurs éventuels ouvrages d’épuration (décanteurs…), ainsi que des ré-
seaux strictement pluviaux qui, lorsqu’ils desservent des secteurs importants, rejet-
tent aussi, en général, un débit de temps sec. Par temps de pluie, on observe que
tous ces ouvrages participent aux rejets des eaux de ruissellement plus ou moins
mélangées avec les eaux usées, et plus ou moins, ou pas du tout, épurées. 
Il faut prendre en compte cette diversité des rejets polluants pour orienter les
efforts. En effet la recherche de gains potentiels de dépollution montre que 
l’amélioration du traitement des eaux usées n’est pas nécessairement prioritaire. 

1 Equivalent-habitants, mesurés selon la quantité de pollution rejetée
2 La Demande Biologique en Oxygène, mesurée sur 5 jours est un paramètre classique de la 
quantification de la pollution organique
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3. Quelles solutions ? 

Nous avons vu plus haut comment l’histoire a fait de l’assainissement urbain une 
technique de viabilisation, partie prenante des Voiries et Réseaux Divers. Ce mode
d’approche, dissocié de la gestion de l’urbanisme et de celle des milieux aquatiques 
« naturels » n’a pas permis d’anticiper les évolutions aujourd’hui dénoncées : les
inondations urbaines se multiplient, alors que les dépenses relatives à 
l’assainissement s’envolent et le rôle des rejets urbains dans la dégradation des
milieux aquatiques est de plus en plus souvent montré du doigt. 
Aujourd’hui, l’eau est perçue comme un patrimoine qu’il convient de protéger et 
de gérer de façon globale et durable. Cette vision, centrale dans la loi sur l’eau de 
1992 dont l’objet est la « gestion équilibrée de la ressource en eau », apparaît en-
core plus nettement dans la directive cadre du 23 octobre 2000 dont l’objectif géné-
ral est d’atteindre avant 2015 le bon état de toutes les eaux (de surface, de transi-
tion, côtières et souterraines). C’est dans le cadre de cette réglementation, de plus
en plus exigeante, qu’il convient de repenser le rôle et l’organisation des systèmes
d’assainissement.

L’obligation de résultat
doit mobiliser la responsa-

bilité et l’imagination du
maître d’ouvrage ; elle

entraîne pour lui la néces-
sité de se donner les 
moyens nécessaires.

En pratique, ceci nécessite de ne plus raisonner « assainissement » mais « gestion 
de la partie urbaine du cycle de l’eau ». L’élargissement de la problématique doit 
donc se faire en renforçant les liaisons, d’une part avec l’aménagement urbain, et 
d’autre part avec la gestion des milieux aquatiques naturels.
La mise en œuvre de plusieurs principes généraux peut contribuer à renouveler le 
cadre d’exercice de l’assainissement urbain tout en respectant la réglementation.

1.  Intégrer l’eau dans l’urbanisme, et la respecter.
2. Prendre en compte l’ensemble des rejets urbains ainsi que leurs impacts réels

sur les milieux récepteurs. 
3.  Utiliser judicieusement l’assainissement non collectif. 

Pour l’application de ces principes, on se donne des méthodes adaptées.

4.  Inscrire la programmation de l’assainissement dans une démarche pérenne.
5. Concevoir un système modulable qui fonctionne dans toutes les conditions 

météorologiques.
6.  Déconnecter les eaux pluviales des réseaux.
7.  Intégrer la gestion dans la conception des ouvrages. 

Ces principes vont être brièvement présentés dans les paragraphes suivants : 
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Les principes généraux : 

3.1 Intégrer l’eau dans l’urbanisme et la respecter 

L’écoulement de l’eau obéit à des principes simples, essentiellement guidés par la
gravité, la nature des sols et le relief. Il y a déjà 400 ans, sir Francis Bacon consta-
tait que l’homme ne pouvait pas s’opposer à la nature et qu’il devait s’en accom-
moder. En terme de gestion urbaine de l’eau, s’accommoder de la nature signifie 
simplement laisser couler l’eau après urbanisation, là où elle coulait avant. 
Si le respect de ce principe est très important pour la gestion des eaux de ruisselle-
ment dans des situations courantes, il devient essentiel en cas de risque majeur. Il 
n’est pas possible en effet de se protéger contre les phénomènes les plus extrêmes,
il faut donc chercher à réduire la portée d’un événement exceptionnel en limitant la 
vulnérabilité de l’urbanisation notamment par le choix de son implantation. La 
prise en compte des événements exceptionnels constitue une nécessité pour 
l’aménageur.
Nous distinguerons : les inondations venant de l’amont, et les inondations que la 
ville engendre elle même.

En premier lieu, il faut prémunir la ville contre les inondations venant de l’amont.
Il faut donc trouver pour les fonds de vallée, des formes d’urbanisation compati-
bles avec l’aléa inondation. Cet aspect fait l’objet d’une politique nationale qui se 
traduit par l’élaboration de Plans de prévention des risques (PPR). En effet, la ges-
tion du risque en agglomération relève pour une grande part de l’urbanisme. On en
trouvera des illustrations dans « Valoriser les zones inondables dans 
l’aménagement urbain », publié par le CERTU (1999).

La prévention des inondations que la ville peut engendrer elle-même, en particulier 
par l’imperméabilisation des sols et l’accélération des écoulements qu’elle entraîne,
constitue un objectif classique de l’assainissement. Cet ouvrage en propose une 
approche renouvelée. 
Le principe consiste à éviter de concentrer les débits en les emmenant vers des
exutoires lointains et au contraire à retenir l’eau au plus près de sa source, et à
favoriser son infiltration. Les débits produits par les précipitations les plus impor-
tantes pourront être stockés ou évacués grâce à un aménagement spécifique des
voiries.
La collectivité peut utiliser dans ce but l’article 2224-10 du CGCT qui lui permet
de délimiter les zones où il faut limiter l’imperméabilisation des sols et maîtriser le
ruissellement, ainsi que celles où elle doit prévoir la collecte, le stockage éventuel
et, en tant que de besoin, le traitement des eaux de ruissellement.
Les techniques qu’il faut alors mettre en œuvre doivent être prises en compte dans
l’élaboration du projet d’urbanisme afin de parvenir à les intégrer parfaitement. 
Dès lors une nouvelle approche dans la conception des ouvrages est nécessaire :
l’approche intégrée, qui associe les auteurs du projet d’urbanisme et
d’aménagement à ceux des ouvrages d’assainissement. 
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3.2

3.3

Prendre en compte l’ensemble des rejets urbains 
       ainsi que leurs impacts réels sur les milieux 
       récepteurs 

La nécessité de l’épuration est trop souvent perçue par les gestionnaires des systè-
mes d’assainissement uniquement comme une contrainte réglementaire portant sur
les normes de rejet ou de traitement. De plus en plus les collectivités locales et les 
maîtres d’ouvrage privés sont appelés à participer activement à la restauration de la
qualité des milieux récepteurs. 
La Directive Européenne du 21 mai 1991, relative aux eaux résiduaires urbaines, la 
loi sur l’eau du 3 janvier 1992 et l’ensemble de leurs textes d’application, ainsi que
la Directive Cadre du 23 octobre 2000 introduisent trois éléments clés qui tradui-
sent ce point de vue par la nécessité : 

de prendre en compte l’ensemble des rejets urbains : eaux usées, eaux
pluviales et eaux industrielles ; 
d’assurer des niveaux de traitement satisfaisants, y compris pendant les
périodes pluvieuses autres qu’exceptionnelles ; 
d’adapter les traitements aux spécificités et aux exigences particulières
des milieux récepteurs afin d’en préserver la qualité et les usages. 

Par ailleurs, la montée en puissance d’une prise de conscience environnementaliste
dans la population associée à une perception plus forte des coûts associés à la ges-
tion de l’eau contribuent aussi au changement : d’une obligation de moyen, le ges-
tionnaire du système doit passer à une obligation de résultat. Il ne se contente plus
de respecter des normes de rejets, il contribue au « bon état» du milieu récep-
teur pour ce qui le concerne. Cette évolution se trouve consacrée par la Directive
Cadre qui a pour objectif essentiel le bon état des écosystèmes aquatiques et la 
protection à long terme des ressources en eau disponibles.
Atteindre cet objectif nécessite d’établir un diagnostic précis des causes de la dé-
gradation : les études ne doivent pas être des alibis pour obtenir subventions et 
autorisations administratives , mais des moyens indispensables pour identifier les
types d’action qui seront les plus efficaces.

Utiliser judicieusement l’assainissement non 
       collectif 

Parmi ces actions, l’utilisation judicieuse de l’assainissement non collectif doit être
étudiée attentivement. Les récents textes réglementaires, outre le fait qu’ils impo-
sent un zonage des agglomérations, permettent d’inverser le courant de pensée 
dominant : ils rappellent que l’assainissement collectif n’est pas la solution
idéale adaptée à toutes les situations. Dans un certain nombre de cas, cette solu-
tion est même économiquement insupportable, techniquement difficile à mettre en
œuvre et écologiquement inefficace.
A l’opposé, un assainissement non collectif bien conçu et bien entretenu apporte 
toutes les garanties de fiabilité et de performance. 
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Les méthodes adaptées : 

3.4 Inscrire la programmation de l’assainissement 
       dans une démarche pérenne

En ce qui concerne le système d’assainissement existant, la première étape des
études est de procéder à un diagnostic et d’élaborer le programme
d’assainissement3. Aujourd’hui ces études ne doivent plus se limiter à la résolu-
tion des problèmes de pollution de temps sec, à la recherche des eaux claires para-
sites… Elles doivent être complètes et traiter des insuffisances hydrauliques, du 
fonctionnement du réseau et de la station d’épuration, de la détermination des vo-
lumes et flux rejetés par temps de pluie, de l’appréciation de l’impact sur le milieu
récepteur... Elles délimitent également les zones où les eaux de ruissellement doi-
vent être maîtrisées. Il est indispensable d’investir dans ces études préalables, et en
particulier dans les études diagnostiques.

Investir plus dans les étu-
des permettra d’investir

moins (et mieux) dans les 
travaux.

De plus, les possibilités élargies d’utilisation des modèles détaillés, grâce au déve-
loppement de l’informatique, créent aujourd’hui les conditions d’une nouvelle or-
ganisation tant dans les études générales que dans la connaissance et le suivi de 
l’état du patrimoine, ainsi que dans sa gestion. En effet, la part importante des
coûts que représentent, dans une étude diagnostique, la connaissance des ouvrages 
et leur saisie dans un SIG ou une base de données, ainsi que les mesures nécessai-
res pour le calage des modèles, doit conduire la collectivité à organiser la pérennité 
de cette saisie, sa mise à jour régulière, et à en rester propriétaire afin de pouvoir en 
disposer pour l’étude de schémas d’assainissement ultérieurs. Ainsi, lorsque le 
développement de l’urbanisation nécessitera une extension du système
d’assainissement, la connaissance de son fonctionnement réel, de ses capacités 
résiduelles, de son impact sur le milieu récepteur permettra de choisir les équipe-
ments les mieux adaptés. 

La modélisation pérenne
du système

d’assainissement doit
devenir une réalité.

La mise à jour permanente des données (modification des ouvrages, état du mi-
lieu…) permettra aussi à la collectivité de s’assurer de la satisfaction de ses objec-
tifs de service et de maintenance du patrimoine, de prévoir les actions correctrices 
nécessaires, ou d’envisager une programmation de l’entretien et éventuellement 
une gestion en temps réel. 
Tout ceci concourt à l’optimisation des investissements.

3 L’usage a répandu le terme « schéma directeur d’assainissement ». Dans la pratique, son
contenu et ses objectifs recoupent généralement diverses préoccupations propres aux zona-
ges, aux diagnostics, aux projets d’assainissement. La réglementation rend obligatoire le
« programme d’assainissement » (à partir de 2000 EH), qui comprend : 1) le diagnostic, 2)
l’indication des objectifs et des moyens à mettre en place, avec un échéancier des opéra-
tions.
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3.5

3.6

Concevoir un système qui fonctionne dans toutes 
       les conditions météorologiques 

La prise en compte du temps de pluie et des augmentations considérables des dé-
bits qu’il engendre dans les différents réseaux mais aussi, on le constate, dans les
ouvrages de traitement des eaux usées, amène à considérer plusieurs niveaux de
fonctionnement du système d’assainissement collectif avec des objectifs hiérar-
chisés, auxquels on cherchera des réponses adaptées :

niveau 1 (pluies faibles) : tous les effluents sont traités avant rejet ; 
niveau 2 (pluies moyennes) : surverses acceptées ; impact limité et
contrôlé; dans les collecteurs : mise en charge localisée sans
débordement ; 
niveau 3 (pluies fortes) : acceptation d’une détérioration de la qualité; 
priorité à la gestion du risque inondation ; 
niveau 4 (pluies exceptionnelles) : la seule priorité est d’éviter le 
dommage aux personnes. 

La définition des seuils séparant ces niveaux, que l’on exprimera en période de
retour, est une décision politique, puisqu’elle engage à la fois le financement des
ouvrages, le niveau accepté de détérioration de la qualité écologique du milieu,
mais aussi le niveau de risques et de dégradation des conditions de vie en ville. 
Les techniques curatives comme l’agrandissement des stations d’épuration pour
permettre le traitement d’une partie plus importante des eaux, (au moins niveau 1) 
sont donc à développer, avec la nécessaire création des bassins complémentaires.
Cependant, il ne faut pas négliger les potentialités offertes par la mise en œuvre 
progressive de politiques volontaristes de réduction des apports d’eaux de ruissel-
lement aux différents réseaux existants (développées ci-dessous). En effet, sans 
cette précaution, il y a de fortes chances que bientôt, ces investissements se révè-
lent à nouveau insuffisants. Ce tournant dans la conception de l’assainissement a
déjà été pris par plusieurs villes de différents pays qui ont estimé que c’était là le 
seul moyen d’assurer un assainissement durable.

Déconnecter les eaux pluviales des réseaux 

L’idée de base consiste à sortir du débat traditionnel entre réseau unitaire et réseau
séparatif. En effet ce débat est généralement non fondé du fait de l’histoire et de la 
façon dont se sont construits nos réseaux. Dans la majorité des villes il y a une 
forte imbrication des systèmes unitaires et séparatifs de collecte ainsi qu’une quan-
tité importante de mauvais branchements. C’est cette réalité qu’il convient de gérer
au mieux.
En pratique, un premier réseau (unitaire ou – plus ou moins – séparatif eaux usées)
achemine une partie des eaux vers une station d’épuration. Éventuellement, un
second réseau achemine une autre partie des eaux directement vers le milieu natu-
rel. Quel que soit le réseau considéré, limiter au maximum les débits et volumes
d’eau pluviale entrant, ainsi que les eaux claires parasites, est intéressant : 

o de façon évidente pour le réseau séparatif eaux usées qui ne devrait
normalement pas recevoir d’eau pluviale du tout;
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o pour le réseau unitaire, car la diminution des débits par temps de pluie 
limite à la fois les rejets par les déversoirs d’orage et les risques 
d’inondation ; 

o pour le réseau séparatif eau pluviale, car la diminution des débits limite
également les risques d’inondation et les rejets polluants associés aux
eaux pluviales.

Déconnecter les eaux pluviales est donc intéressant dans tous les cas. Or pour cela, 
des solutions existent.
Depuis une vingtaine d’années, les techniques dites alternatives ou compensatoires,
susceptibles de compléter voire de se substituer complètement au système par ré-
seau se sont développées. Ces solutions nouvelles permettent de se rapprocher le 
plus possible du cycle naturel de l’eau en retardant son transfert vers les exu-
toires de surface et, pour certaines, en favorisant son évacuation vers les exutoi-
res souterrains (conformément au principe énoncé au 3.1. ci-dessus). 
Chaussées à structure réservoir avec ou sans revêtements poreux, bassins de rete-
nue, puits d’infiltration, noues, tranchées drainantes, stockage en toiture, etc., tou-
tes ces techniques permettent de réduire très significativement les pointes de débit
ainsi que les masses de polluants déversées. L’expérience a montré que leur utilisa-
tion n’augmente pas les coûts de viabilisation à l’échelle de la zone équipée, elle 
contribue même à diminuer de façon très sensible les coûts d’équipements structu-
rants d’assainissement. La limitation des débits rejetés peut d’ailleurs être imposée
au particulier par la collectivité via les documents d’urbanisme locaux. 
Par ailleurs apparaissent sur le marché européen (notamment) des équipements 
destinés à permettre la réutilisation des eaux pluviales pour certains usages domes-
tiques.
Ces techniques innovantes (même si elles ne sont pas toutes nouvelles) représen-
tent donc une alternative extrêmement efficace et pertinente à l’assainissement
traditionnel par réseau de canalisations. Elles peuvent aussi constituer l’occasion
ou le moyen de développer de nouveaux espaces « naturels » en ville. Elles trou-
vent aisément leur application dans des projets d’aménagement nouveaux, mais
peuvent aussi convenir à des situations particulières dans le tissu urbain existant. 

3.7 Intégrer la gestion dans la conception des 
       ouvrages 

La nécessité d’un entretien performant du système, pour garantir son bon fonction-
nement et répondre ainsi aux exigences des citadins ainsi que de tous les usagers 
des milieux aquatiques, demande que cet entretien soit pris en compte dès la
conception des ouvrages. En effet, en plus d’une bonne ergonomie et des mesures
indispensables pour la sécurité du personnel appelé à assurer l’entretien des ouvra-
ges, les contraintes d’accès (qui peuvent interférer aussi avec les aménagements de 
voirie) la standardisation et la rationalisation des outils et des méthodes
d’exploitation doivent être respectées par tout nouvel aménagement concernant le 
système d’assainissement. Cette organisation doit aussi être maintenue en cohé-
rence avec la vision à long terme de l’évolution de l’assainissement. A titre
d’exemple, on peut mentionner la nécessité de prévoir la métrologie dans la
conception des nouveaux déversoirs d’orage, ou de tenir compte des contraintes 
imposées par les méthodes de curage (boules cureuses, vannes mobiles, etc.) dans
la conception des ouvrages. 
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4. Organisation de l’ouvrage 

Le présent ouvrage a pour objet de faire le point sur la démarche à entreprendre à 
différents niveaux pour satisfaire aux objectifs de l’assainissement dans la ville. Il 
s’adresse à des publics différents : élus, techniciens, aménageurs indépendants, 
bureaux d’études, agents de l’État ou autres collectivités chargés de la gestion des 
milieux aquatiques…Il est donc construit pour permettre une lecture par centres 
d’intérêts et à différents niveaux de synthèse. 

La première partie est destinée en priorité à ceux qui sont en situation de maîtrise 
d’ouvrage ; elle présente les enjeux de l’assainissement d’abord dans son aspect 
« management », puis dans son intégration à la ville, et enfin au regard de la sensi-
bilité du milieu naturel. 

La deuxième partie est destinée à guider les choix à faire pour engager les études 
adaptées ; elle doit aider le technicien responsable d’une opération. Après un re-
censement des données à recueillir, elle développe une méthode d’évaluation des 
impacts des rejets urbains sur les milieux aquatiques permettant d’approcher rapi-
dement le niveau des études qu’il faudra engager. Elle présente ensuite les princi-
pes essentiels des méthodes d’étude et de conception des différentes étapes de la 
démarche générale, ainsi que des principaux ouvrages à concevoir. 

La troisième partie présente, pour les techniciens, les principaux outils à utiliser 
pour ces études : les données météorologiques, puis les modèles utilisables pour le 
calcul des flux dans les réseaux d’assainissement et enfin les matériels de mesure 
dans les systèmes d’assainissement, nécessaires au « calage » des modèles. 
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